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NOTE

Les.cotes des documents de l'Organisation des Nations.Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifiequ'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le present volume contient les documents qui avaient ete distribiles sous la cote
A/8148 et Add.1.

Pour les documents A/8086 et Add.l mentionnee darts le present volume, voir
Documents officids de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session, Supplement
No 23B (A/8023/Rev.1/Add.2).
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I. INTRODUCTION

1. En 1964, comme suite au paragraphs 8 de la resolution 1899 (XVIII) adoptee
par l'Assemblee generale le 13 novembre 1963, le Comite special a examine les
implications des activites de l'industrie miniere et des autres societes inter
nationales possedant des interets au Bud-Guest africain, arin d'evaluer leur
J.nfluence economique et politique et leur mode d'operation, etil a presente un
rapport sur la questLon a. l'Assemblee genera1.e, a. sa drx-neuvfeme sessionY. En
outre, en 1965 et 1966, conrcrmemenf a. une decision qu'il avait prise en 1964, le
Comite speci~ a entrepris une etude sur les activitesdesinterets etrangers,
economiques et autres, qui. font obstacle a l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'independance aWe pays et aux peuples coloniaux dans les territoires
administres par le Portugal et il a preserrte des rapports sur la question a.
l'Assembleegene~ale lors de ~es vingtieme et vingt et unieme sessions gI. De plus,
en 1966, suite a. une decision qu'il avait prise l'annee precedente, le Comite
special a etudie les activites des interets etrangers, econoffi~qU€w et autres, en
Rhodesie du BUd, ainsi que leur mode d' operatdon, afin' d 'eva1.uer leur influence
economique et politique, etil a presente un rapport sur la question a. l'Assemblee
'generale lo~s de sa vingt et unieme session 2/.

20 Dans les chapitres de son rapport a. la vingt et unieme session de l'Assemblee
gerierale qUi etaient consacres aux deux derniers points cites, le Comitespecial a
recoT~de a. l'Assemblee genera1.e d'inscrire a. son ordre dujour pour lad1te
session, a. titre de question urgente, une question intitulee :

ULes activites des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle
a l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance en Rhodesie
du BUd, au $ud-Guest af'".I."icain, dans Les territoires administres par le
Portugalainsi que dans les autres territoires coloniaux."

3. Le 12 decembze 1966, apres avoir examine le rapport du Comite sPecial,
l'Assemblee generale, par sa resolution 2189 (XXI), a notamrnent decide d'inscrire
a. l'ordre du jour provisoire de sa vingt-deuxieme session une question intitulee
"I.\.ctivites des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle a.
l' application de la Declaration sur I' octroi de l'independance aux PS¥s ,et I.:\UX

peuples coloniaux en Rhodesie du BUd, au Bud-Guest africain et dans les territoires
sou? domination portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale". '-

1/ Documents otticie1s de l'Assemb1ee generale, dix-neuvieme session,
Annex'es, annexe No 15, document A/5840.

. g/ Ibid., vi~tieme session. Annexes, additit au point 23 de 1 'ordre du
jour, document A/aOO/Rev.1, chap. V, sect. D; ibid., vingt et unieme session, .
Annexes, additit au point 23 de l'ordre du jour, documentA/6300/Rev.l,
chap. V, deuxieme partie. .

JI Ibid., document A/6300/Rev.1, chap. Ill, deuxieme partie.
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4. En 1967, afin de faciliter a l'Assemblee generale l'examen de la question
mentionnee au paragraphe 3, le Comite special a entrepris une etude des "Activites
des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle a 1 'application
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
en Rhodesie du BUd, au BUd-Quest africain et dans les territoires sous domination
portugaise, ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sQusdomination
coloniale" et 11 a presente un rapport 'a l'Assemblee generale lors de sa'vingt
deuxiemesession ~.

5. Apres avoir examine le rapport du Comite special, l'Assemblee generale
a adopte la resolution 2288 (XXII) du 7 d~cembre 1967 sur les activites des
interets etrangers, ec<;momiques et aubr-es, qui font obstacle a I' application de la
Declaration sur l'octroi de llindependance a'UX pa.ys et aux peuples coloniaux en
Rhodesie du SUd, aUSud-Ouest af~icain et dans les territoires sous domination
portugaise, ainsi que dans tous Lee autres tE:rritoires se trouvant. sous,..dominatdon
col.cnla'Le, et aux efforts tendant a eliminer le colonialisme" l'apartheid et la.
discrimination racfaLe en Afrique aust.ra.Le, Au paragraphs 12 de cette resolution,
l'Assemblee generale pr-Le-Le Comits special de poursuivre I'etude du probleme et de
faire rapport a ce sujet a l'Ass~nblee generale lors de sa vingt-troisieme session.

6. Un compte z-endu de l' examen de la question mentztonnee au paragraphe 5
ci-dessus, effectue en 1968 par le Comite special, figure dans le rapport de ce
comite a l'Assemblee generale asa vingt-troisieme session 5/.

7. Apres avoir examine le rapport susmentionne du Comite special, l'Assemblee
generale a adopte la resolution' 2425 (}'~III) du 18 decembre 1968, dans le
paragraphe 9 de laque1le elle aprie le Comite special de poursuivre l'etude
de la question et de faire rapport a ce sujet a 1 'Assemblee generale lors de sa
vingt-quatrieme session.

8. Le rapport du Comite special a la vingt-quatrieme session de l'Assemblee
generale rend compte de l'examen par le Comite de la question mentionnee au
paragraphs 5 cf.-deasua y. .
9. Apresavoir examine le rapport susmentaonne du Comite sPecial, l'Asse~blee '
generale a adopte la resolution 2554 (XXIV) du 12 decembre 1969; dansle .
paragraphe 9 de cette resolution, elle a de nouve9.U pri~ le Comite special de
poursuivre 1 'etude de la question et de faire rapport a ce aujet a 1 'Assemblee
generale lors desavingt-cinquieme session.

. .

!iI.lliS.t vingt-deuxieme session, Annexes. point 24 de l'ordre du jour,
document A/6868/Add.l.

2.1 ~. t vingt-troisi~me session. Annexes f/ ,point 68 de l' o~'dre du jour,
document A/7320 et Add.l.

§/ Ibid., vingt-9uat!"~eme session, Supplement No 23 A (A/7623, Rev.l/Add.l).

· ..
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11. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

lOe !l. sa '(37eLle seance, le 13 avril 1970, le Comite special, en adoptant le
quarante-septiemerapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.623), a decide
d 'examiner, en tant que question distincte, le point intitule "Activite.s des
interets etrangers, economiques etautres, qui font obstacle a l'app11cation de
la Declaration sur l'octroi de l'independan~e aux pays et auxpeuples coloniaux
en Rhodesie du Sud, en Namibie et dens les territ6ires sous domination portugaise~

ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale,
.et aux efforts tendant a. eliminer le colonialisme, l'apart~leid et la discrimination
raciale en Afrique australe". Le Comite a aussi decide de renvoyer la question a
son Sous-Comite I aux fins d'examen et de rapportQ

11. Le Comite special a procede a l'examen de cette question a ses 773eme et
774eme seances, les 21 et 22 octobre.

12. En examinant cette question, le Comite special a pris en consideration les
dispositions pert:lnenteG de la resolution 2548 (:XXIV) du 11 decembre 1969 de
·1 'Assemblee generale, concernant la question de l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance auxpays et aux peuples colonisux, ainsi que
d'autres resolutions de l'Assemblee generale, en particulier la resolution
2554 (XXIV) du 12 decembre 1969 relative a cetrte question.

13. A sa 773eme seance, le 21 octobre,' le Rapporteur du Sous-Comite I a presente,
dans une declaration auCo~ite special (A!AC.109/PV.773), le rapport de ce sous
comite sur cette q~estion (voir annexe ci-apres). Le rapport du Sous-Comite
comprenait trois documents de travail, etablis par le Secretariat a la demande
duSous-Cdmite, ou figuraient des renseignements sur la situation economique,
notamment en ce qui concerne Les i.nterets economiques ·etrangersdans un certain
nombre de territoires • . .

14" A sa 77J+~me seance, le 22 oc'tobre , des declarations ont ete faites par les
representants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, au
Venezuela, de 1 'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la Cote d 'Ivoire,
de la Yougoslavie, de la Republique-Unie de Tanzanie, de la Bulgarie et de
Madagascar (A/AC.I09/PV.774). .

15. A la m~me seance, le Comite special a adopte le rapport du Sous-ComiteI .
et a fait siennes 1es conclusions et ~ecommandations de ce rapport, ~tant entendu
que le COllllpte rendu de la seance ferait etat des r~serves formulees par certains
membres. On trouv~ra ces conclusions et recommandations dans le paragraphe 18

. ci-a~r~s. A la mime seance ~ 1es representants de 1 'Iran, du Royaume-Uni, des
Etats-Unis d'Am~rique et de la Pologne ont pris la parole pour exp1iquer leur
vote (A/AC.109/PV.774).

16. A la Dleme seance, le President a appele 1 'attention du Comite special sur une
resolution lI.adoptee le 9 avril 1970 par la Comm~ssion de la condition de la,
femme au sujet de l'influence des activites des interets etrangers, economiques
ou autres., sur les conditions de vie des femmes vivant dans les territoires

1/ Documents officie1s du Consei1 ~conomi ne et social
session. Supplement No (E/4831, chap. XII, resolution 10
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dependants. Dans cette resolution, la Commission a demande au Conseil economique
et social d'adopter sur cette question un projet de resolution ~/ aux termes
duquel le Conseil prierait l'Assemblee generale d'inviter le Comite special charge
d'etudier la situation en ce, qui concerne l'application de la Declaration sur'
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples' coloniaux d'etudier la question
de 1 'influence des activites des interets etrangers, economiques et autres, sur
les conditions de vie des femmes vivant dans les territoires dependants, afin
que cette etude soit soumise a la Commission de la condition de la femme, a sa
vingt-quatrieme session. Par la suite, l~ Conseil, en adoptant sa resolution
:516 (XLVIII). du 28 mai 19"(0, a appzouvf le projet de resolution de la
~ommission2/ .

17· A la meme seance, le Comite special a pr1s une decision touchant la question
ci-dessus (vcir ci-apres, par. 19).
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~/ Ibid., chap. XIII, resolution IX.

9/ Documents officiels de l'Assemblee generale. ving,t-cinguieme session,
Supplement No 3 (A/8003 et Corr.l, par. 393).
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Ill. DECISIONS DU COMITESPECIAL

18. Le texte des conclusions et recommendations adoptees par le Comite special a
sa 774emeseance, le 22 octobre, et dont i1 est question au paragraphe 15 ci-dessus,
est reproduit ci-spres :

Conclusions

a) Apres avo1r examine' et passe en revue les activites des interets .
etrangers, economiques et autres, en Namibie, dans les territoires administres
par le Portugal, en Rhodesie du Bud et dans les autres teTritoires coloniaux,
le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne llappli
cation de la Declaration sur l'octroi de llindependance aux pays et aux
peuples coloniaux note avec une proronde inquietude que les interets etrangers,
economiques et autres, encourages par les puissances administrantes, ont
continue 1eur penetration dans certains des territoires au cours de l'annee
ecoulee, sly renfor~ant et sly developpnnt. Aucune meSure dlordre legis1atif,
administratif ou autre n la et,e prise pour J:'estreindre les activites des
interets etrangers qui continuent a priver les peuplea coloniaux de leurs
ressources, ressources qui leur sont necessaires pour une independance viable.
Bien au contraire, les monopoles des Etats qui possedent des interets tres
importants dans les territoires coloniaux, notamment dans les territoires de
l'Afrique australe, ont aide a maintenir et a renforcer les regimes coloniaux
et la domination abso1uc des Blancs sur de vastes regions fertiles de
l'Afrique australe, ce qui leur permet dlexploiter en toute liberte les
grandes richesses nationales et la main-dloeuvre ~ bon marche des territoires.
Les renseignements supplementaires fournis par le Secretariat dellONU ainsi
que par les representants des mouvements de liberatio~ nationa1e qui ont
fait des declarations devant le Groupe specialetabli par le Comite special
(A/8086, annexe 11) confirment les conclusions formulees par le Sous-Cqmite
dans ses precedents rapports sur la question 10/.

b) Llexamen de la situation economtque dans 1es te'tritoires par le
Comite special montre que les activites des interets ecor,.lomiques etrangers
dans ces territoires clemeurent marquees pCI' les memes ca.racteristiques qu'aupa
ravarrt , Les monopoles etrangers s ' en tiennent a. des rJoli tiques economiq\les et
finan<:ieres qui sont prejudiciables BUX interets ver:'..tables des territoires.
lIs continuent de ne developper que les secteurs economiques d'ou 11 est
possible de tirerlesbenefices les plus eleves et dtagir sur la production
agricole en mettant 1lacce~lt sur 1es produits dlexportation. Le role des
territoires etant ainsi red~~it a celui de fournisseurs de produits agricoles
et de matieres premieres a lametropo1e ou a dlautrespays. lIs accumulent

lQ/ 1Ei.9:.., Vingt-deuxieme session, AnnexeA, point 24 de I 'ordre du jour,
document A/6868/Add.l; illi., Vin -troisieme session Annexes, point 68 de
1 'ordre du jour, documentA/7320 Add.l; et ibid., Vingt-quatri~me session.
Supplement No 23 ~ (A/7623/Rev.l!Add.l).
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des benefices eleves grace 8UX privileges specialemen.t accordes pp.r les
administrations coloniales et a la pratique dlune politique de discrimination
raciale, notamment dans les territoires d'Afrique australe. Les travailleurs
africains continuent a percevoir des salaires plusieurs fois inferieurs a
ceux des travailleurs non autochtones et ne beneficient d1aucune prestation
de securite sociale. Les monopoles, en collaboration aveC les puissances
coloniales, continuent de reprimer les apt1vites syndicales et les mouvements
ouvriers. 00mme par le passe, les benefices eleves accumules par les
monopoles etrangers sont envoyes hors des territoires ou demeurent aux mains
d1une minorite etrangere de colons exploiteurs et ne sont pas employes a
llamelioration de la situation economique et sociale des populations
coloniales. En retour de Ce qulils re~oivent, les monopoles apportent leur
aide aux regimes coloniaux sous forme de capitaux ou sous d'autres formes, y
compris llassistance militaire, dens le but d1ecraser les mouvaments de libe
ration nationale. L1etude conf'Lrme ' a nouveau la grande communaute dJinterets
qui existe entre les gouvernements des puissancas coloniales et certains
grands monopol~s internationaux.

c) Le Cemite special juge necessaire de faire clairement ressortir la
difference qui existe entre les investissements etrangers dans les Etats
i,ndependants et dans les territoires non autonomas , Dans le premier cas, la
decision d1accepter ou de rejeter IJentree de capitaux etrangers est prise
par des autorites legitimement constituees et il nJappartient pas au Comite
special de sJinterroger sur leur opportunite. Ce sont les investissement~

de capitaux etrangers dans lea territoires qui meritent sa condamnat10n et
sa reprobation car, comme cela a ete prouve a diverses reprises, ces inves
tissements entravent le processus dJindependance, outre le fait que la
decision pertinente est prise par la Puissance administrante et non par la
pop':.l1ation duterritoire interesse. Le Comite special constate que les
investissements eff'ectues au Mozambique, en Angola, en Rhodesie "du SUd, en
Namibie et dans les autres territoires coloniaux ont f~it un mal immense aux
peuples coloniaux et ont contribue dans une tres large mesure a prolonger la

.. ---- ,lutte pour la liberation dans les pays coloniaux de llAfrique australe.

d) Le Comite special note que les representants des mouvements de
liberation nationale ontete unanimes a critiquer vivement les investissements
economiques etrangers en GUinee, (Bissau), en Angola, au Mozambique, en
Rhodesie du Bud, en Namibie et en Afrique du Bud; On a di t" en les nommant,
que plusieurs grandes societes exer~ant leurs activites dans la region
exploitaient la misere des peuples des territoires en profitant des conditions
de travail discriminatoires qui exist~ient et qu1en meme temps, ces spcietes
entravaient la lutte despeuples coloniaux en procurant au Gouvernement
portugais, au Gouvernement sud-africain et au regime Smith des revenus qui
leur permettaient de poursuivre la guerre contre ces peuples. La plupart des
representants des mouvements de liberation ont violemment critique
l'Organisation du Traite de llAtlantique nord (OTAN) pour l'appui militaire
et politique qu'elle accordait au Gouvernement portugais, appui qUi avait
perrois au Portugal de mener une guerre coloniale coftteuse contre les peuples
du Mozambique, de lIP ~gola et de la Guinee (Bissau); ils ont declare que le
Portugal.? de son c8te, avait accorde a ses allies "toute latitude pour piller
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les richesses et exploiter les ressources humaines" de ces terr1toires•.
LeComite special note dJautre part que la Conference intel~ationale d'appui
aux peupl.es des colonies poz'tugaf.sea, qui s Jest tenue a. Rome, a souligne
dans sa· :tDeclaration generale" queles colonialistes de Lisbonne, pour faire
face a. la lutte des peuples des colonies portugaises pour la liberte et
lJindependance, "facilitent lfimplantation de puissants interets economiques
des puissancesimperialistes pour queceux-ci lient leur sort acelu'i de la
domination portugaise. Ces interets, s' exprimant a travers la politique des
Etats qui se font les defenseurs ae la cause du colonialisme' portugais~
creent ainsi les conditions d1une internationalisation progressive du conflit"
[A/8023/Add.3, annexe 11, par. 14 4)].

I'.

4# .kiIJ'S$!Ib@i' 4 ,. ii

,

e) Le Comite speciai areleve des renseignements concernant des cas OU,
apres les capitaux etrangers et sous pretexte de proteger ces cap1taux, on
introduit dans les territoires coloniaux des troupes etrangeres.

f) Dans son rapport precedent, le Comite specia1anote un fait
nouveau dJimportance primordiale ell ce qui concerne l'ensemble de liAfrique
australe, a. savoir le projet de Cabora Bassa qui est le plus important projet
finance a llaide'de ressources internationales a. etre entrepris dans cette'
partie de l'Afrique. Au cours <le llannee ecoulee, il sJestproduit d1autres
faits nouveaux concernant ce projet. Apres avoir conc1u avec 1 JAfrique du Sud
un accord garantissant1 Jachat dfune grande quantite dfenergie electrique, le
contr~t de fourniture faisant partieintegrante de llaccord, le Gouvernement
portugais a adjuge, en septembre 1969, le contrat de construction du barrage
de Cabora Bassa au Zamco-zambezi Consortium Hydroelectrico(ZAMCO), consortium
ayant a sa tete des int<§rets sud-africaIns'Oet comprenant 17 societes,la '
plupart ayant leur siege en Republique federale dlAllemagne, en France et en
Afrique du Sud. On prevoit que, pour lJexecution des.travaux:, on fera appel
a un grand nombre d lautres socfetes etrangeres qui ne font pas partie du ZAMCO.
la Rhodesie du Sud compte participer ala fourniture des materielsdivers .
necessaires au projet et corupte bienrecevoir du courant electrique produit
par ces sources nouvelles.

g) Sur la base de lietude gutila effectuee, le Comite s,pecial a
formule les conclusions suivantes concernant le projet de Cabora Bassa:

i) L'objectif poursuivi par le Portugal et les regimes
racistes minoritaires de ItAfrique australeen entreprenant le
projet avec ltaide de certainsmonopoles etrangers est d10pprimer
encore plus les habitantsautochtones et de mettre fin a lalutte
de liberation nationale des peuples non seulement du Mozambique
mais aussi de l'Angola.l' du Zimbabwe et de la Namibie;

ii) Le projet vise apermettre au Portugal et aux autres
regimes racistes minoritaires de l'Afrique australe de faire venir
dans la region un million de colons qui participeront directement
a la guerre me~ee contre les peuplesdes territoires; .

- 7 -
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iii) Le projet renforcerala base econom1que desreg~es

racistes minoritaires de lfAtrique australe ainsi.que la $upre
matie blanche clans cette region;

iv) Le projet aura de graves consequences politiques
negatives non seulement pour les pa.ys'independants et pour les
peu¥les coloniaux del'Afriql,le australe mais aussi, pour J..e continent

. tout entier et sera une sourCe de tens!ons et dedisoorde inter
nationales;

v) Le Comite special estime que toute participation
etrangere au projet revient a renforcer les regimes racistes mino
ritaires d'oppress1on del'Afrique australe. Il note avec satis
faction la decision prise par les G6uvernements de la Suede et de
l'Italie de retirer ~eur apput a~ projet.

h) Le Comite special conclut avec un protond regret que les puissances
coloniales n'ont pas appliqu~ les r~solutions 2288 (XXII). 2425 (XXIII) et
2554 (XXIV) de l'Assembl~e g~n~rale.en date respectivement du
7 d~cembre 1967, du 18 d~cembre 1968 et du 12 d~cembre 1969, et n 'ont meme
pas commenc~ a. le taire. En ne tenant pas compte de ces r~solutions. elles
ont ajout~ awe obstacles qui s' opposent a. l'application de la D~claration sur
l'octroi de ltind~pendance aux pays et aux peuples coloni~~.

Recommandations

Le Comite special,

a) Reaffirme que les interets etrangers·, economiques, financiers et
autres, qui exercent cODlOle Us' le font actuellement leurs activites dans les
territoires coloniaux constituent un obstacle majeur a l'independance
politique aussibien qu1a. la justice sociale et economique;

b} Condamne les activites actuelles des interets ettanSers et autres
dans les territoires sous domination coloniale qui visent a perpetuer le
regime colonial, ainai que les,methodes qu'ils utilisent;

c) Condamne le plan du Gouvernemeritportugais visant a. construire un
barrage, sur 'le Zambeze, a. Cabora Bassa, plan qui constdtue une grave Jl1~ace

pour les dro1ts et le progres des peuples africains des territoires coloniaux
de l'Afrique australe et ne manquerait p~s dfetre une source de tensions et
de discorde internationales;

d) Prie les puissances coloniales et les Etats interesses dont les
societes participent a la construction du barr~ge de Cabora Bassa de retirer
leur appui a. ce projet et de mettre 'fin a. la participation de leurs societes
a. ce projet;

e) Prie les puissances colonlales et les Etats interesses de prendre
des mesures dfordre legislatif, administratif et autres a. llegard de leurs

- 8 -
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resao~tiss8nts qui possedent ou qui dirigent des entreprises dans les
territoires coloniaux, notamment en Namibie, en Rhodesie du Sud et dans les
territoires administres pa.r le Portugal, en vue de mettre un termea leurs
activites qui portent prejudice aux interets des hebitants des territoiresj

19. A sa 714eme seance, le 22 octobre, le Comite special a decide de prendre acte
de la reelolution adoptee par la COlDlOission de la condition de la femme le
9 avril 1910 au sujet de l' influence des activites des interets etrangers', eco
nomiques ou autres, sur les conditions de vie des femmes vivantdana les
territo1res dependants, alosi que de la decision prise a llegardde cette
r~solution par le Conseil 'conomique et social a sa quarante-huiti~me
session, dont 11 est question au paragraphe 16ci-dessus, etant entendu que le
Comite special prendrait des mesures appropriees t~uchant la demande contenue dans
la resolution eu egard a. toute decision quipourra1t etre p:i:'lse a ce propos' par
l'Assemblee generale a. sa vingt-cinquieme session.

~l •.-

- 9 -

h) Decide, lorsqutil elaborera le programme dtaet10n en vUe d'une mise
en Oeuvre integrale de la Declaration sur lloctroi del1independance aux pays
et aux peuples coloniaux, dly ~clure une disposition selon laquelle les
Etats Membres de 1 'ONU menel"or1t une campagne energique et permanente contre
llactivite que des milieux economiques, financiers·etautres, exercent dans
les terr1toires eoloniaux au profit et au nom des puissances coloniales et de
leurs allies, activite qUi entrave gravement et notablement la realisation
des objectifs enonces dans la resolution 1514 (XV) de 1 'Assemblee generaJ.e.
Les Etats Membres env~sageront de prendre les mesures necessaires afinque
l~urs ressortissants et les societes qui relevent de leur juridiction cessent
ces activites et ces pratiques.

f) Prie tous les Etats de prendre des mesures etfics-ces pour mettre
fin a l'apport de c:apitaux et d'autres formes d'assistance, notamment de
materiel milltaire, aux regimes coloniaux qui les utllisent pour reprimer
les mouvements de liberation nationale; . .

g). Prie les puissances colonialesetles Etats interesses de se
conformer pleinement aux dispositions des resolutions 2288 (XXII),
2425 (XXIII) et 2554 (XXIV) de 1 tAssemblee generale et de prendre des mesures
efficaces pour empecher que ne s'effectuentde nouveaux investissements,
particulierement en Afrique australe, ces operations allant a l'encontre des
resolutions susmentionnees;

/'
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INTRODUCTION

1. On trouvera dans les rapports du Comite special charge d'etudier la situation
en ce qUi concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de llindependance
aUX pays et aUx peuples coloniaux a l'Assemblee generale, lors de ses
dix-neuvieme a vingt-quatriemesessions, un compte rendu de llexamen des activites
des inter@ts etrangers, economiques et autres, dans les territoires eoloniaux,
auquel ont deja procede le Sous-Comite I et le Comite special ~/.

2. Le 12 decembre 1969, ayant examine le rapport du Comite special, l'Assemblee
generale a adoptie la resolution 2554 .(XXIV) dont Les paragraphes 3 a. 9 sont
ainsi con~us :.

• • •

3. Affirme que les inter@ts etrangers, economiqnes et autres, qui
exercent leurs activ1tes dens les territoires coloniaux et ~ui exploitent
ces territoires constituent un obstacle majeur a. llindependance politique
aussi bien quia la jouissance des ressources naturelles de ces territoires
par les aubochtonesj

4. Declare que toute puissance administrante, en privant les peuples
coloniaux de l'exercice de leurs droits ou en faisant passer desinter@ts
economiques et financiers etrangers avant les ieurs, viole les obligations
qui lui incombent en vertu des Chapitres XI et XII de la Charte des
Nations Ur..ies et fait obst9.cle a. lJapplication d.e la resolution 1514 (XV);

5. Condamne lJexploitation des territoires et des peuples coloniaux,
ainsi que les methodes pratiquees dans les territoires sous domination
coloniale par ceux des inter@ts etrangers, economiques, financiers et autres,
qui visent a perpetuer le regimE;! colonial;

6. Deplore l' attitude des puissances coloniales et des Etats inte
resses qui nlont prisaucune mesure pour appliquer les dispositions
pertinentes des resolutions d.e 1 t Assemblee genereJ.e;

7. Prie les puissances administrantes et les Etats :I.nteresses dont des
societes e~s ressortissants participent a. ces activites de prendre des
mesures immediates pour mettre fin a. toutes les activites qUi ont pour effet
d'exploiter les territoires et les peuples assujettis au regime colonial,

A/ nocumen~f..s otficiels' de l'Assembl~e s~nereJ.e, dix-neuvieme session, Annexes,
annexe No 15 (A/5840); illi., vinstieme session, Annexes, additif au point 23
d.e 1 'ordre du jour (A/6000/Rev.1); ~., vinst et unieme session, Annexes,
additif au point 23 de 1 'ordredu jour (A/6300/Rev.l); ~., vinst":"deuxieme
,ses~jon, Annexes, point 24 de 1 eordre du jour (A/6868/Add.l), appendiceE!,; ~.,
vingt-troisieme session, Annexes, point 68 de l'ordre du jour, document
A/7320/Add.1; et ibid; i vingt-guatrieme session, Supplement No 23 A .
(A/7623/Rev.l/Add-:rr; . . - .
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conformement aux dispositiolls des resolutions 1514 (XV), 2288 (XXII) et2425 (XXIII) de llAssemblee generale, en date des 14 decembre 1960,7 decembre 1967 et 18 decembre 1968respectivement, notammenten emp@cbantque ne Sieffectuent de nouveaux investissements, en particUlier en Afriqueaustrale, aJ.lant a 1 1enconcre des objectifsdes resolutions Stlsment10nnees;
8~ Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arr@terimmediatem~ltapportde capitaux ou d'autres formes d'assistance economiqueet technique aux pUissances coloniales qui les utilisent pour reprimer lesmouvements de liberation nationale;

9. Prie le Comite special de poursuivre 1 1etude de cette question etde faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de savingt-cinquieme session. tl

A. Examen de la question par le Sous-Camti,

3. Le Sous-Comite a examine une question intitulee tlActivites des inter@tsetrangers, economiques et autres, qui font obstacle a. l'application de la Declaration sur l'octroi de 1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux enRhodesie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise,ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination coloniale,et awe effortstendant a eliminer le colonialisme, l'apartheid et la di~r1minat1onraciale en Afrique australe" de sa 83eme a sa 88eme s~ance, tenues entre le 26 aoiltet le 30 septembre 1970.
'1

4. Le'~ous-Comite etait saisi de documents de travail etablis sur sa demandepar le Secretariat sur la situation economique, notamment en ce qui concerne lesinter@ts ec.onomiques etrangers dans les territoires sui'Vants : Namibie,Rhodesie du Sud et territoires administres par le Portugal (voir les appendices I .a III au present rapport). 11 etait egalement saisi des renseignements pertinentscontenus dans les sections economiques des documents de travail generaux etablispar le Secretariat sur les differents territoires, ainsi'que d'une petitionpresentee .par le Council for Christian Social Action de l'United Church of Christconcerriant les territoires'administres par le Portugal (A/AC.l09/PET.1142).
5" Pour formuler ses conclusions et ses recommandations sur la question a.l'examen, le Sous-Comite a egalement tenu compte des renseignements supplementairesfournispar ses membres, ainsi que des renseignements figurant dans le rapport duGroupe special ~tabli par le Comite special (A/8086, annexe 11) et du rapport de ladelegation d'observateurs du Comite special a. la Conference internationaled'appuiaux peuples des colonies portugaises qui slest tenqe a Rome du 27 au29 juin 1970 (A/8023/Add.3, chap. VII, annexe 11).

,~,
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B. Adoption du rapport

6. Apres avoir examine la question relative awe activites des inter@ts etrangers,
economiques et autres, dans les territoires colon1a.ux, et etud1e la documentation
et les autres renee1snements pe:Hi1nents,le Sous-Comite a adopte ses conclusions
et recommandations sur cette question a. sa 88eme seance, le 30 septembre 1970 b/.-

-
b/ Les co~elusions et recollDllandations pr~sent~es par le soufi-Comit~ I awe

tins 'd'examen par le Comit~ sp~cial ont ~t~ adoptees sans modification par
celui-ci. Elles figurent dans le rapport du Comi.t~ sp~cial (voir PIU. 18
ci-dessus ) •

- 14
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2 .. Le Secretariat slest heurte, pour lletablissement de la presenteetude, ri-
des difficultes particulieres dues au manque de renseignements officiels sur- la
situation econ"omique du Territoire et notannnent au manque de donnees statistiques.
Cette situation est imputable en partie a ] •absence de bonne volonte des autorites
sud-africaines, lesquelles ont interdit en 1969 la divulgation de renseignements
officiels concernant les investissements et la production de l'ind~lstrie miniere
en Namibie. Elle e ' explique egalement par le fait que les services namibiens sont
progressivement ~ntegres, a ceux de l'Afrique du Sud.

1. Le present document de travail complete les etudes precedentes sur la
situation economique en Namibie qui ont ete etablies par le Secretariat a
l' intention du Sous-Comite I en 1964" 19,67, 1968 et 1969 et qui sont reproduites
dans les rapports que le Comite special a adresses a l'Assemblee generale pour les
annees en questj.on!!l. Le present document, qui contient de nouveaux renseignements
sur les principaux secteurs de "1' economie dans lesquels sont investis des capitaux
etrangers, constitue une mise a jour des etudes anterieures. On slest efforce de
ne pas repeter les renseignements figUrant deja dans le dernier document de tr~vail

relatif a la NamibJ..e etabli par le Secretariat (A/8023/Add.2, annexe), auquel il
comriendra done de se r-epcrber egal~ment.

3. Vu les difficQltes rencontrees pour obtenir des renseignements officiels a
jour concernant la situ.ation economique de la Namibie, la presente etude repose
essentiellement sur les rapports de societes commerciales et sur des rensej~nements

de source non officie11e, en particulier sur des informations parues dans la
presse. 11 ressort notamment de ces renseignements 'que la Namibi~ continu.e a
atti~er d ' importants capitaux d' investissement d! Afrique du Sud et d' autres pays
etrangers. Toutefois,'ces investissements sont consaeres, pour la plupart, au
deve'l.oppemenf des industries minieres et de la peche, et ils ne devraient done pas
exercer d'effets sensibles sur la structure economique de base, telle quYelle a ete
decrite precedemment.

Un
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Document.s.offi,C!..Ws de 1 !Assemblee .a.e.llera1e~..Ji~-neuvieIn,.esession, Annexes,
annexe No 15 (A/5840); ~., vingt-deuxieme session.&. Annexes, point 24 de
l' ordre du jom" (A/6B68/Add.l), appendice 11; .£:>M., vingt-troisieme session,
Annexes, point 68 de 1 10rdre du jour (A/7320/Add.l)" appendice 11;
A/7752/Add.1, appendice I.
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A. IBLimTRIES ErI'RACTIVES

J.~. L'industrie miniere continue dletre en Namibie le secteur econom~i.que dominant
et celui dont la croissance est la plus rapide. Si les diamants representent
encore nettement plus de la moitie de la valeur totale des exportation~ de produits
mineraux, la production des min~r.a~ communs tendtoutefois ~. se developper plus
rapidement que par le pa8s~. Clest le cas, en particulier, pour le cuivre, qui,
pendant l'annee ecoulee, a attire d'importantsinvestissements en capitauxd'Afrique
duSud et d'autres pays etrangers. 11 nlest malheureusement·pas possible de dresser
un tableau complet de cette evolution, d!une part parce que le Minist~re des
affaires etrang~res de l'Afrique du Bud a interdit la publication de renseignements
officiels concernanb la 'production dE:certains mineraux, les activit~s de
prospection et l'exploitation des concession~ sur ie Territoire pour l'annee 1969,
et egalement parce quiil nla paS ete pUblie de statistiqaeg di~tinc~es sur le
cornmerceexterieur de la Namibie depuis 1966. Cette annee-l~,la val.eur totale des
exportations et des ventes locale! de minerau.."<: s lest elevee ~ 127,1 millions de
rands bh soit plus de 50 p. 100 du produit interieur brut du Territoire. La part
des differents mineraux sietablissait comme suit : plus de 66 p. 100 du total
etaient representes par les diamants (84,7 millions de roodS); 15 p~ 100 P:"'r le
cuivre brut bli!ter {19,2 millions de rands); et 10 p. 100 par le plomb raffine
(12,3 mi~lions de rands). Les 8 p. 100 restant~ (10,9 millions de rands) etaient
constitues par des ventes de zinc, de vanadium, de tantalite, de minerai de cesium
(pollllcite) et U\. minerai de lithium.,
5. A la fiu de cette meme annee, 30 societesetparticuliers au total se livraient
~ l'exploitation miniere, les deux !ocietes les plus importantes etant la
Consolidated Diamond Mines of South '\'Iest M:rica, Ltd. et la Tsumeb Corporation, qui,
a elles seules, totalisaient 90 p. 100 des min~raux extraite et qui demeurent~es
deL~ plus importantes societes.

6. Selon des estimations officieuses portant sur l'annee 1969, la valeurdes
mineraux extraits slest elevee a 168 millions de dollars des Etats-Unis .
(120 millions de rands), dont 98 millions de dollars des Etats-Unis (70 millions de
rands) etaient representes par les diamants.Selon ces memes estimations, lea
capitaux investis dans cette industrie se sont eleves au total a 84 millions de
dollars des Etats-Unis (60 millions de rands}, Selon llinspecteur principal des
mines, les societes de prospection et dlexploitation miniere ont depense pour
llannee en question 10 millions de rands pour les salaires verses aux tra~ailleurs
~lancs, 5 millions de rends pour les salaires verses aux travailleurs non blancs,
4,5 millions de rands pour les transports, 16 millions de rands pour les achats
locaux et 14 millions de randS pour dlautres achats.

El . Un rand vaut 1,40 dollar des Etats-tInis.
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Diarn::1nts

7. Comme on I'a deja signale, la production de diamants dans le Territoire est
controlee par des intergts sud-arr-tcams , et particulie:rement par la Consolidated
Diamond Mines of South Hest Mrica1 Ltd., fiIiale de la De Beers Consolidated Mines
of South \'!est Africa, Ltd., el.Le-rneme filiale de l'Anglo-American Corporation
:rsou~ijh Africa). La Consolidated Diamond Mines detient des droits d 1 exploitation,
qUi vf.ennent ~ expiration en L" an 2010, sur une concession miniere de
10 259 mD es caJ:':rA~, situse dans le sud (~u ,~'el:Titoire, et dorrt on eati.me ou' el1e
esi.. la plus ri.che source de diamants au monde. La concession produit normalement
90 p. 100 des C1iamants extrai1;S dans le 'rerritoire.

8. En 1968, la societe a extrait 1 490 073 car~ts (sait un peu plus qu'en1967) de
ses deux principales zones d'exploitation situees au nord d'Orangemund, et a d~clar~
des benefices nets de'46 q57 000 rands (soit 7 822 000 rands de mains qu'en 1967).
La societe a egalement retire 29 935 carats de l'exploitation des basses plaees
et 2 ~.21 carats de 1 ' exploitation des concessions situees au large des cotes, dans
la zone corrtrolee par la Marine Diamond Cor£oration, qui est egalement une filiale
de la De Beers Corporation et dont la Consolidated Diamond Mines gere la concession
jusqu r ~ la fin de "19'7'"), dans le cadre 'Cfiun contrat de trOls ans , (Pour pl.us de
details concernarrt cet accord., voir A/7752!Add.l, appendice 1, parr; 22.)
La Consolidated Diamond Mines, Ltd. a annonce que la production de la concession au
lar"ge des cotes de 1 a Marine Diamond ava t t diminu~ de 52 093 carats depuis 1967,
en raison de l'arret pr~[.ressif des-operations d'extraction du a l'epuiseuient .
des reserves connues de diamants. En attendant lea resultat~ d'une campagne
intensive Qe Bandages, la peniche Pomona a ~te transferee dans la Hottentot Bay
pour l'exl:'loitation cl'ul1 gisement limite decouvert par la Tidal Diamonds SWA
(PtX'-.) ~·Ltd., societe appartenant ~ la Consolidated Diamon<Lli~ 54~. 100
et a la Gettv Oil Com an. of the United States of America (voir A/7752/Add.l,
appendice l,par. 25-28 • Pour le semestre Be terminant le 30 juin 1969, les depenses
d'equipement au titre de l'exploitation des fonds marins et des basses p1ages dans la
conceas Lon de la Merine Diamond se sont elevees a 20L:. ~.s6 r-ands , Au cours de la
meme periode, le~ c1§penses de prospection des fonds marins et des basses plages
se sont elevees ~ 304 502 rands et. a 4 121 rands, respectivement ..

9. Pour l'annee se termin~ntle 31 decembre 1969, la CGnsolidated Diamond Mines
aurait extrait de sa concession 1 840 1-1-79 carats, soit 118 220 carats de plus que I

l'annee precedente, par rJuite de l'intensification de ses operations. Toutefois,
cette augmentation a ete realisee au prix d'l.me legere diminution de la qualite et
de la taille moyenne de la pierre.

10. En ce qui. concerne les operations dans la zone ccncedee ~ la ~ne Diamond,
on ~ignalait que la production provenant de l'exploitation des basse~ pl~g€s

s'etait poursuivie avec un certain succes au cours de l'ann~e 1969, mais qu'on
n'avait pas encore ete en mesure de constituer des reserves &iamantiferes
suffisantes au large des cotes et. que les resultats des operations de prospect.Lon
n: seraient pas encourageants. Les operations men~es dans la Hottentot Bay
aurai errt permfs de realiser des benefices satisfaisants, mais le gisement en
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11. En ce qui concerne les projets d'avenir; la Consolidated Diamond Mines, Ltd.a signale en janvier 1970 qu'un nouveau gisement prometteur de diamants agglom~resavait ete decollvert dans la regfon de Sperrgehiet, all sud de.la zone actuellecl'explbitation, et que l'~n s'appretait a lancer des operations de prospection surune grande echel1e afin de determiner si le gisement valait la peine d'etre explQiteet s'il se pro1ongeait ou non dans la zone actuelle d'exp1oitation. Entre..temps ,on poursuivait la const.ruct.Lon de deux des quatre usines de traitemen't des agg1omeres devant etre edifiees au nord d'Orangemund et qui devaient revenir a20 millions de rands.

13. A la fin de 1969, une nouvelle operation a ~te lancee par la .§:trathmore,Services and Finance Corporat!o~ d'Afrique du Sud, qui exploite deja une s~rie depetites mines dans le Territoire et qui a effectue des operations de prospectionsur le littoral sur une zone de trois miles d~limitee au nord par le fleuve Hoanibet au sud par le fleuveUnjab. En decembre 1969, la societe a fait savoir qutelleavait. decide de construire une usine de separation des diamants dont le couts'eleverait ~ un million de rands. Cette zone cotiere de 3 miles de long etaita l'origine exploitee pal' la De Beers Corporation pour son propre compte, matselle avait" ete abandonnee en raisoD de la pi~tre qUalite des diamants decouvertspendant 20 ans d'exploitation.

mont.ant, des benefices revenant a la
concedee ~ la Marine Diamond s'est
plusqu' en 1968.

J '1. In, Ilt$

question serait de superficie tres faib1e. Le
De Beers autitre de l'exploitation de la zone, ,~ 7 (eleve a )71 000 rands, soit 221 000 rands de

12. Liannee 1969 a vu 1 adoption du South West Africa Affairs Act z 1969, quiprevoit notamment que la plupart des imp6ts percus ' dans la R~pub1ique sud- afrj (:Gtlw"'seraient €galement pergus dans le Territoire, de sorte que le taux de l'impot surl'explo:i.tntion miniere applicable a la Consolidated Diamond Mines, Ltd. est passe deL~5 a L~9,5 p, 100 et que la societe a et~ assujettie pour la premiere fois a la taxesur les emprunts de 4,5 p. 100 perC5ue en Afrique du BUd; ainsi, la societe a dUpayer au total 5 300 000 rand~ de plus en impots que l'annee precedente. D'apresle rapport annuel pour 1969 de la De Beers Corporation, l'ausmentation des chargesfiscales a ete annoncee dans le Government Gaz~tte du 4 juillet 1969, sans notification prealable ~ 1a'societe, au m&pris d'une tradition bienetablie de consultations preparataires remontant ~ un accord conclu en 1913 entre llancienne administration aIlemande et la societe dont.la Consolidated Diamond Mines, Ltd. a pris lasuccession. Cette derniere aurait fait connaftre ses vues sur la question auMinistre sud-africain des finances et le probl~me serait encore ~ l'exanen. En1968, les~impots SL~ les diamants, qui representent la source de recettes publiquesla plus importante du Territoire, se sont eleves ~ 33 884 549 rands £~

MineraL~ communs

14. L'exploitation des mineraux communs, essentiellement du cuivre, du zinc etdu plomb, est le secteur de l'industrie miniere qui crott le plus rapidement.
/51./ Ce chiffr~ total se deco~pose cornn~ suit : irr.pOts sur les societes productricesd~ diomants, 17 855 239 rands; imput sur les benefi~es, 8 924 536 rands; etdl~oi'cs sur l!exportation des diamants, '7 104 774 ranCls.
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D' apras les d~clarations fai tes en 1969 par l' inspecteur principal des mines du
"Sud-Ouest africain", 85 concessic:ns de prospectien portant sur une superficie
totale de 4 mill~ons d'hectares environ, et dent certaines etaient situ~es dans des
zones ~ peu pres inexplorees avant 1967, avaient et~ accordees essentiellement ~

des int~r~ts sud-africains.

16. La Tsumeb Corporation demeure le chef de file de ce secteur, mais plusieurs
des nouvelles soci€tes qui se livrent .~ la prospection et ~ l'exp1oitation de
mineram: comnuns sent des filiales d' autres grandes societes mini~res qui pcurraient
vraisemblablement investir d'importants capitaux dans le Territoire, au cas ou
la situation le justifierait.

150 Le Ministere des affaires etrangeres d'Af'rique du Su~ ayant interdit la publi
cation de renseignements sur la production de mineraux, i1 est impossible
d'evaluer aveQ exactitude la situation presente de 11industrie mihiere ou la valeur
totale de la production; i1 ressort toutefc1s d I Lnf'ormatriona parues dans la presse
que le cuivre suscite un plus grand interet que tout autre minerai commun et
pourrait bien devenir, peut-etre au ~ours des cinq prochaines annees, le premier
secteur industriel du Territoire, avant les diaments.

19.
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20.
Tsuml

1965

1966
1967

1968

1969

a.r_.PI

18. D'apres les rapports annuels de la Tsumeb Corporati3a, les depenses de fonctio~

nement ont sensiblement augmente au cours des derniSres annees ~ la suite, notamment,
d'une diminution de la teneur en metal du minerai extl'ait. En outre, les recettes
ont et~ affectees par la baisse des cours du cuivre, si bien que les b~n6ficc6 u~(js

realises par la societe en 1969 ont ~t~ inferieurs a ceux des quatre annees
precedentes. On trouvera ci-apres un tableau recapitulant les resultats financiers
de la societe pour la periode 1965-~969 :

17. La Tsumeb Cbrporation dont les principaux actionnaires sont l'American Metal
Climax et la Ne''lmont Mining Corporation, tou.tes deux am~ricaines, exploite le s deux
mines de Tsumeb et de Kornbat. Outre qu'el1e est le plus grand producteur
de minel'au..x communs du Territoire, cette soci~te est egalement la seule a effectu.er
des operations de fente et d'affinage et produit essentiellement du cuivre brut
b1ister~ du. plomb raffin~ et du zinc. On estimait qu1au mois de juin 1969 les
r~serves de minerai certaines de la soci~te s'elevaient ~ environ 7,2 lnillions de
tonnes courtes ~ Tsumeb, d'une teneur moyenne en m~tal de 17,23 p. 100, et a
2,6 millions de tonnes courtes El Kom.bat, d'une teneur moyenne en cuivre de
4,6 p. 100. La presence dtune quantite supplementaire de minerai de 2,4 millions
de tonnes courtes dans la mine de Matchless situee dans le Khomas Hochl.and , a
environ ;0 miles de Windhoek, a ete confir~ee. Lea travaux de reouverture de la
~ine, qui ~Qnt actuellement en cours, couteront de 3,5 ~ 4 millions de rands et la
mine devrait atteindre le stade de la production vera la fin de l'annee 1970. Outre
le cuivre, la mine de Matchless produira d'importantes quantites de soufre, qui
sera utilise dans la fonderie de cuivre de Tsumeb.

21.
de cu
1.~73
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20. Le tableau ci-apr~s indique les quantit~s de metaux eseentiels produits par laTsumeb Corporation de 1965 a1969 :
I-

19. Lea depenses dgequipement au titre de constructions nouve11es pour. l'annee en questi0n se sont e1evees au total h 1 919 992 rands, ce qui parte ~9 097 083 ~ands le total des d~penses engagees ~ ce titre pendant la periodequinquennale 1965-1969. Les principaux postes pour 1969 ~taient 1es suivants :mine de Tsumeb, 257 511 rands; fonderies de cuivre et de p1omb, 82 574 randsjbatiments et materiel de surface, 227 614 :rands; centrales e1ectl"iques, . ..205 322 rands; logements pour le personnel europeen, 310 368 rands; am~nagementdes villes, 20 101 rands; affaires africaines, 148 908 rsndc; mine de Matchless,667 594 randsc, On signalait que le montant des depens~s 8utorisees ~ partirdu 30 juin 1969 s'elevait A4 713 401 rands, dont 3 021 5')6 rands au titre de la'mine de Matchless, 568 196 rands au titre de la mine de Taumeb et 130 283 randsau titre de la mine de ICombat.

1965 1966 1967 19@ 1969- -(En millions de rands)
Vente de metau.."C ••· •••••••• 8 •••••••. 51,5 56,0 52,1 42,7 41,8
Revenus nets d'exploitation ••••• G 30,2 31,9 29,8 23,4 20~5
Interets perg us •••••••••••••••••• 0,7 0,7 0,7
Amortissement •••••••••••••••••••• 2,7 2,9 3,0 3,6
Provision pour imp6t sur le ~evenu 8,7 9,0 8,5 6,7' 6,7
Benefice net .. ~ ..••......•....... 18,9 20,7 19,0 14,3 10,9
Dividendes declares ••• e •••••••••• 20,0 18,5 14,0 15,5
Actif realis qble net .......... ., .. 4,7 3,9 l~,9 7,0 6,,3
Stocks ••••••••••••••••• D ••••••••• 13,0 12,8 13,0 12,3 10,1

~gent

(oncea)

·1 540 851

1 516 539
1 449 763
1 3L~9 741

1 273 429

Cadmiu!Jl
(Livree)

237 435
269 812

564 367
471 ios
509 933

Total

138 685
132 286
122 860

101 591
101 289

Plomb Cuivre Zinc- -(Tonnes cQurtes)

1965 91 '"{71 34 750 12 164
1966 88 800 32 471 11 015
1967 78 006 35 591 9 263
1968 61 927' 34 691 4 973
1969 66 634 30 450 4 205.
21. La societe a d~clar~ avoil" v~ndu en 1969 64 028 tonnes de p1omb, 33 553 tonnesde cuivre electrolytique, 13 000 tonnes de zinc, 758 461 livres de cadmium et
1~73 855 onces d'argent.
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22. En ~wr:il 1~70, ;)11 a si.;nale que la Tsumcb C:..rporati'Ju envisageait d'agrandil'
scn us ine d,.; concerrtr-at ton de la mine de Tsumeb, de mani~re ~ pouvcdr produd.re du
zi.nc , en plus du pl.omb et du cut vre , L'expansi.)l1 c0uteri:lit envtzon 3 lnillions de
l'o110S et per::i-::ttrait de traiter 1 500 tonnes de mfneraf cle ~inc par mcfs ,

2;. L;.; TSI~.ili=b C.:'r'Poration a ega1emeat annonce qu'a partir d.L130 .:iuin 1969 elle
n ' etait plus assujet.tie-a-l' impGt sur Les revenue des s'Jci~t~s, institue aux termes
·:le L"Inc,::· ·'e T~x Ordinan'.:€ de 1y51, pour le sud-ouest E1fricain (all. t.aux de 30 cents
par rand), mafs que ses revenus t.omb afenf sous le coup des cl.ispositiot1s de
1 t In,:o:re Tax Act de 1962, en viBueul" en Republiql.l.e sud-af'ricaine (autaux de
33 1/3 cents par rand). Le taux Ge l'i~~ct sur les dividendes des aetionnaires
non residents est neanr:l:"lins ~oujoo.rs de 12,5 p. lce.

21~. La soci~te a siGnale par ail1eurs que ses travaux de prospection se
pour-sufvr-Lorrt nu mer::,e rythme et qu'elle envf aagead.t la possibilite dlentreprendre
plusieurs pr~·Jets extel'ieurs. Elle c.~tient toujDurs 20 p , 100 dans un t';roupe
dorrt 1 'Anl:l.J-l':1',lns\rnal Cons\Jlidatej Inirestment CC';;1pany est le prfncf.pa'L actionnaire
et dans leque·J.. 1 t An:~:lo-l\:nerican Corporat.ion, la De' :Beers C"msolidated r'.1ines et la
L"ni.tec St:ltes Steer-O;:,l:,:poration ~:nt ecalemt:nt des int€rets. Le C:i:'0Upe, r.onnu sous
Ie"n.O/'ll de Beta-Grf:-iln.:l-Sif:ma, 'lhete- 2E:to Minini.": and Pros ec:ting Company (all Africa
trriant~le I\':!inin~:) Frospec:tin': and DE": ve.Lopment Company , a obtenu une concession
ccuvr ant au total 1 500 km2, ~:6partis en pl.usleura lots dans les r:::'istrir.::ts de
Behob:)tn et de Gcbadis. L:::. societe, (l',:ntl'e part, aurait l'intention d'Ouitrir
une nouvelle mme de cuivre a ;iitvelei, dans le district de Gobabis. ou e11e detient
une c~ncessi~n cOlnportant sept exploitations. La zone qui fait l'objet de la .
concess tcn cc r r eapond ~, une fcrmation t~~01ogique connue sous le nom de Tsumis Series,
qui SI etend de la r.~ine Klein Aub , dans le district de Rehoboth, dans la directic'n
nor.l-est , all-dele de CJObabis et de la front5.ere du B,,itsUt:ln8, et qui renfermerait
.;ertains des giscrr.ents CUpri1'0res les plus Impor-t.anbs du monde,

25. La TSUi:l€0 G)rporation a si~;nale qa 'el1e s'etait associee ~ un deuxfeme
pr.J::;ral,.i'!'c cl' expl:-rati'Jn ....~~)njsint, cetrbe f';)is ave c la l'erra lvlarine lv.lininc
COlnp~my, Ltd., pour la prospe cti.cn d' un ensemble de 22 concessions situ~es le
l::-nb de la f()r!llOtion de Kl.e Ln Cl.u::-, ~ environ 30 mi.Les au sud de la ville de
Rehobobh , ::'lle a €i::;aler:lent siGne un centrat avec la South ';lest Africa Cem any,
Ltd. (SVJACO), pr~prietaire lies :nines de Brandbe rg '\jes'b e·~ Berf,; Aukas voir plus
l~in) pour-la pr~spection dlll.ne zone faisant partie de la concession appartenant
~ <.'8ttC derni~re et situ€e dans la region m:mtac;neuse de l~Otavi. La societe a
annonce que les precii.er-s t.ravaux de pr-oape otrlon , les Leves e;~ologiques et les
sondages ava Lent donne des res:..<ltats interessants.

26. La Sontl: i'.;est Africa COt:'lp~,ny St-1ACO), qui vient all ll.euxi~me rang des societes
p:.'ursllivant act.ueLf.emerrt des a-.:tivites dans le Territ::>ire, produit du vanadium au
plcmb, du sulfat.e de zin::. et dll. silicate de zine a Berg Aukas, pres de Grootfontein~

ainsi que de l' etain et du wal.f'r em ~: Brandoer'g ·~·Jest. Les principaux actionnaires
de la societe sorrt la Consolidated Gcl:1 li'ielc1s ~ Ltd. of South Africa,
l~.'1ngl:-)-A1Ylerican C:rp:~ratiiJn et la British South Africa O.J,npany.· En 1968, elle a
declarf des ben4fices nets de 462 85'(' r'ands , .
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27. En juin 1967, les reserves en minerai etaient estimees a 1,9 million de tonnes
a Berg Aukas et 2,2 millions de tonnes a Brandberg West. Durantcette annee, la
production de Berg Aukas a atteint 148 660 tonnes et celle de Brandberg West
451 195 tonnes.

28. L' evenement le plus important pour la South West Africa Company est qu! elle
a commence a fournir du minerai de zinc a la Zinc Corporation of South Africa
(ZINCOR), laquelle s l6tait vu conceder en 1961, par contrat, le droit exclusif
d'assurer llapprovisionnement en zinc de la South Africa's Statutory Iron and
Steel Commission pendant 15 ans , Aux: termes du contrat, une nouvelle societe,
la Kiln Products, avait ete creee dans le but de financer la construction d'un
four Waelz a la mine de Berg Aukas pour le traitement des schlamms de zinc, qui
devait conter 4 millions de rands, et le forage d;un puits de mine, qui devait
canter 1 mtllion de rands. La Kiln Products sert egalement d'intermediaire etant
donnequ'elle achete le minerai de zinc a laSWACO pour le revendre a la ZINCOR.
La Kiln Products appartient aux societes suivantes : la Consolidated Gold Fields
(a raison de 51 p. 100), l'Anglo-American Corporation (a raison de 34 p , 100), la
Vogelstruisbult Gold Mining Areas of South Africa (a raison de 10 pc 100) et la
Johannesburg Consolidated Investment Company (a raison de 5 p. 1°9) gj.

29. L'usi~e de raffinage de la ZINCOR, dont la capacite de production initiale
est de 36 500 tonnes de zinc, est entree en exploitation a Springs (Afrique du Sud)
en mai 19~9, a peu pres a la m~me epoque que le four de Berg Aukas.

30. Exception faite des minerais achetes a la Kiln Products, la source principale
d'approvi~ionnement en zinc de l'Afrique du Sud sera la mine de Rosh Pfnah, dont .
la construction a. co~te 6 millions de rands et qui se trouve dans la. partie sud du
territoire, ou l'Iron and Steel Corporation (ISCOR) a obtenu en 1965 une concession
de 1 200 miles carres, par l'intermediaire d1une filiale, l'Industrial Mining
Corporation (IMOOR), dans laquelle la Moly Copper Mining and Exploration Co. (SWA)
detient un petit nombre i'actions. La mine, qui est entree en exploitation au
printemps de 1969, devTait finalement permettre a lfAfrique du Sud d'economiser
plus de 6,5 millions de rands par an en devises etrangeres. La mine sera equipee
pour produire 200 tonnes de concentres de zinc par jour (ce qui represente environ
100 tonnes de metal et necessitera le broyage de 2 000 tonnes de minerai) ainsi
que 25 tonnes de concentres de plomb et de cuivre. Les reserves de la mine, qui
se situent entre 4 et 5,5 millions de tonnes deminerais de zinc, devraient durer
au mains 10 ans. On estime en outre que les forages au diamant permettront de
decouvrir de nouveaux gisements.

31. Rosh Pinah se trouvant a 180 miles de la ville la plus proche, on prevoit dry
construire une cite ouvriere qui comprendra notamment une ecole, une eglise,une

La presse a signale en mai 1969 que la Vogelstruisbult Gold Mining Areas avait
achete a la Gold Fields of South Africa des interets suppleDl~ntaires dans la
ZINCOR, la Kiln Products et la SWACO, pour un montant total de 2 978 000 rends.
La Vogelstrui.3bult detient desormais 35 p. 100 des actions de la ZINCOR,
30 p. 100 des actions de la Kiln Products et 30,6 p. 100 des actions de la
SWACO.
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poste, un ~entre commercial, une clinique et de nombreuses installations sportives.
Des logements ont dej~ ete const~uits pour environ 60 Blancs et 300 Africains.

32. Lorsque lea mines de Berg Aukas et Rosh Pinah aur~nt atteint leur capacite de
production maximum, soit 4· 500 tonnes par an ~ elles deux , 1 1Afrique du Sud devrait
pour la premi~re fois etre en mesure de satisfaire la totalite deaes besoins en
zinc, Sans avoir ~ en importer de l'~tranger.

33. On ne di~pose pas de renseignements supplementai~es sur la mine d'~tain de
l'ISCOR ~ Uis,"dans le "homeland" de Damara, dans la partie nord du Territoire. On
se souvtendra que, d'apr!s la derni.~re etude ~conom1"que, le minerai produit, estirne
en 1967 h 72 000 tonnes par moLs, est fondu dans la nouvelle usine de Vanderbylpark,
en Republique sud-africaine, et suffit ~.repondre ~ la presquetotalite des b~soins

de l'Afrique du Sud. On est en train d'accro!tre (en y consacrant 80 000 rands) la
capacite de production de la mine, qui devrait atteindre 110 000 tonnes par mois
d'ici 1972.

3L~. La Klein Aub Copper Mine, dans le district de Rehobcbh , qui a ete creee en 1965
par la Marine Pr~4ucts, Ltd:-(principale societe de pecherie du Territoire), et par
la Federale bou-General Mining Grou et la Federale Vo1ksbele Jgings B k (ces delm
dern1 res soc etes e ant des societes sud~africaines , grace a un investissement
initial de 4 millions de rends, a declare en 1969 des benefices de 2,5 millions
de rands, sur lesquel~ elle a du scqu1tter des impots d'un montant de 430 000 rands.
Bien qu'en 1967 le~ r~serves aient ete estimees a 1,7 million de tonnes de minera!,
d'une teneur en cuivre de 3,5 p. 100 en moyenne, on pense ~ l'heure actuelle que
celles-ci ne pourront durer que six ans. La societe a annonce qu1elle avait decide
de censacrer 1,5 million de rands ~ llamortissement du c~Gt de la mine.

35. Apres la decouverte de reserves de minerai de dimensions inattendues dans la
region de Klein Aub, lladministration du Territoire a accord~ en 1968 ~ un
~onsortium compose de la Klein Aub Cop~omEany, Ltd. et de sea soci~tes m~res

une concession concernant une zone de~O miles carres, s'etendant de Klein Aub
vers le nord-ouest, jusqu'a la frontiere du Eotswan~. Le groupe, connu sous le nom
de la FEDS~rA, a accepte de consacrer au mains 1 million de rands a la prospection,
pendant une periode de cinq ans, moyennant une reaevance annuelle de 50 000 ranas,
E:"'t a le droit de prospecter tous les mineraux a l'excep'ti~n du petrole, du gypse,
du eel, du calcair~, du marbre et de~ mati~res nucleaires. 11 ne semble pas que la
societe ait publie de rapports p~riodiques sur lletat d'avancement des travaux.

36. Durant la periode a l'examen, les seules compagnies qui aient annonce qulelles
avaient d~cid~ d'ouvrir des mines de cuivre importantes en Namibie sont les societes
!alconbridge (SWA) (Fty), Ltd. et Oamites Mining Co~pany, qui sont llune et l'autre
des filiales de la Falconbridge Nickel Mines of Canada, laquelle a effectue
d'importants travaux d'exploratioQ g~o1ogique dans le Territoire.

37. La mine, qui couvre une z.one de 1,6 sur 3,2 km sur la concession de la
societe Oamites, a environ 34 miles au sud de \'iindhoek, commencera a produire en
juillet 1971. Le cout dlexploitation se situera probablement entre 4,5 et
5 millions de rands, et la mine traitera 50 000 tonnes de minerai par mois, Ce qUi
representera environ 1 300 tonnes de concentres de cuivre (soit 16 000 tonnes'par
an) lorsqu'elle aura atteint sa capacite de production maximum. D'apr~s les
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xenseignements dont on dispose ~ l'heure actuelle, les reserves devraient durer
de 8 a 30 ans ,

38. On a signale en fevrier 1970 qu'on avait commence ~ batir des logements et
qu'une route d'acces ~ la mine etait en const.ructnon , n~s negociations avaient
en outre ~te conc1ues en ~e qui concerne l'approvisiomlement en eau et en
electricite.,

39. La societe Falconbridge Ltd. a egalement revele que, d'apr~s des travaux
de prospection, le giuement est probablement plus etendu qu'on "ne le ~ensait a
l'origine, et qu'il s'etend peut-~~re dans la direction du sud-ouest jusqu'a la
Matchless Mine. La soc1ete a declare qu'elle esperait ouvrir de nouvelles mines dans
la r~gion. Elle est en train de negocier avec l'Industrial Development Oorporat;on
of South Africa en vue de conclure une association Acettefin.

40. De meme que la mine de Klein AUb, la mined'Oamites est situee dans le Gebiet
de Uehoboth et lIon accordera la preference en mati~re dtemploi aux Bast~rs de
Rehobobh, Cepepdant, en raison de la politique sud-africaine sur les reservets de
main-d'oeuvre, ils ne seront pas engages comme mlneurs.

41~ Parmi les autres faits recents intervenus dans le Territoire en 1969, on
peut citer la decouverte de plusieurs gisements de minerais qui nietlaient pas
exploites jusqu'ici, notamment l'uranium et le talc, et la participation de
nouvelles societes. Ces faits sont ~xamines ci-apr~s.

42. En decembre 1969, il a ete signale que la Eio Tinto South Afr~s (pty), Ltd.
entamait la derni~re phase d'un programme extensif de prospection dont
le cout s'elevait h 1 million de ronds, portent sur un gisement d'uranium de
faible teneur situe h Rossing, pr~s de Swakopmund, et qu'a cette date les reSultats
etaient assez satisfaisants pour justifier la construction, pour 730 000 rands, d'un
puits de prospection de 350 pieds et l'installation d'une usine pilote. Si lea
etudes de faisabilite r~velaient que l'operation est "~conomiqueinent 'liable, le
groupe de la Rio Tinto recevrait lee droits d'extraction et cr~erait une mine ~ ciel
ouvert pour l'extraction de l'uranium. Une fiouvelle soci~t~, qui deviendrait
propri~taire de la mine et en assurerait ltexploitation, serait contr61~e ~a~
1 tIndustrial Development Corporation of South Africa, la ~o Til~to :f'cJurrt1ssant le
personnel de secr~tariat.

43. En octobre 1969, on a ennoncd que la Johannesburg Consoli4.ated Investments, une
soci~te sud-africaine~ demandait une conces~ion pour la prospection de m&taux
communs dans une zone de 8 millions dthectares, co~prenant toute la r~serve "
autochtoneseptentrionale du KaokoV'eld et une partie du "Darnal'alalldtl

, 0'\ est situee
la mine dtetain de Uis. La societ~ paieraitdes droits s'&levallt i 80 ~oj rands
par mois (les droits de prospection st~l~vent normalement h 4,20 rands pa~ Oloie pour
les 10 000 premiers hectares et 1,60 I'and pour toute nouV'el1~ tranche de _ ___
10 000 hectares). Selon leS renseignements recueillis, la demande ~tait etudiee.
par le Depl!lrternent de l'adtninistration et du d~"elotlpement des :aan~ous, dont rel~ve
maintenant la region en question.
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44. En ce qui concerne le Kao~oveld, la region la moins exploree et la moins
develoPllee du Territoire, il ad' autre part ete sLgnaIe au caul'S de l' armee que
Ls s res sources milH~rales offrant les plus grandes possibilites etaient les tres
importants gisements de minerai de fer d'Ongaya, ~ 85 miles de la cote. La
prospection ef'f'ecbuee par la Bethlehem Steel CorporatioLl des Etats-Unis a re-~'ele

que ces 3isements contiennent environ 172 milli0ns de tonnes de mfneraf, de t.eneur
relativement faible (entre 43 et 60 p. 100). Des ii1formations selon lesquelles
la South African Bantu Mj.ning Corporation, organisme cre-e par un decret special
du 2:J mars 1969 pour entreprendre des activi tes mfni.eres dans les zones afrieaines,
aura i t egalement demande u-ie concession de prospectd.on clans le "territoire"
autochtone dont on envisage la creation, n'ont pas ete conf1rmees en 1969.
Cependant, d'apras les renseignements recueillis, des geologues de cet'i:;e societe
travailla.ient en divers points du Territoire.

4). En janvier 1970, l'Etosha Petroleum C0!!!I2any (Pty.) Ltd., qui appartient en
tota.li te .~ la BrilUnd Mines du Canada et qui detiei1t des droits de pros pectd.ou sur
una zone de 117 000 miles car-res au sud de la depression d'EtoS'ha \ voir cf.-apres l ,
a fait savoir qu'elle envisageait la possibilite d'ouvrir trois nouvelles mines,
dont le cout s'eleverait a 45 millions de rands au moins, pres de Grootfontein ou
les activites de prospectiol1 avaient revels la presence de gisements "tre.s
prometrteurs" de plomb, de zinc, de cutvre, d' argent et de cadmium.

46. On a egalement signale que l'A!:!glo-American Corporation envisageai t d! inves tir
4 milli0ns de rands dans une mine de wolframite pres d'Omararu et d'ouvrir une mi; e
de talc a proximite de Windhoek.

47. ULl peu plus tard en 1970, on a s Lgna.Le deux operations minieres moins
importal1tes, interessant respectivement le cuivre et l'etain. La ,premiere, une
petite mine de cuivre dans le district d'Outjo} fonctionnera en aout 1970 et lion
pravcit qu! elle produira envircn 2 000 tonnes par mois pel:'ldant une duree de quatre
i1 cinq ans , La mine appartie ..1t au Khan Miging Group of· South Africa, qui el1e-m~me

appar-tdett. en totalite .9, Ohlthaver and List, societe pos sedarrt egalement la mine
Khan, prcs de S~Nakopmund.

48. La deuxi3me mine, qui appartient a un consortium d'hommes d'affaires
sud-africains sous le nom de sv.YA Tin and KOEer ~pk... (SWATIN)', est si t.uee dans une
concessfon de 485 hectares, au nord de Swakopmund, dans la regiOi.l productrice
d'etain (tlt.in-belt") du Territoire. Des parte-parole de la societe ont declare
qu'il y a d;s reserves de minerai d'environ 4 450 000 tonnes dans la region et que
la mine a c lel ouvert qui sera. Lns ta.Ll.ee produira envdron 7 000 tonnes de minerai
par moLs , La societe compte sur un benefice annue l, de 150 000 rands, impots
deduits, ce qui produira un dividende de 14 cents par action, et elle a demande
qua"vre concessions supp'Iemetrtadre s dans des zones non blanches.

Pe t.roLe

49. Au cours de l' annee 1969, la prospection du petrole s I est poursuava,e daos de
vas tes regions du Territoiro, bien ~u'a.ucun re'sultat positif n'ait ete obbenu,
Les sociates interessees sorrt l'Etosha Petro~l~uE.1 Co., filiale de la »-rilUnd Mines
of Ca~ada, qui a une cOucession pour la prospectio~ du petrole portant su~
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117 000 miles carres dans le nord du Territoire, y compris la reserve d'animaux
situee dans la depression d'Etosha; et les diverses societes petrolieres inter
nationa1es qui, en 1968, ont rec;u des concessions, au large des cStes et sur la
terre ferme, portant sur une superf'icie de 90 000 miles carres (voir A/7752/Add.l,
par. 50 f, a savoir la Shell et la British Petroleum (une concession situee sur la
terre f'e'rme et deux co"'i:1.Cessions au large des cStes), la gulf Oil ce. (deux
concessions au large des c$tes), la de Beers Consolidated Mines et la Societe
nationale des petroles d'Aquitaine (une concession situee sur la terre ferme), la
Chevron Oil, f'iliale de la Stemdard Oil of California (une concession au large des
cStes), et la ~M. Mining and EXPloration-g~., la siracuse Oils et laWoodford Oil
an.:L G~".J Co , (une concession au large des cotes).

50. Comme 0n 1 'a indique dans l'6tude precedente, a. l'exception de l'Etosha
Petroleum Co .. , qui a negocie une concession independante en 1966, les societ.es
petrolieres im;eressees ont recu Leurs concessions en 1968 par l'intermedi.aire de
la Southern Oil Exploration Co. (Pty.) Ltd. d'Afrique du Sud (SOEKOR), qui Jouait
le rSIe d lagent de l'administration territorialepour la sous-location des droits
de prospectior::. qui, lui avaient ete directement accordes , Aux termes d1 un accord
conclu avee la SWAKOR, fili~le de la SOEKOR enregistree en Namibie, les concessions
pourroDt durer 17 ans au gre des societes; si l'on trouve du petrole a quelque
moment que ee soit avarrt l'expiration du contrat., la SvlAKOR aura le droit de
s'associer avec la societe prospectrice.

51. En 1969, l'Eltosha Petroleum Co , a commence des sor.dages a. Ai.nos , dans la
partie occidentale de la reserve d'animaux dlEtosha; dans un deuxieme emplacement
a envt.rou 30 miles au nord; et a Onad.sa, dans la m~me region. Cette region est
consideree comme la plus prometteuse du Territoire. Au milieu de 1969, des
informations de presse ont fait etat de la possibilite d'une associatioLl entre
11~toshalpetroleumCo. et la SOEKOR, n~is elles n10nt pas ete eonfirmees par la
societe.

52. Au milieu de llannee 1969, toutes les autres societes exerqant des activites
da.is le Territoirl';, avaient termine des etudes de reconnaissance sur terre et au
large des cotes~t i;;;fl exo.minaient les resultats eu vue de determiner les prochaines
etapes de leur programme. Aux termes des accords de concessioDs, les premiers
puits de recherche doiverrl:i ~tre f'ol"es au cours des trois ans qui suiverrt la
signature du contrat.

~'~~~.!I_L~_.jl!~~!liI!jlJ!H'''!'')i!l!'IIM.L:r _
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B. PECHE

53. Depuis 1945, la peche commerciale est devenue la deuxieme des trois principales
industries du Territoire, contribuant pour un peu plus que Llagr-Lcul.tur-e au prcdutib
national brut (49,6 millions de rands en 1966, sait 20 p. lea). En 1968, cette
industrie r-epres errba.l.t un investissement -de 20 millions de rands (13 millions de
rands investis en usines e.t en installations sur la terre ferme et 7,5 millions de
rands dans la flotte de peche elle-mame), les capitatL~ etant pour les deux tiers
envdz-on d I origine sud-africaine. Au cours de llannee 1968, 1 1industrie de la ~eche

a signale des recettes de 40,2 million~ de rands, la diminution par rapport au
chiffre record de 1966 etar.t due en partie a la reduction des ressources du fait
de la peche trop intense pratiquee par les bateaux-usines etraneers, et en partie
a la baisse des prix de llhuile de Poisson et de la farine de poisson, tant en
Afrique du Sud qu I a 1 1exterieur. On esperait que les mesur-es prises par le
Gouvernement sud-africain au cot~s de llannee 1969 pour proteger l'industrie contre
la peche excessive pratiquee par les bateaux-usines, ainsi que l'augmentation des
prix sur le rnarche mondial produiraient des recettes plus satisfaisantes au
cours des campagnes de 1969 et 1970.

54. Corrme il a ete signale dans des etudes economiques precedentes, llindustrie
de la ptlche en Namibie depend essentiellernent des prises de pilchards, qui
repres errt errt normalement plus de 90 p. 100 des recettes totales (31,5 millions de
rands en 1968). Le centre principal est t"Talvis Bay, ou se trouvaient sept des
huit usines en exploitation au milieu de 19691 la huitieme se trouvant a Uideritz.
Les Langouet.es (qui ont produit 6,~ millions de rands en 1968), le \'1hite fish
(merlan) et les peauv et l'huilE: de phoque, dans cet ordre, representant le reste
des recettes et sont exploites en plus ou mains forte proportion par toutes les
societes de p~che" Pour eviter une peche excessive et IJepuisement des ressources,
on attribue a chc....'.;..le usine un quota maximum de production hors te,:i:es pour le
pilchard, fixe a 90 000 tonnes au cours de ces dernieres annees. En 1967~et en
1968, des quotas supplementaires de 9 6co tonnes chacun ont ete accordes a cinq
des sept usdnes de ~'Talvis Ba.y, moyennant le versement a, l'administral.ion
territoriale d ' un droit de 5 rands par tonne pour financer les activites d I uu
conseil de recherche sur la p@chc. Surtout, de nouvelles licences portant sur Un
quota de 90 COO t.onnea chacune ont ete accorde ee a deux nouvelles societes. Ainsi,
le contingent total pour le Territoire dans son ensemble a atteint 94S COO tonnes.

55. On se souviendra (voir A/7320/Add.l, appendice 1I; par. 49 a 52) que la
decision dlaccorder des licences de p@che au pilchard a deUJ{ nouvelles societes,
la Sarusa.s Development, C-,?rp0l"A~ et la Consortium Visser;y;e (pty.) Bpk., groupe
constitue par sept detenteurs independant~ de licences de p~che au white fish,
sletait fondee sur la recommandation dlune crnimUssion dlenqu@te selon laquelle i1
fallait encourager llindustrie du white_~ et developper llindustrie du poisson
en general vers le nord. Aux terroes de llaccord qutelle a ~onclu avec
1 i administration "territori.!:l.le, la Saru~5.-.Q.evel0.EIl\E;IltCorJ2,ol"atiQn s I est engagee,
enechange drun quota de 90 000 tonnes, a consacrer une partie des benefices de la
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p~che a des travaux de deve10ppement sur la Skeleton Coast (lapartie la pl.us .' .
septentrionale de la cote, qui a ete exclue de la reserve autochtone septentrionale
du Kaokoveld sur la recommandation de la Commission Odendaal), y compris a un ..
nouveau port de peche, a une usine, a un aeroport et a des communications routieres.
La societe slest egalement engagee ~ transferer ses operations de peche de
l!alvis Bay dans la region de la Skeleton Coast des que le develoPPf'm~nt de la
region le permettra, et une dem~ieme licence (de 90 000 tonnes) prendra effeta. ce
moment-la. Pour sa part, le Consortium Visserye BEk. Si f'ot engage aconstruire deux
usines, llune ~, LUderitz et llautre a v.Talvis Bay (cette derniere pour le traitement
du l'lhite fish), qui devaient entrer en fonctionnement en avril 1969. Avant que les
nouvelles usines de la Sarusas Development Corporation et du Consortium Visserye
(Pob.y) tipk. ne fonctionnent, les prises de ces deux societes devaient etre trait~es

dans les huit Ut ines existantes, dont les quotas hors taxes ont ete temporairement
portes a 102 000 tor~es chacune.

56. Les benefices nets indiques par certaines des prinei-pales societes de peche
pour 1968, sont presentes dans le tableau ci-apres •. On notera que les provisions
pour impats, la ou elies sont signalees, ont ete plus elevees que les a.nnees
precedentes, en raison de lta,pplication au Ter:,~itoire" a compterd1avril 1969,
conformemeni, au §outh. west_Africa Affa.irs Aet de 1969" du taux sud-africain pour
llimp~t sur les societes. Le taux de llimp~t est passe de )0 a 33,3 p, 100.

• •• • ••

128 COO • •• ,• •• • ••

132000 946 644

Angra Pequene Fishing Co.

Ovenstone Sout' ~,,- ,'t Africa
Investments Lt,( • (ossn.)

Kaap-Kunene Be1eggings Bpk.

Sea Products (SWA) Ltd.

South Hest Africa Fishing
Industries Ltds (SWAFIL)

~farine Products

Suid Kunene Beleggings Bpk.

Bent3fices nets
(en rands)

991 000

1 200 000

2 006 313

2 266 302

2 135 000

3 500 000

984 300

Tonnage total
des prises

• ••

·135 coo

ImpOt
(en rands)

• ••
1 411 000

512 900

57. On a declare que le faible niveau des benefices realises en 1968, par rapport
au volu.me des ventes, etait d'ft a la chute du prix mondial de la farine de pcd.ason,
qui est tombe a 68 rands par tonne, et du prix mondial de l'huile·C!e poisson, qui
est tombe a 59 rands par tonne. En 1969, ces prix etaient r-emonbes respectivement
a 75 et 72 rands pal' tonne. 11 a d I autre part ete signale que 1es ventes a
L' industrie des aliments pour animaux d I appartement aux Etats-Unis jouaient un ra1e
accru dans l'economie de l'industrie de la peche et quiau cours de 1 Jannee1969

on comptait que ll-ensemble de llindustrie de la peche expedierait tID minimum de
2 millions de cartons auxEtats-Unis, ou. i1s seraietlt vendus sous ddverses marques ,
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La Ovenstone South vIlest Afz:ica Investments! Ltd. a signale en 1968 que son usine de
conserves de Wa1vis Bay continuait a. repondre a. tous les besoins de la
Del !-Ionte Cor...lL0rat~ion des Etats-Unis en ce qui concerne les conserves de pilchard,
lea ventes a. cette societe s' elevant a un milli.on de rands.

5S. Au cours de 1969 le developpement de l' industrie de la p~che, notamment par
la mise en valeur de la Skeleton Coast et grace aUX mesur-es de protection des
ressources halieutiqp.es contre les exploitants de bateaux-usines, a retenu tout
specialement l'attention du Gouvernament sud-africain.

59. En novembre 1969, la §,arusas Development Corporation a annonce qu I elle
commen~ait la construction dlune route de 48 miles le long de la Skeleton Coast,
depuis Terrace Bay au sud , la OU s 'arr@te la route cetiere actuelle, jusqu' a
~l'Bwe Bay au nord, ou, doit ~tre construit le nouveau port de p@che. Les plans
d'amenagement du port, dont la realisation cot'ltera, selon les estimations, de
3 a 11,5 millions de rand's, prevoient, la construction, pour la somme de 2,4 millions
de rands , d lune usine de traitemeL'lt du poisson d'une capacite de 180 000 tonnes
et l' acquisition de ch9.lutiers et de filets pour 2 mill~ ns de rands. Le port
devrait en outre· comporter des installations permettant ~e mouillage de cargos de
50 000 a 100 000 tonnes, destines au transport des miner~is, ainsi que celui ~e

caboteurs et autres bateaux pouvanc aller jusqu' a 16 000 tonnes chacun, en prevision
du developpement minier ulterieur de la region du Kaokoveld ou la [arusas possede
une concession miniere d'environ 1 300 miles carres.

60. En marS 1970, on a signale que la Sa-rusas Develg,ll!!lent Corporation et le
Gouvernel':ent SUd-africain avaient engage des negocdatLons en we de modifier
llaccord, qualifie de "quelque peu anachronique lJ passe entre cette societe et
"11administratj.on du Sud-Quest africain". Aux 'termes du nouvel accord envisa.ge,
le Gouvernement sud-africain suspendrait la licence accordde B, la societe Sarusas
pour la p~che d I un premier quota de 90 000 tonneS" de pilchards tant que l~~ ~:lort de
p~ch'e de /lt0ve Bq ne serait pas termine - c I est-a.-dire pendant plusieurs snnees -
et retirerait les quotas de 6 900 tonnes alloues a. des .fins de recherche a. chacune
des ueines a terre, ce qui reviendrait a reduire temporairement d l environ
144 000 tontlE'.6 le montant global des prises. Lorsque les tro.vau."{ de lYlawe Bay
setaient acheves , la. ~~ b3neficierait a. nouveau d'un quota de ?o mo tonnes,
augmente dlun certain pourcentage du deuxieme quota suspendu.

61. On a egalement propose que les nouvelles usines a terre et notamment celles
que pourraient installer 1es proprietaires sud-afrieains de bateaux-usines, soient
situees Et JYiOwe Bay plutSt quia Walvia Bay, de fa<$on que Les activites de p~che

soient reparties plus egalemG~'lt le long de la c8te.

62. Le"'projet d I insta.llation de deux usines 5upplementaires a Ivr6we Bay, qui est
encore a. peine ~ lletat d'ebauche, emane dl1 1nnistere des "affaires economdques de la
RepUblique sud-africaine et fa:it partie des plans visant a. reglementer 1es
dncureaons dans 'Les eaux territoriales de deux bateaux-usines immatricules en
Afrique du Sud qui pratiquent a.ctuellement la p@che au large de la Namibie. Ces
bateaux, qui a. eux deux ont p~che et traite 614 000 tonnes de poisson en 1968
(ce qUi equivaut e. tS2 p, 100 des prises des societas 1mma.triculees en Namibie) se .
sont vu imposer globalement un quota maximum de 5"/O~O~{..,.t.onnes .A~ poisson pour 1969.
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Vers la fin de 1969, le Ninistre des affaires economiques dtAfrique du Sud a soumis
des propositions v~sant a reduire ce quota a 250 000 tonnes en 1970, sur ce total,
125 000 tonnes seraient traitees par les usines locales moyennant une petite
indemnite, et le reste serait laisse aux babeaux-usdnee , Ces bateaux auraient
1 rautorisation de pecher en deC;~ de la limite des eaux territoriales de la Namibie
(12 mi11es des cotes) en 1970 ma1s, passe ce delai, i1 1eur faudra1t exercer leurs
activites au nord de la riviere Kunene ou au sud de Cape Cross. En compensation,
les proprietaires des bateaux-usines se verraient accorder des licences en vue de
la construction d 'une usine chacun, soit a Falvis Bay, soit a l\~ve Bay, et allouer
un quota de production de 90 cco tonnes pourchacune de ces usines. Aucune
decision definitive nra ete prise pour donner suite a ces propositions.

63. En fevrier 1970, le Parlement sud-africain a ete ~9.i~i de propositions visant. a
affecter la. somme estimative de 4 millions derands au reamenagement· du port de
p~che de lrTalvis Bay. Les travaux seraient entrepris par la Fisheries DeveloPment
Corporation en 1970. Les plans comprendraient le dragage devant Itusine de
fabrication de farine de poisson,dJun nouveau chenal permettar.t le passage des
bateaux de plus fort tonnage actuellement utilises I le prolo.ngement du debarcadere
vers le large e".1 1 ramen-agemeut de chantiers de reparatioTl~ navales.
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C. AGRICULTURE ET ELEVAGE

64. L'agriculture et l'elevaGe constituent le troisieme secteur de Iteconomi.e
apres .1' expl.of,tation miniE~re et la p~che et on estime que les revenus de ce
secteur s' elc'v'ent a environ 40 millions de rands par an. Cependant a. la
air~erence des d~ux secteurs precedents, celui-ci n'a ete marque par aucune
expans l on netab.Le ces c1ernier'es anndes et SB contribution au produit interieur
brut du ~rerritoi~e e~t t::>mbee de 1/5eme a lj6eme. Les espof.rs de croissance
pour ce secteur sont tres limites, en raison surtout de l'extr~me aridite de
plus de 70 p. 100 des terres et uu ~ait que les p~turages existants sont utilises
an lnCiximum de leur capacite. 'Les deux principaux secteurs secondaires de
l'acriculture, c'est-a-dire l'elevage des bovins pour la viande' et celui des
caraculs p~ur leur peau, qui est connue sous le nom d'astrakhan et dont la
Namibie est le principal producteur mondial, f::>urnissent ensemble 97 p. 100 de
le pr~duction agricole brute, a rDison de 61 p. 100 et 36 p. 100 respectivement.
L'elevage a des fins commerciales est une activite contrSlee presque
exclusivement par les Europeens et occupant environ 20 p. 100 de la population
active blanc~e (sQit 5 000 a 6 000 exploitants). Environ 25 p. 100 du cheptel
recense en Namlbl.e appart:.ent a des Africains des reserves autochtones et
surt01.lt de l'Ovamboland mais on indique que ce betail est en general de quelite
mediocre et qU'il est destine essentiellement a ~tre consomme sur place par les
Afr5.cain:J eux-memes. Des encheres et des ventes ont toutefois ete organisees
ces dernieres annees dans les "territoires" des Herero, des Nama et des Damara.
En 1968, le produib de ces ventes s' est 01eve a 1 611 478 rands,

65. ~ormalement} llindustrie de l'elevage travaille surtout ~~ur l'exportation
de beteil sur pied vel'S l~ Republique suo-africaine : en effet le marche local
ne peut absorber qu'une partie infime de la viande produite (7,4 p. 100 en 1965)
et les ex~ortations de viande en conserve et de produits alimentaires derives
n' ont eu jusqu'ici qui un succes relatif en z-a Lson de la bai.sse des prix sur le
marche mondial et du cout de plus en plus eleve de la production locale, laquelle
est d'ailleurs souvent de qualite inferieure. En 1967, pour diverses raison~

economique~, deux des trois conserveries existantes ont ete cbligees de fermer,
mais l'achat en 1968 de lCi tr:Jisieme usine, la Demara Meat Packers Ltd.,
par Vliessentral, grande entreprise sud-africaine, a provoque une expansion
cvusiderable de ce secteur secondaire. Aux termes du contrat de vente, la
Societe Vliessentral, en contrepartie d'lln pret de 500 000 rands sccorde par
la "South West Meat Producel's Association" s'est engagee : a ne jamais acheter
la vi~nde de boeuf a Windhoek a des'prix inferieurs a ceux pratiques en .Afrique
du Sud; a ex~orter les morceeux congeles en Afrique du Sud et ailleurs; a
approvisionner le marche l-:>cal en viande desossee et a. exporter les abets; et
a. respecter ses engagements quelles que soient les conditions de l'offre et du
marche, ceci ~me si L' usine devait fonctionner a. perte. En outre, La Societe
a accepte que quatre membres de llassociation des eleveurs figurent'parmi les
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66. L'elevaGe s~uffre aepuls le debut de 1969 d'une sacheresse prolongee au
p.~'int que t_'us les c;:Lstricts suuf un ont ete declares regi':'ns sinistrees. 11 a
f1:ll1u pr endre des mesures d' ur~-;ence 'Pour les milliers da tetes de betail atrbeudarrt
Cl' ~tre expedi,jes en Afrique du Sud, En avril 1970, on indiquait que le nombre
du cheptel pret pour le vente atteignait plusieurs dizaines de milliers de tetes
et que les abattoirs du Territoire etaient retenus 2U maximum de leur capacite
deux m0is ~ l'avance. Pour eviter ce qui sembloit mcner a un desast~e certain
p~ur l'industrie de 18 viande. le SQuth African Me3t Control Board a decide de
rcuvrir les deux conserveries' menti~nnees plus haut, don~la capacit6 globale
d'8batt~fe et de traitement est de 7rO tetes par jour. On prepnrait egalemen~

une operatnon rra ssIve de branspor-t a des prix garantis des b'etes desossees et
con..:;elees ~:epuis les us i nes jusqu' aux points de distribution en Afrique du Sue:
et ;J. \'lalvis Ba:r et comme mesure d t uz-gence, on s' appr~tait a ouvrir, avec
l' But,"'\risation du l..t:.nis'tre sUd-3fricain de L' administration et du developpement
des Bantoustans, le perimetre (le Mangetti, S,Jit 300 000 hectares situes all sud
de ls reserve autochtone septentri~nale d'Okavango, pour en faire un paturage
permettant de nourrir 50 OCO tetes de betail. On s'employait aussi energiquement
~ trouver de n0uveaux marches pour l'exportation de la viande traitee. Vers le
milieu de mai 1970, la c~irection de la Societe Vliessentral a sfgna Le que
l' org? nis-sti::>n eva i t d{~j~: exporte 13 000 b~tes abattues en vue d' atteindre le
quota gl~bal de 45 000 b~t~s approuve par le Ministre de l'agriculture pour
les trois usines et qu'elle fJnct.ionnait deja au maximum de sa capacite. On ne
sa i.t; pas "encore queLl.es s crrt les consequences financieres reelles de cette
seichez-es se pour Les expl~yi.tants du Terri toire.

huit membres de son conse.i L a' adl'J'l.inistration.
1 472 tonnes de boeuf ccn~ele et 35 tonnes de
0'te eX:Jortees vers les marches de l'exterieur
maI 1969.

Pour donner suite a cet accord,
boeuf refrigere ont pour comm~ncer

entre les mois de janvier et

67. L' industri e laitiere nrest qu' une inc:ustrie accessoire et la coemercla Lisab Lon
des prxiut ts La i tiers 11' a jarnai.s revetu le tn~me importance que celle de 13 viande,
ceci est dn a la capecite reduite des marches locaux et au fait que le prix de
revient eleve du principal proQuitlaitier, le beurre, emp~che son exportation
autrernent qu'~, perte. En 1970, on evo.luait la productd on laitiere El
2,73 millions de rands; 70 p. 100 de cette production ont eta vendus dans le
Territoire meme, le reste etant principalement exporte vers la Republique
sUCi-nfricaine.

6J. On pense que la secheresse de 1970 affectera pr..ibabLemerrt l'industrie du
cGracul ~ussi gravement que celle de la viande, ceci malgre la plus grande
resistance Et la chaLeur des mcubons caracul,s , Selon des informations recueillies
au debut de 1970, on s'sttencG~t a ce que les eleveurs independants perdent de
2,J a 7 millions de rands p~r suite de l~ secheresse et que les exportations
de peaux de caraculs tombent de 10 9. 25 p. 100 au-dessous de la moyenne annuelle,
laquelle est normalement. de 5 500 ora peaux. La vente des peaux aUX encheres,
qui se fait pr-LncLpa Lemerrb .3, Loncires, a r£lpporte 23 millions de rands en 1969.

bp t lA, ._lIS.."'.! •
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69. C~rume on l'a indique cans des etudes economiques anterieures, l'industrie
nu caracul est aux mains d'environ 2 500 exploitants blancs qui possedent au
t:.tal un peu plus de 3 millions de moubons , En 1967, on a pris des. mesures
legislatives en vue d'integrer la corr.mercialisation des peaux produites en
Namibie et en Afrique du Sud dans l'espoir de rendre les prix plus stables.
Ces mesures n'ont ~as empeche l'ensemble de l'industrie du caracul de souffrir
d' une baisse des prix offe.rts sur le marc.he mondial pour les peaux de premiere
qnqlitei en revanche, .les prix des peaux de qUG11ite secondaire sont restes
relativement stables.
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n~rl'RODUCTIOr;

1. On trouvera dans les documents de travail et dans les quatre etudes speci.ales
etablis anterieurement par le Secretariat a l'intention du Sous-Comite I a/ les
renseignements dont ~n dispose au sujet de 'l'economie du territoire. D'autres
renseignements relatifs aux sanctions economiques et financieres obligatoires et
generalisees decidees c~ntre la Rhodesie iu Suo. par le Conseil de securite figurent
dans les rapports du C~mite QU Conseil de securite etablis conformement a la
resolution 253 (l~~~) du 29 mai 1968 b/. En outre, le dernier document de travail
du Secretariat sur la Rhodesie du Sud (A/8023/Add.l) etabli pour la presente session
du Comite special contient des renseignements supplementaires sur l'evolution
recente de la situation dans le territoire.

2. Il ~st devenu encore plus nifficile de se procurer, a l'interieur meme du
territoire, des renseignemen:,s sur la situation economique a la suite de
l'adoption, le 15 aout 19(.9, de l'ordonnance sur les pouvoirs d'urgence
(Emergency Powers Regulati~ns) (relative au contre-eepionnage) qui interdit
no;~amment aux inter~ts etrangers,economiques et autres, operant dans le territoire
ne "devof.Ler des secrets econcmtques , soit deliberement soi~, par negligence".
Toutefois, les renseignements d'ordre general fournis par le regime illegal
lui-m@me et par les hommes d'affaires qui figurent dans le dernier document de
travail in ;,iquent qu' aucun changemerrt fondamental n' est intervenu tant dans la
structure des inter@ts economiques etrangers et autres operant dans le territoire
que dans la place qu ' ils 'j' occuperit , Le secteur prive de l' economte continue
d'@tre presque entierement domine par les inter@ts etrangers, economiques et autres,
dans les memes connitions et dans la meme mesure que precedemment.

a/ Documents officiels de l'Assemblee enerale vingt et unieme session Annexes,
addLif au point 23 r:'e l' ordre du jour tA 6300 Rev.l , chap. Ill, troisieme
partie; ibid., Vin~t-deUXi~me session, Annexes, point 24 de Ifordre du
jour (A/6868/Add.l , appendice I; illi.., vingt-troisi~me session, Annexes,
point 68 de l'ordre du jour (A/7320/Add.l), appendice I; A/7752/Add.l"
appendice III.

b/ 8/8964 et S/9252 et Add.l.
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A. APERCU DE L' EVOLUTION ECONOMIQUE RECEi'!'I'E

3. En avril 1970~ le regime illegal a publie une etude economique sur la
Rhqdesie du Sud en 1:69 £! (Economic Survey of Southern Rhodesia for 1969) dans
laqu~lle on trouve un choix de statis~iques concernant la situation economique.
Drapres cette etude, la produit inter~eur brut de la Rhodesie du Sud est passe de
782,6 millions de dollars rhodesiens a. 892,4 millions de dollars rhodesiens ~ en
1969, soit un taux d'accroissement de 14 p. 100. Apres les ajustements
destines a compenser les variations des prix, l'augmentation nette a ete d'enyiron
11 p. 100 cont.re environ 3 p. 100 en 1968. Cette augmentation ex~eptionnelle

resulte essentiellement de la campagne agricole qui a ete excellente en 1959,
alors qu'elle avait ete cstsstrophique en l~ce. Pendant les trois dernieres
annees, le taux reel d' accroissement moyem du produit interieur a ete de
0,5 p, 100 par an. En dehors de l' industrie agricole, qui avaac souffert des
mau,~ises conditions meteorologiques et des fluctuations des marches d'exportation,
on signale que d'autres secteurs de l'economie ont enregistre un accroissement
superieur a. 30 p. 100 antre 1966 et 1969. On trouvera au tableau 1 ci-apres la
repartition, par secteur d'activite, du produit interieur brut en 1969, ainsi 4ue
de 1965 a 1968.

4. Cette e~nsion s'est produite dans les principaux secteurs de l'economie :
production agrico1e, extraction miniere, construction et industries manufactUl'ieres,
qui ant tous atteint un niveau sans pTscedent en 1959.

5. La. part de l'agriculture est passee de 125,6 millions en 1966 a. 163,8 millions
de dollars rhodesiens en 1969; ce1le des industries extractives et des carrieres
s'est accrue de 14,2 millions de dollars rhodesien:J et a atteint 52 millions de
dollars rhodesiens pour la m~me periode et celle des industries manufacturi~re~

s'est accrue de 20,5 millions et a atceint ~S;,7 millions de dollars rhodesiensj
on a enregistre une augmentation du produit in.terieur brut dans tous 1es autres
secteurs de l'ecollomie. La. formation de capital fixe s'est egalement accrue et est
passee de 138 millions ell 1966 a. environ 150 millions de dollars rhodesiens, ce
qui represente plus de 16 p. 100 du produit. interieur brut. L' accroissement des
reserves a ete inferieur a ce1ui enregistre en 1968.

6. Le produit national brut est passe de 872,6 millions de dollars l"hodesicr;.s
en 1968 a. 892,4 millions en 1969. On trouvera au tableau 2 ci-apres des doT:. .ecCj
sur le revenu national entre 1905 e'i\~ 1969.

D'apres une note qui figure dans cette etUde, 1es chiff'res se 1;- ],pportant aux
annees a~terieures ont ete modifies 10rsque cela s'est avere n~cessaire. Dens
certains cas, 1es chiffres pour 19'.59 ne sont, que des estima ..ions provisoires.

Le 19 janvier 1970, le regime illegal a in-troduit le systeme mon~taire

decimal, le doUar rhodesien valant 1,40 dollar des Etats....Unis.
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Tableau 1

Produit in:erieur brut 'Oar sect.eur d'activite

(En millions de dollars rhodesiens)

Benefices
;t

Entr,
Entr
Soci

Revenus d
Gouv
Part

Traitemeni
Euro]

pe:
Afri(

Revenu brl
constdtue:

Euro]
pe:

Menal
COl
Vel

Afrii

Produit i
des fac

A deduire
12,1
46,9

16,0
16,4
28,4
69,3

46,1
27,5
11,1
26,2

'~l ......... ,::>

892,4

62,~

169,7
1::0 I.:;
/ >'-'
37,6

108,6

102,5
163,8

1969
(Chiffres
provisoirE's)

13,5
15,7
24,9
51,8

42,5
25,'7
10,4
25,1

11,6
41,9

782,6

53~ l~

72,2

125,6

47,8
149,2
47,5
35,3

103, 2

13,7
14,1
22,5
52,6

38,7
25,3

9, }~

23,2

11,2
38,6

744,1

57,6
8'1,2

146,8

48,4
134,9
38,0
32,8
93,9

}+S,8

88,6

137,4

45,0
121,7

31,5
31,3
85,9

11,4
13,0
20,4
55,7

37,1
2~.,8

9,1
22,0

10,4
35,6

692,3

43,2

91,5

134,7

48.,2.
133,1
31,S
29,2
99,1

...........

...........

Tot1al .

Agriculture :

Secteur africain

Secteur europeen

Mines et earrieres .
Industries manufacturieres •.•...
Batiment et cQnstruction .
Eau et ~lectricite .•.......•....
Distri~utioa ........•......••...
B~nqu~s, c0mr~;ni~s d'assurances

et ~tab1issements financiers'J 10,4
Atfaires immobi1ieTe~ 11,2
Re renu d'i:nmeub1es .............• 20,1
Transports et co~~unications .... 61,3
A~~ini~tration pub1ique et

d~fense 32,9
Ensed.gnemen c.•••••••• ,........... 23,1
Santa pub1ique .•................ 8,1
Services dome~tiques .......•.... 21,5
Services des "menages ruraux"

a.fricain~ 11 •••••••••••••••••• 1'0 • Q c:::;
~,' .,.,

.Autr€s services -14~5

PRODUIT INTERIEUR BRUi 708,7

Produit n
facteur

A ajouter

Produit r
marche ••



Tablea'l). 2

Revenu national

(En millions de dollars rhodesiens)

1965---
Traitements et salaire!l : 394,9

Europeen~, Asiatiques et
personnes de couleur ..... 231,1

Africains ..•.•.••.•.••••... 163,8

1966

408,1

240,0
168,2

1967

42411

249,3
174,8

1968

460,5

270)8
189,7

1969
(Chiffres
PFovisoires)

502,0

295,6
206,4

............................ '..

Revenu brut de!l entreprises non
'constituees en societes :

Europeens, Asiatiques et
personnes de cou1eur •.•••

Menages, ruraux africains :
Consommation personnel1e •
Ven ces •••••••••••••••••••

Afri~ains (divers) ••.•.••••

Benefice~ brut.s d t exploitation :
Entreprise~ d'Etat ••.•..•••
Entreprises publiques ••....
Societes privees .•••••. c •••

Revenus des biens :
Gouvernement
Particulicrs

112,0

51,6

45,2
7,4
7,7

173:11 0
16,0
28,8

128,3

28,8
8,7

20,1

114,8

48,3

50,9
8,3
7,3

.140,4
18,1
18,0

10!~, 3

29,0
8,6

20,4

132,0

55,4

60,0
8,8
'1,8

155,9
18,5
9,0

128,3

32,0
9,5

22,5

123,5

49,3

59,4
r.; t.;
,." \,

Q 2
.."

163,6
18,1
,~ 2..),

129,6

34,8.
9,9

24,9

148,4

65,1

63,7
9,7
9,9

203,0
18,9
21,9

162,2

3$,9
10,5
28,4

A deduire : revenus nets payes a
l'etranger •••.•••••• - 29,7 - 16,8 - 15,0 - 24,0

Produit interieur brut ou cout
des facteurs ••••••.•••••••.•.. 708,7

Produit national brut OU cout des
facteurs •..•••.•••..••••....•• 679,0

A ajouter : mop.tant net des
imp6ts indirec'cs •.•• 53,1

Produit national brut aUX' prix du
marche •••••••••.••••'••••••••••••• 732,1 722,3

-41 ":'

744,1

729,1

51,4

780,5

782,6

758,6

56,9

815,5

892,,4

- 25,3

867,1

62 6,

929,7
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B. CQi/lMERCE EXTERlEUR ET BALANCE DES PAIEI":/ENTS

CA'

7. La valeur des exportations en 1969 a atteint 220,1 millions de dollars
rhodesiens, contre 174,7 millions pour l'annee precedente; les reexportations ont
baisse de 8,5 millions de dollars rhodesiens en 1968 a 6,& millions en 1969 et les
ventes d'or ont progressG de 11,9 millions a 12,9 millions de dollars rhodesiens.
Les recettes d'exportation (y compris les ventes d'or et 1es reexportations) ont
atteint au total 240 millions o.e dollars rhodesiens en 1969, contre 195,1 millions
de dollars rhodesiens en J868. Les importations totales sont tiombeee de
207 millions de dollars zhodesf.ene en 196b a 198,6 millions de dollars rhodesiens e....
1969. La balance commerciale a enregistre en 1969 ,In excedent de 36 millions de
dollars rhodesiens, alors qu'elle accusait un deficit de 18,7 millions de dollars
rhodesiens en 1968. Le deficit net des transactions invisibles s'est maintenu a
36 millions de dollars rhodesiens, ce qui a reduit l'excedent net a 0,3 million
de dollars rhodesie..ns. Les entrees nettesde capitaux ont ete de 12,5 millions de
dollars rhodesiens, contre 60 millions de dollars rhodesiens en 1968. L'excedent
total de la balance generAle des paiements a ete de 1.2,8 millions de dollars
rhodesiens contre 5,5 millions de dollars rhodesiens en 1968.

8. I1 est declare dans l'Economic Survey pour 1969 que les termes de 11echange

ont continue a etrel favorables a. la Rhodesd.e du Sud. Le cout moyen des importations
estime dans le pays d'origine n'a augmente que de 2 p. 100 environ mais ce
mouvement defavorab1e a ete plus que compense par une augmentation des prix des
exportations de 5,5 p. 100 en moyem1e. Il en R reStute une amelioration de
5,5 p. 100 des termes de Itechange.

9. On tI~uvera ci-apres un tableau recRpitulatirde la balance des paiements
pour les trois dernieres annees :

- 42 -

Echanges visi
Exportatior
Reexportati
Or .. ~ .••..
Importatior
Ajust.emente

Balance commE
Invisibles, n

Balance des 1
Operations er

Total des ope

Financement (
Creanciers/
Soldes disI
Reserves be

.~

Total du fin€

"
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Tableau 3

Tablealt recapitulatif de la bal.ance des pai.enenba

---- .-- .... ....__ .. _.._-- ---_.--- ... -_._- .._---
196"( 1968 1969
(En millions de dollars rhodesiens)

Total du financement compensatoire •••••••••••

Total des operations •••••••••••••••••••••••••

Balance commerciale ••••••••••••••••••••••••••
Invisibles, montant net ••••••••••••••••••••••

Financement compensatoire :
Creanciers/debiteurs a court terme ••• 0 •••••

Soldes disp)nibles •••••• ~ •••••••• o •••••••••

Reservestbancaires, erreurs et omissions •••

12,8

12,8

0,3
12,5

12,8

-b-" 0) ,
- 35,7

220,1
6,8

12,9
- 198,6

- 5,2

174,7
8,5

11,9
- 207,0

- 6,8

- 18,7
- 35,9

- 54,6
60,1

5,5

2,6 ~8,3
~- 5,4

5,510,9

3,4
- 1,9
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c. TERRES ET AGRICULTURE

10. On trouve dans les quatre etudes etablies anterieurement par le Secretariat~our le Sous-Comite I (voir note a) ci-dessus) des donnees detaillees sur le~ terreset l'agriculture en Rhodesie du Sud. Des renseignemeats supplementatres qUltnteressent le Sous-Corotte figurent ei-apres.
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11. Depuis 19.30, annee ou le ~and Apportionment Act a ete promulgue, 1 tense!llble duterritoire de la Rhodesie du Sud est divise en plusieurs categories de terres, ladtvisi:on principale etant celle qui extste entre 1:1 zone africaine et la zoneeuropeenne ~!. Le 17 novembre 1969, l'Assemblee legts.lative de Rhoc1esie du Sud aannonce qu1elle avait adopte un "Land Tenure Act" portant abrogation du LandApportionment Act. ,Aux tennes deeette "loi'r;J:.e territoire de la Rhodesie du Sudest ~ prese~t dlvise en troin categories de terres : les terres africaines, lesterres europeennes et les terres du domaine; la zone europeenne couvre unesuperflcie de 45 millions d'acres, la zone afrtcaine 44 million~ d1acres, et ledomaine 7 millions d'acres. eela represente une aUementation de 9 millions d'acresdes terres reservees aux Buropeens par rapport a l~ superfieie allouee au:{ termesdu Land Apportionnlent Act.

12. Ltagrteulture de la Rhodesie du Sud est dom1nee par les interets des colonsblancs. Le secteur europeen fou~nit a lui seul les deux tiers du total de laproduction agri.cole aetuelle, le dernier tiers etant eonstitue par la valeur totalede la prod~ction' du secteur africain. En 1968, la production agricole ~ cultureet elevage - slest elevee au total, pour le secteur europeen, a 126,6 millionsde dollars rhodesiens, dont 116,8 millions correspond?ht aux produits commercialisesjpour le sect,eur africain, elle a ete evaluee (chiffres bruts) a 54 mil _ions de-dollars rhodesiens, dont !~7 millions correspondant a la part de la production quia ete consommee par les Africains et 7 millions a celle qUi a ete cOIT~e~ciali$ee.Le tableau 4 ei-apres indique la production agricole pour le secteur europeen etpour le secteur afrieain de 1965 a 1968.

Tableau J~

Producti.on agricole ~
(En mtl1ions de dollars rhodesiens)

~ecteur eUrop~en Secteur africainVentes Product ton non Production Ventes Ccnscrrr:ation Prcduct10nAnnee brutes commerctalt Set: totale brutes locale tota1e
1965 133,4 10,6 144,0 9,0 35,0 44,01966 130,0 11,6 141,6 10,2 39,6 49,81967 132,2 11,8 144,0 10,8 47,8 58,61968 116,8 9,8 126,6 7~0 47,0 54,0

!1onthly Digest o~tisti£!, Central Statistical Office (mars 1970),Salisbury, tableau 10<
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!l! A!7752jAdd.l, appendice Ill, par. 13.
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1:3. On se rappellera qu 'en ratson de conditions cli.matiques defavorables, la valeur
de la production agrico1e etait tombee d~ ntveau record de 186 millions de dollars
rhodesiens atteint en 1967 a 163 mill"ions de dollars rhodesiens en 1968. 1;n 1969,
les conditions de p1uviosite ayant ete defavorables la production agricole a
fortement augmente pour atteindre une valeur de 230 millions de dollars rhodesiens,
soit presque 30 millions de dollars rhodesiens de plus que le niveau record
precedent atteint en 1967. A l'exeeption du tabac, toutes les cultures et l'elevage
ont battu leurs prupres records. Bien que la production de coton ait sensibIement
augmellte, les prix ont ete gen~ralement moi.ns eleves que sur le marche d'expor
tation. la production de bIe a continue d'augmenter mais une partie de la recolte
~ ete endommagee par des pluies tardives.

14. Dans le cas du 'cabac, la production est tombee a 132 millions de livres pour
la campagne 1969/70, contre presque 300 millions de 1ivres en 1965. L'objectif
fixe pour la campagne 1970/71 avait ete ramene initia1ement a 100 millions de
1ivres mais a eta retab1i au chiffre de 132 millions de 1ivres. Le prix de soutien
paye par le regimE aux producteurs a ete ramene a 25 pence la 1ivre pour la recolte
de 1969/70, contre un prix moyen de 33 pence la livre en 1965. Dans les trois
derniers budgets, le regime a consacre 49 millions de dollars rhodesiens a la
compensation des pertes commerciales de l'industrie du tabac.

I

I
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D. !NDUm'RIES MANUFACTURIERES ET INDUSTRIES CONNEXES

15. Lea activites manufacturieres en Rhodesie du Sud portent essentiellement surla fabrication de biens de consommation bon m&rche - confectioll, textiles"chaussures" traitement des denrees alimentaires - ainsi que sur lea industrieslourdes telles que les industries m~tallurgiques et la siderurgie.

16. Les interets ~conomiques etrangers et les tnt~r8ts des colons blancspredominent dans le secteur non agricole de l'economie. Les ~tudes ant~rieurespreparees pour le Sous-Comitd I ont passe en revue l'importance et les activitesdes principales compagnies dans le secteur.des industries manufacturieres etCOl1nexes. On y trouvatt sussi des renseignements" dans la mesure 011 ils etaientdisponibles; sur la production et lea beneftces d'explottation des compagntes enqu':!stion. La plupart de ces grandes compagnies representent des tnter~tsbritanntques et sud-africa1.na dont les activttes sont, dans une large meaure,etroitement liees. Des inter~ts americatns et europeens sont agalement represent~s"mats A un degre woindre, dans lea industries manufacturi~res et connexes deRhodesie du Sud. 0

17. La production manufacturiere s'est elevee a presque 500 millions de dollarsrhodesiens en 1969" soit un accrotssement de 14 p. 100 par rapport A1968. On aexpliqu~ ce taux de crcissance eleve par le fait que beaucoup des 1 100 nouveauxprojets approuves deputs 1965 sont devenus operationnels au cours de l'annee.Dans tous les secteurs les ntveaux de la production ont augmente ell 1969. Cetaccroissement a eta parttculterement plus marque dans l'industrie textile Oll levolume de production a a~lente de 47 p. 100. Dans lea industries des transportset lea industries diequipement et les industries metallurgiques" ce gain a etede plus de 15 p. 100. Les industries chimiques" du bois" du meuble, du papier, del'tmprimerie et des donnees alimentaires ant egalement progresse en 1969, avec desaugmentations de plus de 7 p. 100.

18. Dans lt1ndustrie du b8timent egalemelIt" la production a augmente de .12 p. 100 QO 1969 par rapport au chtffre de 93,,6 mil110ns de dollars rhod~siensen 1968, leql.1el etait dejA ell augmentation de 30 p. 100 en 1968 par rapport auchtffre de llannee precedente. Dans d'autres secteurs ,.. distribution, transport"etc. - la production slest i8alement accrue.

19. En 1969" lea benefices bruts d'eJt.'Ploitation des compagnies" qui sont toutesprat'iquement controlees par les colons blancs et par les inter~ts econo~iques Ietrangers, se sont eleves A 162,2 millions de dollars rhodesiens, contre12916 millions de dollars rhodesiens en 1968j tl faut ajouter aces chiffres lesrecettes brutes des entrepr1.ses non constituees. en societes (qui sont controleespresque entterement p~r lea memes inter@ts) qui se sont elevees a 65,1 millionsde dollars rhod~siens en 1969, contre 49,3 mt11ions de dollars rhodesiens en 1968.Compte non tenu des salaires et des traitements verses aux Afrtcains" laparticipation de ceux-ct au secteur non agricole de l'economte a ete negligeable.
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20. Selon Les chiffres pUbli~spar ler~gime, 11 y a eu des entrees nettes de
capitaux d'une va1eur de 60 millions de dollars rhodesiens en 1968 dont au moins
42 millions de dollars rhodesiens dans le secteur des societ~s. Ce chiffre est
considerablement plus .~leve que ceux des annees prec~dentes et on peut l'attribuer
au r~investisspment des b~nefices en Rhodesie du Sud m~me par les filiales des
compagnies et;~dngeres et au r~investissement sous la forme d'usines, de materiel
et de credits ae fournitures pour les'biens d'equipement. En 1969, les rcntrees
nettes de capitaux, provenant en grande partie des m~mes sources que precedemment,
se sont elevees a 12,5 millions de dollars rhodesiens.

21. En 1969, un consortium mixte rhodesien et sud-africain, le Sable Chemical
!ndu~triesJ Ltd., a termine la premi~re tranche de travaux de construction d'une
usine ~'engrai.s azot~s de ,4 millions de dollars rhodesiens a Que Que (voir
A/7320/Add.l, append1ce I, par. 31). ,L'ensemble du projet, qui doit @tre acheve
d1ici a .cinq ans, represente le projet d'investissement le p1u3 important qui ait
et~ entrepri.s en Rhodesie du Sud depuis la declaratton il1egale d' indepe:ldance.
11 represente egalement llinvesti~sement de capitaux le plus important qui ait
jamais ete op~re en Afrique centrale deputs la construction du barrage et de la
centrale de Kari.ba. Ce projet est finance principalement par le Sable Chemical
Industries (Afrique du Sud) et la South African Indu.strial Development COrPoration.
La construction de l'usine 'a ete confi~e au C.and I. Girdler International
Southern-Eastern Central Africa (Pty.) dont le si.ege est i Johannesburg.
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E. MINERAUX

22. Etant donne que l'exploitation des mines necessite des, capitaux tres tmportants,la participation europeenne locale dans ce secteur de l'economie est tres modeste.Les interets economiques etrangers representes principalement par le Royatwe-Uni,l'Afrique du Sud et, dans une moindre mesure, par les illtats-Unis et llEuropeoccidentale, predaminent dans ce secteur par l'intermediaire des filiale~ qui, pourla plupart, sont liees les unes auxautres en un reseau complexe. Les principalescompagntes dont les interets economiques sont diversifies en Rhodesie du Sud etpcrtent notamment sur les mines, sont l'Anglo-American Corporation of South Africa,la Charter Consolidated (compagnie soeur de llAnglomAmerican dont le si~ge est aLondres), la Lonrho Limited (Royaume-Unf) et la Rio Tinto (Royaume-Uni). II existeen Rhodesie" du Sud dlautres compagntes dont lea interets sont plus limites et plusspecialisee, parmi lesquelles des compagnies europeennes e'camericaines(A/7752/Add.l, appendice Ill, par. 33-34).

23. La production,mi:niere s'est elevee a 88 millions de dollars rhodesiens en 1969,sott une augmentation de 30 p. 100 par rapport au chiffre de 1968 (67,4 millions derl.oJ1Rr~ rhodesiens). L'augmentation de la production, 'IU! a atteint un nouveauniveau record en 1969, a ete attribu~e a llimportance des investissements effectuesdans l'industrie depuis 1965. Le tableau 5 pi-apres montre la progression de laproductton mini:~re au cours de la periode 1965-1968

Tableau 5

Production miniere !/
(En millions de dollars rhodesiens)
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~/ ~onthly Digest of ~tatistics, mars 1970, Cent!al Statistical Office,Salisbury, tableau 18.

24. Les renseignements disponibles indiquent que l'activite miniere a augmente'considerablement depuis la declaration illegale d'independance. Le fait le plusspectaculaire en matiere dlextractton de mineraux communs depuis la declarationillegale d'independance concerne l'e=~loitation du nickel. Environ 30 millionsde dollars rhod~siens, provenant d~ source rhodesienne, ont ete investis pourmettre en exploitation les gi.sements de nickel. Les coxnpagntes qUi ont entreprisdlexploiter ces gisements sont llAnglo-American Corporation qui a investi20 millions de dollars rhodesiens dans la mine de Madzime a Shamva, et dans la mineet la fonderie de nickel ~ Trojan ABindura, et la Rio Tinto dont les
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investi.ssements effectues actuellement dans la m-tne de nickel Empress (situee a
l'ouest de Gateoma, et qui. devrait atteindre sa pleine capacite de production
en 1972) sont evalues a 10 millions de dollars rhodesiens. On a calcule que
lorsqu'elles fonctionneront a pleine capacit~ la production de ees trois lliinea
s ' elevera El plus de 20 millions de dollars rhodesiens par an. La mine de nickel
Trojan a commence a produire en mai 1968 et la mine de Madzime en avril 1969; la
fonderie de Bindura devait entrer en service vers le mtlieu de l'annee 1969. Selon
les donnees dont on dispose, la participation de ces mines u la production miniere
de Rhodesie du Sud est deja importante.

25. Outre le nickel, on signale egalement que la production de cuivrea augmente
fortement grace a liouverture de nouvelles mines et a la.mise au point de nouvelles
techniques d I extraction. En fevrier 1968, le "l-U.nistere des "mines" a annonce
qu10n avait decouvert deux gisements de cuivre importants. Ltun de c.~s gisements,
qui est sttue dans la region des Headlands et dans 1esque1 la Eastern Minerals, Ltd.
a investi des capitaux importants, a deja cormnence a produire.

26. r~n 1969, le "Ministere des mines" a signale que 57 nouvelles compagnies
minieres avaient commence El operer en ffil0desie du Sud en 1968; dix nouvelles mines
au capital investi de neuf milli.ons de dollars rhodesiens devai.ent~tre mises en
exp1oi.tation vers la fin de 19,"{O; et on prevoit actuellement llouverture de
17 autres mines. Se fondant sur l'evolut'i.on actuelle de l'acti.vite miniere, le
"Mi.nistre des mines n, M. 18,0 Di110n" a estime que la production miLliere annu.elle
atteindrait 200 millions de dollars rhodesiens en 1975 ou en 1976.
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Le terme "menage rural africain" s.' applique a tous les AfriQains qui font de laculture de subsistance ou s'adonnent ~ d'autres activites traditionnelles,par opposition aux Africains qui per~oivent un traitement ou un salaire.Environ 60 p. 100 d~s Africains constituent des menages ruraux.

F. POPULATION I MAIN-D' OEtWRE ~zr SALAIRES

!./

27. En 1969, la population totale de la Rhodesie du Sud et~it estim~e a5 190 000 habitants dont 4 930 000 Africains, 234 000 Europeens, 15 500 personnesde couleur et 8 900 Asiattquese Si la population de la Bhodeste du Sud demeure engrande partie rurale, la repartition de la popula~ion europeeone presente uncontraste frappant avec celle de la population africaine : 79 p. 100 des Europeansvivent dans les villes ou il nly a que 14 p. 100 des Africains.

d'

28. Entre 1961 et 1964, l'emigration europeenne nette en provenance de Rhodesie duSud a depasse les 23 000 personnes. Depuis, la tendance s'est renversee au profitde l'immigration. Le chtffre net des entrees d'immigrants europeens en 1969 a etede 5 000, soit environ 20 p. 100 de moins que le chtffre record attetnt en 1968.
29. La population active s'est accrue de 5 p. 100 en 1969J uassant de 759 000a 796 000 pezsonnes. par suite de 1 'expansi.on de l'activtte .~{;.()nomique. Le nombredes Africains employes est passe de 663 000 a 697 000, celui des-Europeens, Astatique$et personnes de eouleur employes de 95 600 a 99 200. Dans tous les secteurs del'economie le nombre des salaries a augmente en 1969. L'agriculturc est demeureele secteur qut utilise la main-d 'oeuvre la plus abondante, absorbant plus de'~- 34 p. 100 des effectifs totaux.

30. En 1969, la masse salariale a augmente de 9 p. 100, passant de 461 millionsde dollars rhodesiens a 502 millions de dollars rhodesiens. Les gains moyensannuels des Africains se sont accrus de 3,5 p. 100 pour atteindre 296 dollarsrhodee tens ; ceux des Europeens , des Asiatiques et d~'r- personnes de couleur de5 p. 100 pour s'elever a 2 980 dollars rhodesiens.

31. Le revenu brut total des menages ruraux africains f/ en 1969 s'est eleve a83,3 mi.llions de dollars rhodesiens, contre 74,2 millions de dollars rhodesi.ensen 1968. Cependant, sur ce montant, 63,7 mi.llions de dollars rhodesienscorrespondent a la part de la production qui est consommde par ceux-ct , Le revenubrut reel provenant de la vente des biens produits s'est eleve A9,7 millions dedollars rhodesiens en 1967, contre 5,6 millions de dollars rhodesiens en 1968. Lesolde, sott 9,9 millions de do~lars rhodesiens en 1969 et 9,2 millions de dollarsrhodestens en 1968, represente la valeur de certains travaux menagers tels que lepilage des cereales et leur stockage.
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INTRODuCTION

1. .~ la demande du Comite spt~'cialJ le Secr0t~riat a etabli, en 1955 et en 1s,"{)6,
uno ser i e de se pt. documents de travail contenant des renseignements de base pour
l'etude ~ntreprise par l~ SOlls-Comite I sur les activites des inter~ts e.transers,
e couomfquea et autire s, qui :font obstacle a. 1"application de la Declaration sur
l'oct.ro i de l' Lnde pendance aux pays ~t aux peuples coloniaux dans Les territoires
adlllit1i~tres par le pOl"tuGal. Ces documents de travail contenaient de s renset
Gnements sur l'industrie miniere.: les concess Iona , l'occupation et la colonisation
(l\~sGel'r'~sj l' agricultul~e et Le s industries de transfo~·mation; les chemins de fer
OJ l'An~~l~ et du Mozrunbiqud appartetianta des inter~ts 6trangers; et les
r(~latiollS 0conomiques du Mozambique avec l'Afrique duSud et la Rhodesie du Sud ,'!:,/.

2. Cos e.·tunes ont ett5 completees. en 1967 par un document de travail sur les
activites econo~iques daus certains secteurs, plus particulierement en ce qui
COi,lCCrnL1 les interets etr3.n~~ers 'E./ j en 1958" par un document de travail sur Le s
noI1.V~.:WX Lnve std s aemeutis dans les territoires administres par le Protugal E./' et
en 1569 par un nouveau rapport mettant ces nense Ignemerrbs a .jour, auquel etait
jointe une liste des princ1paux inter~ts economiques etrangers en Angola et au
1..~:)z~·:"bique,.l?a;t;' sect.eur d'acti'Jite et par nationalite ~/.

3. Comme on l'a deja indique dans les documents de travail de 1970 consacr.6s
aI'Anro1a. et au Mozambique (voir A/8023/Add.3, annexe I;; 13 et C), les beso1ns
des t:':'1:'l'itoir:~s en investissements etrangers commencerrt a prendre un caract.ere
d'l"n:.:;ence et "me im~ortance nouvellf~ pour le Portuga.l~ .Ceci s ' explique
par ,lifferentes rat sons , tout d' abcrd , le Gouvernelllent portuge.~.s espere , en
d6v~loppant lesterritoires, se concilierles populations locales et gagner
l'opini.on publiquc mondiale a l'idee du maintien de sa presence en At'rique. A
ce t egard, il convi.errt de zappe Ler qu fen differentes occasions en 1969~ M. Caetano
a il~vit6 Les autres pays a lui pr~ter 13 concours "de Leur technique et de Leurs
capf.taux'' a in seul.e condition Que ce soit dens le hut de (h{velopper et de
se rvi.r les inter~ts 9.:.1 pays nt do sa. popu'latdon, et non de les exploiter". D' autre
part, le GouVo':l'nement portugat s voit, dans liappui fourni par les capitaux
it'Jt,~rnationaux, la preuve que la monde financier accepte sa politique coloniale
C", so. detGrminat,ion de re ster en Afrique comae cela a deja ete le cas apropos

dubarra€
lcmc~1 t 11:
in'.T;Jstis:
l' accro t:
:;33 Plo"'.') pJ
C:~ tr"'an,... ~ .......• Jl.')""."

opinion (
et. 10 Mo
plC1S Lmc

ca.lnpD.~)·ne

octObl'13
de l'Ang
loppemen
rr.embres
d'Ameria
sol de J
~otentiE

pour la
Ce 1'0. .~P(

pl')sieu:
no tal-we
l' expIo
p; tt'oli
pour r ;
(1' autre
f'l"'oduc·t

5. N.•
du Eud~-

f;
m(
a

,
-o!-'

, !
..1 ,
-'

ci

':l/
::....'

JjJcuments officiels de l'''\'ssemblee generale~ 'f\,e session, ~~,
point 23 de i'Ordre du- jourtA/6000!Rev.l: chap. . J' appendfce, annexes I et II';
raid., vin;:;t et uniemq" sessi0Il.L.annexes, additif' <.a.~ point 23 de l'orore du
jour (A/6300jRev.l, chap, V), annexe , appendices I a, v.
.~'.Jid. z vin.gt-c1e.'::.~~!Ue sess~.9.t-!nnexe!, point 24 de L' ordre du jour
i);./6268/Add.l), appendice Ill. .

Ibid~ vingt-troisi0ffi8 session, annexes, point 68 de l'ordre du jour
~";Jr) ). - ~ .) ----:... ..-...- ......
\,1.',.' ("j~O/}~uCi.l ) appendLee Ill.

A/775c/Ac1d.l: appendice II&

52

1
f

--,
G' J
-' c

!./

_. I
1:1

...

. ,..



du barrage de Cabora Bassa. D~ plus, etant donne les lois qui regissent actuel

Lemeut la vie economique des tel"l"itoires, le Portugal tirel'alt profit des

in,.r;;stissements etl"a.ngers dans les territoires, soit directement, du fait de

l'accroissement de la production de matieres premieres qui alimenteraient

833 pr,)pres industries, soit indirectement, du fait des rentrees de devises

etl"an~):r.-3s (voir A/6868/Add.l, appendice Ill, par. 13). Enfin,sui.vant une

opinion de plus en pl\ls repand'le au Portugal, au fur et a. mesure que l'Ancola

e'i; 10 Mozaml'lique se deveLopperrt , i1s devraient assumer une part de pla·s en

ph13 Lmcortarrte des depenscs milita.ires engagee s au titre de la. def'ense ~/ •.

:~. Elf 1955', de s interets pUblics. et prives portugais ont organise une nouvelle

campapue visant a encourager Les investisseinents dans les territoires •.. En

octobrc 1)69, une Conterence sur les perspectives de developpement de la province

d.e 1 'Angola a eu lieu a. Estoril (Portugal), pour examiner les"possibilitea de deve

loppementll de cette region. En we de cette conference, une·equipe composee de

n:.embres de le. Companhfa Uniao Fllbril (CUF) f/ et du HudsOfi Institute dea Etats-th1s

d' Amerique "L~ effectue une· etudepar la photographie· aeri'enntitet 'una etude au

sol de l'Angolall du ~7 aout au 5 septembre 19$9, dans le but de determiner son

~otentiel economt.que , Les resulta.ts decasetucteset la sth'ie d'exposes prepa.res

po..rr la ConferJnce, COL1stituent un rapp.ortqui a etepublie en deux. volumes 131.
Cc ru .~porJ~" qud, fait apparattre certaines divergences de vues,propose cependant

p.Lo ai.cur-s projets de deve10ppement a. forte intensite de capital. 11 s' agirait .

no tamrerrc de creer une vas te industrie de raffinage du petrole, d 'elargir

l'\.~xpl('litat.ion du minerai de fer, d'entreprendrede nouvelles prospect-ions

p-': troli{·rcs, "des prospections miniOres accelerees et sur unegrande eche11eu

pov r l' JCllp.rch~r de s mineraux tels que le nickel, le molybdiH1e,·le manganese;

(1' auurcs blrojets concernent l' cl Levage dl\b6tail et visent a accrottre la

rroducti~·rit·~ de l' agricl1.J.ture.·

5. 1'4. "Robert Panero, direct.euX' des etudes sur le developpement economique

du Hudson Instit~~,=) se refel"s'nt a la situation dans eonensemble" a declare ~

UL'equipe chargee de l' etude intensivaa estime que l' on a peut-et:re

fait di.x fois plus, depuis 1951, que la. plupart des Portugais de la

metropole ne le pensent; cependent , lIon o'a pas fait le dixieme de ce qui

aur~it pu etre fait •••

L'Angola est unecolonie. Tout est dirige depuis le portugal, par

l'int~rmediaire de la Eanque d'Angola (banque d'emissionde la monnaie),

par un systc;rp.e de contr81e de a changes" de visas, de licences, de permis

I

e r
-'

1/

- I
..1;.11

At' cours d' un seminaire sur les perspectives d' avenir de la nation portugaise,

o::.'~:anise par l'Instituto de Altos Estudos en Defes8 Nac10nal (Institut des

hal<~?s etudes de la defensenationale), cu ademandZ ~ M.Teixeirb. Pinto,

ancien Ministre de 1 'economie.t pourquoi le Portugal devrait supporter seul

la .p Lus grande partie tiu cout de la defense des territoires, sans tenir

compte de Leur potentia'l economtque et de leur situation l"6elle. .

On trouvera des renseignements our cette societe dans les cocuments

A!6000!Rev.l, chap. V, appendice, anneXe I, par. 221; et A/732.0jAdd.1;

appendLee Ill, pal". 201, II.

1:8~son...lEstit':\te: A!!J;o~!.L-~2.!!l.e_Yie~sof Development Prospects, vol. I et II,

Croton..on-jtudson, New York, 1969.
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Clest pourquoi la Mission avait pour butd'etudier les possibilites, pour
la Grande-Bretagne, "de satisfaire une proportion adequa.te des besoins en
question de 1'Angola" •

8. La Mission a recommande quel'a.ssistance technique ~t lesservices consul
tatifs fournis aux departements interessesde l'administration, s'adressent
aux s~cteurs economiques auxquels cette aide est le plus susceptible.d'apporter

.7. Selon le rapport de la Mission du BNEC :

"Le territoire de l'Angola, dont la production de petrole et de minerai
de fer est sur le point de faire un bond considerable, dont les recettes
en devisesetrangeres sont en augmentetion, et pour lequel plusieurs
projets de grande ellvergure sontactuellement a. l'etude, entre dans une
periode de developpement considerabie. 11 a. besoin d' un volume crod ssanb
dW~portations et de biens d'equipement et il est en mesure de lea
absorber J:.!."

j/- .
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Ibid., Vol. I, p, '80-81.

!I'J:.:t?!sh Na.!ional ExpOI·t~ Counci1.,l Re~rt of the BNEC Southern Africa Mission
to Angola, 15 janvier-le~vri~~ ·1969,Umdres,·p. 3.

de contr8le des prix et par llintermediairedes administrateurs civils et,
bien entendu, de 1 1armee.. L IAngola est essen'\iiellement une colonie blanche.
Les Blancs ont.generalement leur permis de conduire,alors que peu de Noirs
llont. 'Un grand nombre de Blancs poasedent, des armes, peu de Noirs en onto
Par contre, les Noirsne sont guere imposes. On laisse vivre a. leur guise
les Noirs qui sont encore soumis aux modes de vie traditionnels; on ne les
aide que slils. le demandent. Dans·les zones rural-es, une politique consciente
de non ingerence permet la coexistence de soci6tes tres differentes, ~i

vtvent. en assez bonne harmonie, ce qui constitue un fait tout a. fait
remarquable h/. U

Les etudes~publiees dans le liuftson Report ne proposent guere de projets concrets
en vue de relever le niveau'de vie des "Noirs vivant selon les modes de vie
trad1tionnel:s ll et dlamener la population africaine a. participer dlune maniere plus
active a une economie fondee sur llec~ge.

6. On sait qulau d~but de ;1-969, la Section pour 1 1Afrique australe du pritis,h
~;g!y!l ExP/~.2..un..£ll (BNEC), .organisme au sein duquel le secteur. industriel et
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dl1rlande du Nordsont associes,
avai:t envoye une mission en Angola. 11 a ete brievement question de cette mission
dans le rapport de 1 1annee precedente (A/7752/Add. 1,appendice 11~ par. 87) ..
Etantdonne que les richesses futures de l'Angola font llobjet dlune concurrence
croissante,. le rapport de la mission pourrajouer un r8le important en stimulant
lie nouveaux investissementsetrangers en Al1gola.

hI-
1)

~/

1/
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une am.elioration .de la productivite. 11 en est ains! de l'elevage du betailet du
developpement de l'industrie de laviande et de ses sous-produits, activitessur

,lesquelles on aconstamment appele l'attention de la Mission au cours de savisite,
et qui in~eressent une grande partie de la population. La Mission a egalemen~
recommande que110n ~'efforce tout parti~ulierementd'obteni~ le contrat pour
un ou plusieurs grands projets d'investissement, tel que la mise en valeu~des

gisementsde minerai d~ fer de Cassalas ~/, la creation d'une uslne de pel~eti
sation deminerai; d'une usine dflalluminium ou les projets in~ressar;lt les fleuves
Cunene et Cuanza, et les industries de lapeche et de la viande.

9. Comme on l'a deja indique, ces dernieres anneesleGouvernement portugais
s'est 'montre desireux d'attirer plus particulieremen'i:; des capitaux pour exploiter
les ressources minerales de 1 'Angola. et du Mozambique k/ .On indiquait qu'un
certain nombre de nouvelles demandes de concessions miiiieres dans Les deux
terr:itoires etaient soumfsea a l' examen du gouvernement depuf.s 19$9. Plu~ieurs

nouvelles concessions ont deja. ete accordeea et d'autres ont ate prolongees ou
doivent faire l'objet d'un nouvel examen au coure des prochaines annees. Selon
un porte-parole du gouvernement, lee investissements dans le secteur minier, ,
au coul's des 'troisannees qui se sont terminees en avril 1970,~e sont eleves
a 6 milliards d' escudos 1/ (envaron 200 millions de dollars des Etats-Unis ) •

10. En decembre 1969r on a crae au sein du Ministere des territolres d'outre-mer,
une Inspection gem3rale des mines dans 'le but de renforoor le controle de l'Etat .
sur l'industrie miniere des territoires. L'inspection generale est chargee
d'elaborer et de coordonrier la Dolitique minier~ dans les territoires d'outre-mer;
de diriger et de controler les ~p6rationsminieres; de recueillir des rensei
gnements et de preparer des instructions al'intention dea inspecteursprincipaux.
L: Inspe.ction generale doft fournir un appui technique' et administratif au FO;l)ds
de developpement minier qui est la principale source offieielle ,d'assistance
financiere au secteur minier, et que tous les principaux condessionnaifes
d'exploitations minieressont tenus d'alimenter par una contributien annuelle.,

11. Bien que la loi miniere 'des territoires, de 1906, qui constitue la
legislation de base, seit en cours de 'revision depuie quelque temps, le texte
du nouveau projet de loi n'est pas encore termine. Etant donne que la concession
(plus d I un million de kf42) pourlaqb.ellela.Soci.etediamantaire de l'Angoia.
(DIro~G) detient des droits exclusifs de prospection et d'exploitatiou, arri~e
a expj.ra'tion en 1971,~ le Gouvel'nement portugais a deja. introduitdenouvelles
mesures quicontribueront a. definir les perimetres et lea zones d i exploitation.
que la Societe pourz-a conserver , Aux termes du contra.t actuellement en vigueur,
la superficie totale des perimetres piquetespar la DIAMANG ne pourra exceder
50 000 kIn2. quand lp. eoneeasfon expirera et aucun 'des· perimetres iile pourra avoir
plus de 2 500 kmF, mais la Sbciete~onserverale droit de continuera exploiter
tous les perimetres piquete s .pendant, une periode' illimitee e

'E:/

1/

On trouvera desrenseignements plus detailles.sur le projetde Cassalas
dans le document A!.7320/Add.l, appendice Ill, par. 42-45.
On trouvera une description des ressources minerales de ces deux territoires
dansle document A/6000/Rev.l, chap. V, appendice, annexe I, par. 54-83
et ~34-258. . ....

L' escudo va~t 0,035 dollar des Etats-Unis.•
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12• En mar-s 1970,1'Office protugais de l'e nergie .nuCleaire!!!/ a. accordea
~ngesellscE!!~, societe de la Republiqu~ federale d 'Allemagne" un corrta-af de
quatre ans pour la prospectionde l'uranium en Angola et au ~~zambique. Les
dispositions de ce contrat n'ont pas encore ete revelees. On indique. cepeur1A.lJt
que la part de l'uranium extrait qui revient aUrangesellschaft sera cedee a des
centrales nU~leaires de la Republique federale d'Allemagne. ~ ignore comment
le Gouvernement portugais entend utiliser sa part. Selon le President de l'Office
;.:ortl:tgais de 1 'energie nucl.eaire} I' approvisionnementdu Portugal en uranium
Guffit deja pour satisfaire ses besoins. C'estla premiere concession importante
qui ait jamais ete accordee pour laprospection de matieres radioactives dans ces
terl'itoires.

13. Lea itlvestissements ne representent pas les seuls inter~ts economiques
etrangers en Angola et au Mozambique. Le comaerce suscite egalement un interet
croissant. C'est ainsi qu'en 1~69, plusieurs missions commerciales speciales
se sont renuue s en Angola.· 11 s' agissait notamment d I une mistdon ccmmcr-cd.a'Le x

du Royaume-Uni, organisee par la Societ¥ P!-.!19tor Manufacturers and Trade!!; de
deux missions conunerciales bre siliennes, dont l' une etait 'forlli3e pR:r. 11\"1 'S'rr\l1pe
d I l:ommes d' affaires de Sao Paulo et la seconde par des i nUulS'(.1'lelS et des hommes
d' af'faires bresi,liens, et dirigee par le Ministre bresilien des finances,
M. Delfim Neto; et de deux missions commerciales de l'Afrique du Sud, organisees
par la South A,frica. I2reign Trade Organization (SAFTO). UDe mission commerciale
de l'~ngola s'est egalement rendue en Afrique du Sud pour entrer en rapport avec
Die ~f~aanse Handelsinstituut.

14. On continue de s'efforcer dlameliorer les relations commerciales. Au cours
du premier s,'1rnastre de 1£i70, 1 1Angola. a deja. accuei1:1i.. trois missions commerciales :
une mission de la Chambre de conwerce de Durban (Afrique du Sud), une mission
envoy6e par l'Italie qui faisait suite a la visite qu'une mission cowmercia1e
ane;claise avait effectuee da.ns ce pays un an p1us,tSt;et une..mission du
Royaume-Urii., organisee par la. Chambre du commerce et de l'industrie de
Bir~ingtam. '

15. Dien que lion nlait pas encore pu etudier ces interats commerciaux, dont
l'importance vs. croissant, i1 est evident qulen rais6n des devises etrangeres
que les territoires rapportent au Portugal, les principau~{ partenaires commerciaux
des territoires peuventegalement jouer un rSle important dans leur futur
deve10ppemerrb •

-

16. I
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~/ En vertu d'une legislation promulguee en 1954, l'Office de l'energie
nUCleaire a pour fonctions de contr$1er V'lloctroi ou la cession de concessions
de gisements de mineraux radioactifs et &$similes sur le territoire
portugais ainsi que 1avente et llexportation de ces mineraux, de leurs
concerrtre s ou de substances extrai.tes de ces mineraux" (decret-loi 39 580
et 39 581 du 29 mars 1958). Voir A/6000/Rev.l, chap. V, appendfce, '
annexe I, par.44~
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16. Les renseignements recenbs dontron dispose eoncarnanti les principales
activites economiques etrangeres en Angola et,au Mozambique, en pal"ticulier dans
le domaine des industries minieres et de'transfo~mation sontresumes dans les
sections suivantes. On trouvera des renseignements ~ur la situation ~conomique
generale de ces territoires et sur leurs relations commerciales dans les documents
de travail corres~ondants (A/8023/Add.3, annexe"I, B et C) auxquels 11 conv1endra
de se reporter lorsqu' on examiners. le present rapport. .'Le document de travail
consacre au 'Cap-Vert (A/8023/Add.3, annexe I, E) .. contient les renseignements dont
on dispose sur les nouveaux itl'\"eEtissemer~ts etrangers dens ce territoire.

"
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A. ANOOLA

11. Ainsi qu'il ressort de rapports prec~dents, on a constate une augmentation
des entrees d.e nouveaux capitaux en Angola depuis le debut des annees 1960 et en
particulierdepuis la liberalisation des reglementssur les investissements
etrangers en 1965. Les nouveaux investissemen'\;s les plus importants, soit plus de
300 millions de dollars des Etats-Unis investis au cours de la periode 1964-1968,
interessent I'exploitation etl'exportation deminerai de fer, de petrole et'de
diamants. A la suite de l'octroi en 1969 de nouvelles concessions de diamants
et de l'entree de la societe Texaco, Inc., des Etats-Unis d'Amerique, dans une
association pour la prospection du p'etrole~ pres de 500 millions d'escudos seront
investis dans des activites de prospection entre 1969 et 1911. En 1970, le
Gouvernement portugsis a eX~illine un certain nombre de demandes de nouvelles
concessions et de demande~ d.e renouvellement et/ou d'extension de concessions
actuelles. Lea inter@ts etrangers investis dans les industries de transformation
au~entent eux aussi, mais les sommes en' jeu sont generalement moindres ..

,1. INDUSTBIE MINIEBE

18. Il ressort de rapports precedents que, depuisle debut des annees 1960, on
a enregistre un apport continu de nouveaux capitaux dane le secteur minier de
l'Angola, en particul±er dans l'exploitation du petrole et du minerai de fer.
En 1969, le gouvernement a octroye pour la premiere f'ois quatre concessions
exc1usivesd'exp10itation du diamant, qui couvrent une,superficie totale de
pres de 80 000 kilometres carres, y compris quelques zones sous-marines. D'autre
part, la societe ~~BCQ, Inc., s'est associee avecANOOL-PETRANOOL pour la
prospection et l'exploitation du petrole. En outre, 17 nouvelles demandes ont ete
presentees pour des concessions exclusives de prospection du petrole.

Diamants

a) Concessions de diama~

19. On se souviendra qu 'en 1964, le Gouvernement angolais a ouvert a. la prospection
des diamants les 221000 kilometres carres sur lesquels ilavait reserve l~s droits
miniers depuis 1928 (voir A/6000/Rev.l, chap. V, appendic:e I" par. 162 a. 166).
Afin de faciliter la·prospection, cette superficie a et~ divisee en 352 parce1les
d' environ 750 kilometres carrtSs checune , A la fin de 1964, le gouvernement avait
enregistre plusieurs demandes de concessions dans la nouvelle region, ainsi que de
concessions sur le plateau continental au sud du parallele 15° sud. Jusqu'a
l'annee derniere cependant aucun renseignement nla pu @tre obtenu sur les ·nouvelles
concessions de diamants.

20. En 1969, le gouvernement ~ approuve quatre nouvelles concessions de diamants
couvrant une superficie de pr~s de 80 000 kilometres carr'Es (voir le tableau 1
ci-apres). Les societes qUi ont re~u les concessions sont les suivantes' :
1) Companhia de Diamantes Oestede Angola, SARL (OESTED1AM) (Decret 48 895 du

.2 mai 1969); 2) Diversa .. Internacional de E?Cplorag8o de Diamantes, SARL (Decret
49 019 du 22 mai 1969); 3) Companhia Ultramarina de Diamantes, SARL (D1AMUL)
(Decret 49 011 du 20 juin 1969)j et 4) Companh1£'. Nacional de Diemantes, SARL
(DINACO) (Decret 49 131 du 20 septembre 1969).
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L) Companl].ia de ~.ia!.lla.ntes Oeste de An€pla, SARL (OESTEDIAM)
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21. OE8TEDIAM est nominalement une societe portugaise, mais beneficie de l'apPUi
financier et technique de la Diamon9- Distrib~tors, Inc., des Etats-Unis d' Ameriqv.e.
L£1. societe aura un capito..l Becisl initial de 15 millions d'escudos. Selon uae source
officieuse, ~1i1oIld Distributors, Inc., aura une part de 73 p.100, les aasocf.es
por-tuga Ls 13 p , 100 e t le Gouvernement portugais 10 p , 100. On ne sai t pas qui
possedera Lss 4 p , 100 restants. La societe esttenue d' avoir son siege et son
aOlllJ.nistration en territoire portugais. Le Gouvernement portugais a le droit (le
nommer un ou deux administrateurs au Conseil d' administration, et le Oouverneur
general de noromer un representant special pour superviser les activites de la
societe dans le terrifoire.

22. L'histoire de la concession OESTEDIAT'1 remorrte va une demande de concession
presentee en 1964 par M. Joso Antonio Veiga. Cetteconc'ession, qui est la plus
grande des quatre nouvelles concessions de dLamarrta, comprend 48 parcelles SUT' la.
c~te de l'Angola et deux bandes sur le plateau continental s' etendant respectivemerrt
de 10° 30' sud &12° sud et de 15° 30' a l'estuaire du Cunene sur la frontiere
namibienne. 11 est signaleque la concession OESTEDIAM couvre au total
36 420 kilometres carres dont 26 220 sont sur la terre et 10' 200 sur le plateau
continental. La concessioncomprend trois zones distinctel:3 : l'une se trouve
surtout dans le distri<::tde Cuanza-Nord, et s'etend vers le sUd,' de Salazar ala
region de Munenga. dans le district de Cuanza-Sud; la deuxieme .zone couvre la
region c~t:i.ere des districts de Cuanza-Sud et de Benguela,.de 'Porto Ambodm a'
Lobito; et une troisieme .zone constituee par une ~ande cetiere, va du sud de
MOQ~medes a la frontiere namibienne.

23. OES~D1Al'vl a regu les droits exclusits de p rospect.Lon et d'exploita.tion de
pierres precieu.ses, Y compris les diamants, les rubis, les emeraudes., Les saphf.rs
et tout autre mineral classe dans la categorie des pierres precieu.ses par le
gouvernemant. Les droits exclusifs de prospection sur la terre ferme ont ete"
oc'troyds pour une periode j.nitiale de trois ans et peuvent @tre prolonge~ pour
deux periodes de trois et deux ansrespectivement. A chaque prolongation, la
superficie de la concession sera reduite de 50 p. 100. En ce qui concerne le
plateau. continental, le. concessionnaire n 'est pas tenu de comrnencerlestravaux
de prospection moins de six moas apr~s qu' il a t rouve .Le premier gisement de'.
diamants sur la terre f'erme, mais il doit commencer avant que quatreans ne se

.,. -_ ._.,1. ..' ._ •......

soient ecoules.depuis la date primitive de la concession. La concession sur le,
plateau continental exptre six ans apres le debut de la prospection, mais elle
peut ~t:re prolongee pour qu.atre ans sur 50 p. 100 de la super'E'icie originale.·
Les droits exclusifs d'exploitation des gisements delimites par la societesont
accordds pour une periorle de 30 ans a compter de la date de 'la concession brig'inale
et peuvent ~tre p ro.Longes pour deux 'periodes COnSe( utives de 20 ans chacune,
La societe ne peut pas. delimiter pour 1 t exploiter une superficie tota-le superieure
a 25 p. 100 de la superficie 9riginale de la concession~

24. Le Gouvernement angolais a.evra recevoir 10 PI' 100 de to\ltesles actions.
emises par la societe, mail=; il n'aura aucun droit aux dividendes'ni a. unepart
des biens de la societe en cas lie liquidation. A l' expiratioJ;l de la concession,
cependant, tous lesedi:t'icesimmeubles construits par la societe deviendront la
·propriete du territoire.
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25. OESTEDIA1'4 est tenu d I investir un minimum de 92 mUlions d' escudos, dont
32 millions doivent ~tre investis en huit ans dans la zone situee sur la terre
~enne et 60 millions en six ans dans la region situee au large des cates. La
societe peut @tre tenue de regler la difference auGouvernementangolais si, au
CaUl'S d'une annae donnee, les investissements dansla zone situee sur la terre
ferine sont inferieurs au mfndmum annue.L, La lJl~me disposi tien est valable si le
montant~-.\:>tal minimum pour la zones ituee au large, des cates, ou il n' exis te pas de
minimum annuel, n'est pas obtenu a la fin de la huiti~me apnee.

.26.. A partir de la que,trieme annee , la societe est tenue de verser un Loyer d' un
mon tarrt de 150 escudos par kilem~tre carre pour le terrain situe sur la terre rerme ,
loyer quf pas.sera a 250 escudos par kilometre carre a partir de la sixiGme annee ,
fc/,uant aux zones situees sur le platea.u continental, la societe devra payer un loyer
de 150 escu~os par kilometre carre a partir de la. sixieme annee, et de 250 escudos
par kilometre carre a partir de la dixieme annee. 11 n'est pas fixe de taux Gpecial
pour lee zones deli.luitees. Etant donne que la superficie de la concession est
reduite de 50 p. 100. en cas de renouvellement au bout 'le trois ans , le loyer verse
apres la qua t r feme annee pour la zone situee sur terre s' eleverait a 2 millions
d'escudos par an et, apres la sixieme. annee, a un million d'escudos par.ap. Pour
la zone sdtuee en haute uer', le loyer n'est dlJ qu'en cas derenouvellement de la
concession apres la sixi~me ~nnee et il s'el~verait ~ 765 000 dollars par an; apres
la jixieme annee, le loyer s'el~verait a 1,3 million d'escudos par an. La societe
est exemptee d'impats, a l'exception du imposto de rendimento (imp'Ot sur l~ revenu),
.luimposto de ;produgao minimo (impat sur la production minimum), du droit de .
timbre et d'un droit ad valorem de 1 p. 1 000 sur tout le materiel importe.

27. Au cours des six premieres annees if~ la concession" la societe doi t verser
un imp8t sur le revenu au taux de 25 p. 100 de ses 11enefices nets, taux qui
passera par la suite a 50 p. 100. En vertu de procedures assez complexes, le
gouve rnement du territoire est assure de .recevoir un mfn imum de recettes E'iscales
equivalent cl. 10 p , 100 de la va Leur totale des diarnants produits. Lorsque l'imp'Ot
sur le revenu dtl pour l'annee est inferieur a ce montant, la societe doit verBer
la di f;~erence sous forme d I un imp'Ot sur la production minimum.

28. La societe est egalement tenue de ve'rse r au Fonds CI.e deve:;'oppem~nt minier
500 000 eS(;udos par an au cours des cinq premieres annees et un million d'escudos
par an ensuite. Elle doit d ' autre part deposeraupres du Gouvernement angolais,
dans les six mois qui suivent la signature du contrat, une caution de 2,5 millions
d'escudos, dont 50 p. 100 sont remboursables lorsque ses investissements Qans la
concession atteienent 8 millions d'escudos et le reste lorsqu'ils atteignent
15 millions d'escudos.

29. Aux te:rrnes c1ucontrat, OESTED1AM peutievoir fournir une certaine proportion
le sa production a l'industrie portugaise de la taille de dimnants. La quantite
totale a fouJ~ir sera repartie entre tous les producteurs de diamants des
territoires 2',' outre-mer. Lcrsque la production annuelle atteint 50 000' carats
la societe uoit etablir a Lisbonne ses servic~s de tri et d'evaluation des diamants.
Le concessionnaire est tenu 11' accord.er la preference aux ressortissants portugais
lorsqu'1.1 recrute ses emp.Loyes , 11 doit egalement accorder la preference aux
biens et services portut:,ais.
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ii) Divsrsa - Internacional de ExploraQ80 de Diamantes,SARL

30. Diversa, quf a un capital social ioitial de 10 millj.ons d ' escudos , est une .
flliale portugaise de Diversa, rnc., des Etats-Unis. La concession de diamants
de Diversa comprend 35 parcelles representant au total 25 733 lctloraetres carres
dans une zone s'etendant de la region de Catumbela. dansle district de Benguela
ver~ l'est et vers le sud Jusqu'a la region de Chianje dansle district de Hu11a
et engl.obarrt Sa da Balldeira. ' .

31. Aux tennes du contrat de concession, la Diversa,ales droits e:.~clusi'f's de
prospection de pierres. precieuses pendant une periode initiale de trois ans qui
peut ~tre prolongee de deux ans, m8 is seulement pour 50 p. 100 de la superficie
originale. Les droits d 'exploitatio,ndes gisements delimites par la societe sont
prevus pour une durae de 20 ansqui peut @tre prolongee de 15 ane ,

32. Le Oouvernement angolais doit recevoir la p. 100 detoutes les actions emises
par lascciete en bene~iciant detous les droits des actdonnaf.res , La societe doit'
investirau mf.ndmum 15 millions d "escudos pendant la periode initiale de trois ans ,
sur lesquels 4 millions doivent @treinvestis la premiere annae, 6 millions la
deuxfeme annee et 5 millions la troisi~me annee , Si les investissements, t'aits au
cours d'une annae donnae sont inferieuraau minimum fixe, la societe peut ~tre tenue
de verser un uontant egal au double de la <iii".f'erence au gouvernementdu territoire.

33. Apres la premiere annee de la concession, la societe doitpayerun loyersur
le terrain d 'un montant de 250 escudos par kilometre carre au cours de la deuxdsme
et de la troisieme annee; 500 escudos par ki1omet~e·carre au co~rs de la quatrieme
annee ; et 750 escudos par kilom~tre carre au cours de la cinqui~me annee , 'Le loyer
des zones qelil:!l.:i.tees pour l' exploitation est rixe a 2 500 escudos par kilometre, ,

canre ,

34. Le go~vernement du territoire doit recevoire5p. 100 des baneficesnets de
la societe -au cours des quatre premi~res annees et 50 p. 100 ensuite. La societe
est tenue de verser au territoire une redevance sur toutes les pierres produites
a un taux .:le 6,25 p. 100 all cours des quatre premieres annees, et de'12;5p. 100
par an ensuite. Ces redevances peuvent cependant 3tre defalqueesde la somme,·a
verser au territoire sur les benefices nets. 81., au cours d'uneannee donnee,
les redevances Japassent le montant averser au territoire sur 1es ben~fices, le
territoire peut choisir de ne recevoirque le~ redevances.

35. La societe est exemptee d'imp8ts, a 1 'exception du 1roit ad" valorem de
1 p. 1 000 et du droit de timbre sur le lnateriel importee Le concessionnaire est
tenu q.e verser unecontributionde 1 million d'escudos par an au Fonds de
developpement minier. La societe doit parailleurs deposeraupres du Gouvemement
angolais une caution de 8,75 millions d'escudos, dont50 p. 100 sont remboursa~les

lorsque les investissements atteigDent la millions d'escudoset le r~ste lorsque
les investissements atteignent 15 millions clvescudos.

36. Le territoire a uneoption sur 50 p. 100 detoute la production de la societe
et celle-ci peut ~tre tenue de livrer ses diamants a l'industrie portugaise de la'
taille des diamants. Elleioit egalement accorder la preference aUX biens et
services portugais et, en matiere d'emploi, aux ressortissants p()rt~llgais.
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iii) CompanhiaUltramarina de Diamantes, SARL (DIAMUL)

37. DIAMUL, qui a un capital initial de 15 millions d'escudos, est signale
appartenir a deux groupes d'actionnaires, l'un au Portugal et l'autre aux Etats-Unis.
Les conditions dont est assortie la concession DIAMUL sont essentiellement les
m~mes que celles de Diversa - Internaciona!.

38. La concession DlA\1UL couvre 5 286 kilometres cazres et comprend sept parcelles
dans la' region de aa'bela-Santa Comba-Cela du district de Cuanza-Sud. Au cours des
trois premieres annees, la societe doit investir au minimum 10 millions d'escudos,
dont 4 millions la premiere ann~e et 3 millions par an au coursdes deux annees
suivantes. Elle est tenue de verser un loyer sur le terrain d'un montant de '
100, escudos par It.ilometre carre a partir de la troisieme annee , Le loyer des zones
delimitees est fixe a 2 500 escudos par kilometre carre. La societe doit verser
un million d'escudos par en ,au Fonds de developpement minier et deposer aupres du,
Gouvernement angolais une caution de 7,5 millions d'escudos, ~ont 50 p. lOO, sont
remboursables lorsque les investissements atteignent 4 millions d'escudos et le
reste lorsqu'~ls atteignent 6 millions d'escudos.

iV) Companhia Nacional de Diamantes, SARL (DINACO)

39. DINACO, qui a un capital social de 10 millions d'escudos, appartient a la
societe sud-africaine Anchor Diamond Corporation, Ltd. La concession DINACO a ete
demandde a 1 'origine par la' Anchor Diamond Corporation en 1967 T:J.!. 'Les termes
de cette concession sent analogues a ceme des concessions DIVE:RSA et DIAMUL.
La concession DINACO a une superficiede 11 253 kilometres carres'englobant
22 parcelles dans la regioncotiere s'etendant de Palmeirinhas pres de
Luanda a.-la region de Por-to Amboim-Novo Redondo dans le district de
Cusnza-8ud.

40. La societe doit investir au minimum 8 millions d'escudos pendant les trois
premieres annees, dent 2 millions ,la premiere annee et 3 millions chacune des deux
annees suivantes. Le lpyer sur le terrainn 'est d~, qu'ap:res la quatrieme annee ,
et s'eleve a2 500 esc~dos par kilometre carre.

41. La socitSte est,elle aussi tenue de verser un million d'escudos par an au
Fonds de developpement minier et de deposer aupre s du Gouvernement angolaisune
caution-de 5 millions d' escudos, don't 50 p. 100 sont remboursables lorsque les
investissements atteignent 3 millions d'escudos et le reste lorsqu!ils atteignent
8 millions d'escudos. '

b) Production 'de dj.amants.

42. Jusqu'a la fin de 1969, la societe DIAMANG, dont le contrat exclusil expirera
en 1971, etaitle seul.producteur de diamants Au territoire. En 1909, la production
s' est elevee a 2 021 000 carats, contre 1 667 000 carats en 1968 et 1 288 501 carats
en 1967. En 1968, la societe avait 50 mines-en exploitation et 77 p. 100 des pier~es

El Voir A/7200!Add.,3, chap.·VIII, annexe ~I, par. 114.
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~roduites etaient des diamants gernmes; sur la production de 1968, 1 530 COQ carats
ont ete exportes au Portugal au prix moyen de 889,3 escudos par carat. On ne
pos sede pas encore les chiffres correspondants pour 1969. Comme il est bienconnu.,
la societe DlAI~G constitue pour le Gouvernement angolais une source importante
de recettes et de pr~ts. En 1968, aux termes du plan de partage des benefices,
le gouvernement du territoire a regu 271,2 millions ,d'escudos (voir le tableau 2
ci-apres) et 11 a re~u 28 millions d'escudos en dividendes. .

43. Selon le rapport de la societe, ses depenses pour 1968 ont compris
38,8 millionsd'escu.dos en tant ~ue comparticipaQao na de:resa do patrim~nio nacional
(contributions.. la de fense du patrfmofne national); il s' agit des depenses €"1 vu.e
d'assurer sa propre securite (services et personnel), de frais de logement de
garnisons militaireset de la construction de locaux militaires. Ainsi qu'il a
deja ete s fgna Le, les depenses raites a ce titrepar la societe se sont elevees
a environ 17 millions d'escudos en 1963 et en 1964 et a 6,6 millions d 1escudos

seulement en 1966; depuis cettedate, elles se sont apparemment multipliees par six.
On se souviendra que les activites de guerilla se sont etendues au district de Lunda
en 1967 (voir A!8023!Add.3, annexe I, B, par. 75) et, dans son rapport pour 1968, .
la societe a signale la presence de "alguns elementos estranhos" lquel~ues elements
etrangers) prPB de ses .ntnes , de sorte qu 'elle a d1). intensiC'ier son "hab i tuelle
vigilance" dans ces zones. Les devises etrangeres acquises par la societe DlAMANG
en 1968 ont contribue pour beaucoup aux ressources du territoire : 10,3 millions de
dollars des Etats-Unis, 255 millions de livres sterling et 268,8 millions
d'escudos metropolitanos. Selon le rapport, si l'on tient compte des investis
sements et des achats faits par la societe, pres de 70 p. 100 de la valeur totale
des verrtes ' de la societe en 1968 ont bene:t'icie au territoire.

44. Commet il a deja ete signale (A/6000/Rev.l, chap. V, appendice,Annexe I,
par. 134), le Portugal a decide en 1957·de mettre fin a l'exportation directe
des daamant.s ango.La Ls aI' etranger et de creer ses propres industries de Ea taille
et du travail des d~amants. Actuellement, toutes les exportations d~ la societe
DlAlvlANG se font a destination du Portugal, et aux termes de leur contret de"
concess~on, les 'luatre nouvelles societes peuvent egalement ~tre tenues de fournir
leurs diamants al.' industrie portugaise de la taille des daamant.s , L' obligation
d' exporter Les diamants de l'A~gola au Portugal fait baisser artificiellement la
balance .commencf.al.e ravcrable de 1 t Angola et permet au Portugal de recevoir
d~rectement les devises etrangeres.

Petrole

45. Vers la mj.-1970 il n'y avait en Angola que deux concessions petrolieres quf
produisaient : la concession appartenant a la Cabinda Gulf Oil Company, f'iliale
directe de la United Sta"tes Gulf Oil Co;rnorationet" la concession du groupe
Petrangol-Angol appartenant en grande partie a des inter~ts beLges et portugais,
et fonctionnant en association avec la Compagnie franQaise des petroles (France) et
la. Texaco'," lne.. (Etats-Unis). En 1968, la. production de petrole brut du territoire
n 'a ete, que de 749 514 'tonnes, chiffre tres inferieur aux prev!sions. Sur ce total,
558 91'9 tonnes provenaient de la Petrangol-Angbl et 190 535 tonnes de la Cabinda
Gulf Oil Company. On n~liic:pose pas encore des chiffres pour 1969. De janvier eo
novembre 1969, la production de petrole brut du territoire s' est elevee - selon
les indications ofC'icielles - a 2 114 645 tonnes contre 494 092 tonnes en 1968 pour
la periode e~uivalente.
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a) Cabinda Gulf Oil Company

46. En 1969, la Cabinda Gulr produisait, selon des sources non officielles,
environ 33 540 barils par jour, contre 48 000 barils prevus. Presque toute la
prod.uction de la Cabinda Gulf a ete exportee (11 millions de barils), ce qui. .
represente entre 10 et 15 millions de dollars de recettes ~. Les redevances
versees au r.~uvernement angolais, au taux de 0,10 dollar le baril, ont depasse
un million de dollars.

47. Comme il a ete indique precedemment (voir A!7200/Add.3, chap. VIII, annexe,
par. 119), la Cabinda Gulf prevoyait a l' origine une production de 100 000 barils
par jour (5 millions ie tonnes par an) a la tin de 1969, devant passer a
150 000 barils par jour (7,5 millions de tonnes par an) a. la fin de 1970. Mais,
selon un rapport recent, la production de 1969 n'a pasetteint l'objectif in~tial,

et, au surplus, les exportations en 1970 ne depasseront pas 3,5 millions de tonnes
et l'objectit des 7,5 millions de tonnes ne sera pasatteint avent fin 1972. .
En mai 1970, la Cabinda Gulf a annonce qu'e11e av-ait decouvert un nouveau gisement
situe au large des cates qui a commence a produire environ 5 OOObarils par jour.
Au cours des quatre premiersmois de 1970, la Cabi~da Gulf a exporte environ
1,2 Inillion de tonnes de petrole brut, ce qUi equivaut a70 p. 100 du total de
ses exportations de l'annee precedente. Les exportations de la Cabinda Gulf sont
allees au Daneiaark, a 1 'Espagne, aux Etats-Unis o. 'Amerique, au Japon, eux Pays-Bae
et au Royaume-Uni. .

b) Angol-Petrangol

48. En 1969, la production de 11 mines du bassin de Cuanzade l'Angol-Petrangol
a atteint730 000 tonnes, soit 30 p. 100 de plus qu'en 1968. Le groupe n'a pas
seulement alimente la rarrinerie de Luanda, mais il a ~galementexporte

400 000 b4rils, soit environ 58 000 tonnes, destin~sa la raffinerie de Sacor a
Lisbonne.

49. Comme il a ete .1ndique precedemment, .une 'C'iliale de la Texac:o, Inc.,
dont' l~ raison sociale est Texaco Petr6leos de JI..ngole., SARt·, 8e.cCZ,u1s I

en 1969 d~s droits de prosp~ction petroliere et des droits d'exploitation dans
la zone maritime de la region congolaise de la concession appartenant a l'Angol
Petr~~gol 'PI. Dans cette DOuvelle entreprise commune, la Petrangol poasede .
50 p. 100 des parts, et Angol et Texaco 25 p. 100 respectivement. Llassociation
de Texaco avec Angol et Petrangol est regie par deux contrats distincts.

£! Il s'egit d'un chirrreau prOl'ata base sur desdonnees qui rigurent dane
l'etude !i,nancee par les Portugais et preparee par l'Hudson Institute, op. cit.
Selon cette etude, 48 000 barils par jour devaient rapporter entr~ 15 et
20 millions de dollars de recettes par an a Cabinda, et passer a 70 millions
de dollars lorsque la production atteindrait 150 000 barile.

El Pour les details sur la concession de l'Angol-Petrangol, voir A/6868/Add.l,
Appendice Ill, par. 37 a 46.
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50. On se souviendra que, selon le contrat initial, la concession d'Angol
comprend leR zones situees au large des c8tes d'Ambriz, du Congo et de·Cuanza, et
la compagni, . etait .tenue de depenser un minimum de 300 millions d' escudos pendant
leG cinq premieres annees, adater de 1?61gf. Le contrat de la Texaco avec Angol
(decret 48 846 du 23 janvier 1969) ne concerne que la zone maritime du Congo.
Dans cette region, Texaco et Angol sont tenues d'investir en commun un minimum
de 140 millions d'escudos sur une periode de cinq ans a dater de janvier 1969,
investissement qui se repartit comme suit: 15 millions d'escudos par an au cours
des deu~ premieres anneesj 22 millions d'escudos la troi~ieme annee et
45 millions d'escudos par annee pendant 'la quatrieme et la cinquieme annee.
Le contrat 'peut ~tre ensuite renouvele pour 75 p. 100 de' la zone d'origine pendant
une p~rlode de trois ans a raison d'un investissement minimum de 45 millions
d'escudos par an.'

51, La fi1i8le de Texaco doit ~tre constituee confo~m~nt a la 10i portugaise
et avoir son siege sur le territoire national portugais. L'Assemblee ~nerale

annuelle doit cependant avoir lieu d'ordinaire a Lisponne. La compagnie est tenue
d'avoir un ca~ital de base de 4 millions de dollars et peut, avec l'approbation
du Ministre d'outre-mer: lancer des emprunts sur les marches nationaux OU

internationaux.. Les capitaux etrange:;,'s ut:'lises jouissent des garanties fixees
par la loi de 1965 sur les capitaux etrangers (decret-loi 46 312 du 28 avril)
(A!6868/Add.l, appendice Ill, par. 4-11). En novembre 1969; dans son avertissement
annon~ant l'Assemblee generale de la societe a Lisbonne; celle-ci signalait
qu'e11e avait deja realise un capital de 400 .000 dollars. La'plupart des
autres clauses du contrat sont semblables a celles de la Cabinda Gulf. Une
nouvelle clause du contrat Texaco-An~ol, cependant, prevoit que le Gouverneur
general de l' Angola peut nommer un represen'~ant aupres de la Texaco en Angola,
charge de verif'ier que la societe applique bf.en lee conditions techniques,
administratives et comptables requises. Dans une nouvel1.e clause, le contrat
prevoit la reouverture de negociations entre le Gouvernement portugsis et chacune
des societes interessees au 11 janvier 1977, ou auparavant si~ apr~s 1972, la
production brut~ de chacune de ces socie~s lassociees dans la zone du Congo
depasse 100 000 barils par jour.

52. Aux terttes du contratavec la Petrango1(decret 48 847 du 23 janvier 1969)
la Texaco est chargee d'exploiter la region ~maritime de la' zone du Congo du
1er janvier 1969 au 30 ,juin 1971. LS Texaco,en association avec la Petrangol,
est tenue d'investir un minimum de 300 millions d'escudos au cours de la peripde
aIlant de janvier 1968 a\ juin 1971, repartis comme suit: 100 millions d' escudos
du ler janvier 1968 au 30 juin 1969; 100 millions d'escudos du ler juillet 1969
au 30 juin 1970; et 100 millions "d' escudos du ler juillet 1970 au 30juin1971.
Les deux compagnies ont. le droit de faire venir du personnel etranger en territoire
national portugais.

53. A la suite de l'association.de Texaco, les nouveaux i~veBtissements dans la
prospection petroliere pour la perlode.1969 a 1971 'seront au minimum de
300 millions d'escudos. On'signale que, fin 1969, Angol avait'deja investi
914 millions d'escudos en Angola, dont 672,4 millions d'escUdos pour' l'exploitation
et 241,6 millions d'escudos pour la distribut~on petroliere.

En 1968, la Oompagnie fran~aise des petroles a ete autorisee a participer
avec Anfol a la prospection et a l'exploitation des zones'd'Ambriz et de
Cuanza voir A/7320/Add.l, appendice Ill, par. 22 a 23).

- 66 -'

c)

54. Er
. zone de
a'ttendE
append:
and oi:
du Ray:
Minera:
Carbiul
11) Divl
Unitetl
Import:
filial
fil·5.al
Rebelo
petrol
conces
United
Compar:
of the

55. 1
LUEl.i..ic1~

168 7<
eleve~

85 281

56.
COUl'3

en l~

uouve
envi.r
eapac
Ali75

5
....,
I •

capac
creel
ce t te
elle
La ne
GOUV(

dont
5 mi..

l'8J1l

;



..' Xi L, U.ti[ib.t£iM.d ...,64i4:z;g':M1UOOIlI.li Jt&Q ;:...,_ Jt .iUI2$4i;JAiP@fQ it !id .b4

c) Delnandes de nouvelles concesLiions .

54. En 19f'9, outre la demandepresentee par 16 Petrangol... .Angol pour unenouvelle

zone de concession, 17 aut-res demandesde concession emanarrt d' aut.res societes

atcenderrt une decision du Gouverne,ilent portugais (voir A/6000/Rev.l, chap. V,

appendf.ce , 'annexe I,par. 35 a 43).Les societ6s concernees sorrt : a) Place Gas

and Oil Co , , Ltd. du Canada; b) Ultramar company, Ltd., scctate de portefeuille

du Royaume-Unf ; c) Standard Oil Company of the United States; d) Gibraltar Angola

HirJ.erals Company; e) Companhia de Investimentos no SuI de Angola; r) Union

Carbide Petroleum Company of the United States; g) EtoshaPetroleum Company;

h) Diversa ... Internaclonal de Explorag~o de Hidrocarbonetos, Lde., filiale de la

Uni tetl States Company Diversa, Enc, (voir par. 30 El. 36 ci-dessus);. t ) Ferjoma

Importa~ao o Exportacsao, 'Lda..; j) Sociedade Pl8J71et ,Angola Oil Corporation,.

filiale de Planet Oil eo, N.L. d' .I\ustraliej k ) Shell Portuguese, SARL,

fil'J.ale de ::hell Oil Company of the United States; 1) M. V'ictor Manue.l, R. Vilhena

Bebelo; m) B. P. Petroleuril Development Ltd., une societe d'exploration

petroli~re et de deveLopps nent ; n) Tenneco Angola, Inc~', qui, pos sede une

cOl1cesGion de sulfure en Angola et est une filiale de Tenneco, Inc. of the

United stat.es; 0) Imperial Oil Bnd Gas, Ltd. of' Canada; p) Oceanic Exploration

Company; et. q) Hobj.l Oil Portuguesa, SARL, filiale de T\lobil Oil Corporation

of the Uni'.:.ed States.

d) Raffinage et transformation

55- AcbueLl.emerrt, la seul,e raffinerie du territoire' est l' usine Petrangol de

Luauda , En 1968, cette raffinel"ie a traite (~~, r-~ ':::: tonnes de petrole brut dont

168 702 tonnes de petrole importee Les exportations de co~~ustible se sont

elevees e, 48 100 tonnes, estimees a 15,8 millions d'escudos, contre

85 288 tonnes estimees a 29,8 millions d'escudos en 1967•.
oJ

56. Les t ravaux d' ag.rancd asemerrt de la raffinerie Petrangol de Luanda sont en

COUl'.3 clepuis 1969. An caul'S de la premiere phase des travaux qu i a eteachevee

en 1~6~') Petrangol a d6pense environ 130 millions d' escudos pour construire de

nouve.Ll.es j,~.stallations d' errtz-eposage, La deuxf.eme phase de ce projet cofrtena

er.viron 250 L.lilliollt=: d' escudos et doi t etre terminee d' ici 1971, Lcrsque: la

cape ett~ de la :r.affir\erie aU!'B atteint le million de tonnes au-torise (voir

A/7752!Add.•L, appendice II, par. 34).

57~ Jmgol a re~u l'autorisation d'etablir a Lohito une nouvelle raffinerie d'une

capacite de 650 000 tonnes, qui coutera environ 500 millions d'escudos. Angol.

crt?erE1it un€ nouvelle societe au capital de 150 millions d'escudos pour'exploiter

cette nouvelle raffinerie. Si Angol exploite elle-meme ce.tte nouvelleraffinerie

elle seradans l'obligationd'eugmenter SOrl capital social de la m~me somme.

La nouvelle raffi nerie devrai t entrer en activite le 31 mars 1975. Le

Gouvarueme:'.. -f.: angolais recevra un pourcentage sur les dividendes de la raff'inerie,

dont le mont.ant; exact reste encore. a fixer. Angol doit egalement deposer

5 miLl.Lons d' escudos comme .cautdon aupres du Gouvernement angola.is au cours de

1 •annee 1970. .

...
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Minerai de fer

58. En 1968, la production de minerai de fer, qui slest elevee a
. 3 218 212 tonnes, a augmente de pres de trois fois par rapport a 1~7. Cette
augmentat.ion provenait integralement des mines de Cassinga qui ont·produit pres
de 2,9 millions de tonnes. La production des mines de Sara et de Tumbi dans le
district de Malanje ne srest elevee quIa 285,000 tonnes, $oit Ul1e legere
diminution 'par rapport ··a l' annee pre cedente. Les exportationsde minerai de
fer, dont lavaleur a atteintpour.la premiere fois 654 400 000 escudos, se
sont placees au troisieme rang des principales exportations du territoire
(voir tableau 3 ci-dessous). Environ 60 p. 100 des exportations de minerai de
fer ont ete dirigees vers le Japon, 33 p. 100 vers la Republique federale
d'Allemagne" et le reste vers la Belgique, la France, le Luxembourg, le Portugal

b et le Royaume-Unf, ,

Tableau..3.

Minerai de f~r : p~oduction et exportations, 1965-1969
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Sources 1965-1968: Banco de Angola, Relat6rios e contas, 1968, p. 79, 163-164.

1969 : Actualidade Econ6mica,Luanda, 16 avrill970, p. 5.

1965

1966

196;

1968

1969

Production Export~tions

(En millions (En millions
(En tonnes) d'escudos) (En ton~) d'escudos)

815 196 184,5 '693 401 146,9

790 548 153,3 626 792 132,8

1 154 303 244,8 780 019 163,3

3 218 212 466,4 2 893 602 654,4
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59. On ne dispose d'aucun renseignementconcernant la production totale de minerai
de fer en 1969. Pour la periode allant de janvier a novembre 1969, la production
s'est e1evee'a 4,9 millions de to~es tandis que lea exportations p~lr l'annee
selon des rapports de sour-ce officieuse, ont attei.nt au total, 5 109 678 tonnes
estimees a 1 100 600 escudos. On prevoit qu'en-1970 la production de minerai
de fer des mines de Cassinga passera a 6 millions de tonnes.

60. La Companhia Mine1ra do Lobito, connue sous le nom de la Mineira, qui
detient la concession exclusive-des mines de Cassinga, a signe des contrats avec
des acieries de France, du Japon et de la Repub1ique federale d' Allemagne.
Le Portugal possederait 85 p. 100 du capital social de la Mineira dont le
montant est de 500 millions d'escudos. Selon un porte-parole de la Mineira, le
contratde cinq ans que 'la societe a signe avec des acieries japonai~es prevoit
la fourniture aces dernieres de la moitie de la production a un prix qui a
ete fixe. par ailleurs, le contrat de cinq ans conclu par La societe avec
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des acieries de la Republique federale d'Allemagne renferme une clause aux termes
de laquelle les prix serontajustes chaque annee. Le contrat de cinq ans signe par

, la societe avec l' Union siderurgigue du· nord de la France (USINOR) "aci~rie a
capitaux frangais, porte sur la fourniture de 20 millions de tonnes de minerai du
type E.ebp~ or,@ •.

61. En 1969, la societe concessionnaire a decouvert un nouveau gisement depinerai
de fer a Cazengo dans le district dI3Cuanza-Nord•. Outre du minerai de fer et des
reserves d'or(voil' ci-dessous), on a egalement decouvertdu tantalium et d'autres
mim:lraux strategiques. Actuellement, la. concession exclusive de la Mineira
couvre une superficie de plus de 300 000 Itilometres carres(voir A/6000!Rev.l, .
chap'. V, appendice, annexe I, par. 201 a 211). En novembre 1969 (decret 49 389,
18 novembre), le Gouvernement po;rtugais .a proroge jusqu' au 31 decembre 1974 les·
concessions exclusives a.ccordees initialement ala Sociedade Mineira do Lombige et
a la Companhia Mineira do Lobito qui, depuis la fusion des deux societes, .sont a.
present deteuues par cette derniere. Le decretprevoit qu'une revision du contrat
de· concession interviendra a la fin de 1972 afin que son cahier des charges soit
adapte a cet~ des autres concessions minieres exclusives accordees par le
Gouvernement portugais dans les territoires d'outre-mer. .

02. En 1969, la Mineira a egalement demande l'octroi d'une nouvelleconcession de
prospection de tous produits mineraux a. l'exception des diamants,dupetrole et
des huiles minerales. Cette nouvelle concession englobe toute la zone c8tiere·de
l' Angola situee au sud du parallele 14°00' de latitude sud et a. l' ouest du .
meridiell 14 8

30' de longitude est,ce qui correspond a. ia zone s'etendant du
Dombe Grande dans la region de Benguela au sUdjusqu'a. la frontiere de la
Namibie. Le Ministre d' outre-mer a deja reQu l'autorisation d' approuver le
contratdes .que les procedures necessaires seraient terminees.· .

63. En 1969,01'1 a rapporte que des entreprises sud-africaine$ etamericaines
poursutvaient des negociations avec la Mineira en vue d'obtenir une participation
dans la societe. L'Anglo-American Corporation of South Africa auraitfait "une·
offre de rachst de plusieurs millions de dollars" pour les mines de C·assinga. . .
En 1969, le Gouvernementportugais aurait egalementengage des negocietionsavec
un groupe financier des Etats-Unis interesse par l'achet d'un nombre important
d'actions de la Mineirsa On ne dispose d'aucun renseignement quant a l'!ssue de
ces diverses negociations.

64. Les investissements interessant le projetdeCassinga ont ete finances en
grande partie sur la base de pr@ts etrangers, y compris ceuxqui ont ete .consentis
par la societe Krupp d'Essen, la societe ~gaard and Schulz A/s de Copenhague,'
l'Export and Import Bank des Etats-Unis,laGeneral Electric Company des Etats-Unis
(voir A!7320!Add.l, appendice ~II, par. 35-3b), par un consortium compose de la
Bankers Trust Company; de Londres, de la DavoroBank A. F. de Zurich et du Monte .dei
Paschi di ·Siena d'I~alie, ainsi que par deux consortiums bancaires allemands,
l'un dirige par la Deutsche Union Bank de Francfort et l'autre par la Hamburgische
Landesbank de Hambourg (voirA!7752!Add.l, appendice 11, par. 37). En outre, des
contacts auraient deja. ete pris avecla societe par un certainnombre de grandes
societes americaines qui desirent entreprendre des operations communes d'exploi
t&tion miniere portent sur des mineraux autres que le mineraide fer a l'exterieur
de la zone de concession actuelle de la societe.
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65. Comme on l'a deja. signale (A/7752!Add.l, appendice 11, par. 38), sur des
investissements s 'elevant au total a. 3 millions d' escudos pour le projet de
Cassinga, vers.le milieu de l'annee 1968 plus des deux tiers avaient ete affecte.s
aux installations ferroviaires et portuairese En 1969, une nouvelle liaison
ferroviaire a eta achevee, la Chela-3, entre les ,mines de Jambaet le port .
mineralier de MOQamedes. En novembre 1969" la Mineiraalance les appels pour
l'achat de 200 nouveaux wagons. Des offres ont ete soumises par la societe Hitachi
du Japon, la societe Cometal-Mometal de Louren~o Marques, la societe Krupp
de la Repub11que federale d' Allemagne et la societe Gregg-Car de Belgique. Le.
contrat d'a~hat a ete octroye a. la Cometal-Mometal lqu1 a livre les 50 premiers
'wagons en mai 1970. . En avril 1970, une nouvel.Le societe de transports mari times,
connuesous le nom de la Transmineira, a ete specialementcre6e a. Lisbonne pour
effectuer le transport duminerai de fer deMo~amedes en Europe. On ne sait pas
a quiappartient la nouvelle societe •.

Autres mineraux
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66. Comme on i'a deja signals (voir A/7752/Add.l, appendice l:t, par .. 42-46), le
Gouvernement portugais a accorde en decembre 1968 a. la Tenneco-Angola, Inc.
des droits de prospectionet d'exploitation pour le soufre, le gypse et l'anhydrite.
Au debut de 1969, on a signale de source portugaise que la Tenneco avait decouvert
d'importants gisements de c"'ufre dans sa concession de 108 300 hectares situee sur
la cote de l'Angola, et que la societe envisageait .la construction d'un pipe-line
afin d'assurer l'acheminement du soufre liquefie jusqu'a. la mer. En mai, un
porte-parole de la societe a cependant dementi que la Tenneco ait decouvert
un grand gisement de soufre en Angola. l1 a declare que l' exploration de la
concession' au moYen de leves aeriens t§ta1t achevt§e et que: Les :operations' de.
forage seraient entreprises sous peu.

b)· Phosphates

67. On se souviendra qu' en 1968, le Gouv'ernement portugais a accorde a. la
Companhia dos Fosfatos de Angola SARL une concess1on.d'un an pourpro~cter

et exploiter lesphosphates dans le district de Cabinda (voir A!775?!Add.l,
appendice Il, par. 47-51). La concession adepuis lors ete prolon~ee jusqu'a. la
fin de 1910". r. Coml!ffih1a· dos Fosfa.tos de Angola SARL. est un~ f'1l1ale de
la soci~te Pickands Mather and Co de.~ Etats-Unis, s09iete miniare Lncorporee en
novembre 1929 al'Etat du Delaware.Les activites de la' Pickands Mather and Co,
dont'le siege se trouve a Cleveland (Ohio) portent sur la gestion et l'exploi
tation des mines defer,l'extraction et la distributiondu charbon, la
production et la distribution ducoke, des produits chimiques au manganese et du
metal au manganese, la distribution ae gueusede fonte et des 'ferro-ai11ages,
et l'exploitation de navires de charge et de docks dechargement et de
dechargement. Ses operations portent tant sur les Etats-TJnis qp.e sur le Canada.
La societe a un capital autorise de 20 millions de dollars des Etats-Unis se
composant de ~OO 000 actions preferentielles de 25 dollars chacune et de
2 millions de dollars des Etats-Unis se composant de 4 millions.d'actions
ord1naires d~ 50 cents chacune. A la date du 16 fevrier 1968, la .societe avait
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uti capital realise de 11 millions de dollars des Etats-Unis,·represente par

392 225 actions pre ferentielles et 2 219 615 actions ordinaires ,entierement

versees !.I. .

68. SeIon des nouve11es parues dans la presse locale, apree des activites

soutenues de prospection pendant plus d'une annee, on a decouvert un certain

nombre de gisements aasez disperses, certains etant de meilleure qualite que

d'autres. En mars 1970, la Companhia dos Fosfatos de Angolea decide de suspendre

la poursuite des activites deprospecta.on en attendant-.les conclusions des essais

en.laboratoire et des etUde's de faisabil~te commerciale.Toutefois, Oil prevoyait

que lasocictereprendrait ses activiteR> de prospectiond'ici jUin et commencerait

peut-etre les operations d'extraction. S'il est decide d'exploiteret a>exporter

les phosphateJ, la societe devra fournir les moyens necessaires pour transporter le

minerai jusqu'a. la c6te,ou elle devra egalement construire des installations

portuaires.

c) Or

69. Vers la fin de 1969, apres quatre mois de prospection, la Sociedade Mineira

. de Hurla, Lda., a annonco que des gisements d'er avaient ete decouvel~ts sur sa

conce ssf.on a Chipindo dans la region de Caconda (district de HU!la). En mai 1970,

un porte-parole de la societe a annonce ladecouverte d'autresg~sements et

declare que la societe avait J.' intention de metere ces gisements en exploitation

dans le courant de l'annee•. La concession pour la prospect10n et l'exploitation

des gisements d'or que detient la Sociedade Mineira da Huila luia etf§ accordee

en 1961•.. LIe. societe qUi a. ete constituee il y a 21 .ane auraf,t depuis fusionne

ave.c divers inter~ts etrangers prospectant l'or·dans la meme region. On ne dispose

pas de rrnseignements sur les propri6taires de la societe.

70. En 1969, la Companhia Minei;ra do Lobito aurait de couvert de nouveaux gisements

d'or aM'Popo, soit a une cinquantaine de kilometres au sud de Tchamutete (district

de Hu:fla). Depuis, la societe a intensifie ses activites de prospection d 'or

dans la region de Cassinga. En decembre 1969, un porte-parole, de la societe

a annonce la decouverte d'ufl gisement dlor dont on avait pu etablir que les

reserves s ' eLevaf.errt a 20 millions de dollars des Etats ...Urri,s , D'apres la societe,

il faudrait un investissement de 3 millions de dollars des Etats~Unis pour

L' exploiter. Bien que la societe pcssede depui,sl96l une concessf.on de

2 500 hectares pour "1' extraction de l' or, elle n.' a pas encore commence a. produire.

71. Au debut de 1970, un porte-parole du gouvernement·adit que l'on projetait

de commencer a produire de l'or dans llune des mines de la Mineira situee dans

le sud de 1 lAngola. Les operations qUisel"aient appuyees par le gouv~rnement

pourxatent s ' etendre a une deuxteme mir.... La societe doits' occuper el1e-meme du

creusement des putts, mais la fourni ture et 1 'instr.tl1ation des chevalements

doivent etre conf'iees a. un sous-traitant qui seraj.t un groupe minier sud-africain.

La production devrait seIon toute probabilite commencer dans deux·ans.

Renseignements tires de Walter R. Skinner's Mining Yearbook, 196~, p. 78:,
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74. Si elle ciecouvre des reserves de minerai exploj.tables, llEmpresa do Cobre de
!111go1a et la Socie te anonyme du chrome doivent reorgant ser la SIMEIRA qui
deviendra W1e societ6 d'extraction. Dans ce cas, le D6partement de la geologie
et des mines dz l'Anc;ola delimitera leE giaements decouverts et emettra les titres
de co<ces sf.on respectifs. Les a.Jtivi tes d' extraction doivent etre regies par un
co'l',!)~ conc.Lu entre le Gouvernement portugais et la societe d' extraction,
conf'ormemerrt aux dispositions resumees ci ..dessoue ,

75. La societe d'extraction aura un capital social de 60 millions'd'escudos au
moins, et elle ne sera pas autorisee a contracter d'empruntavant d'avoir realise
son capital dans sa tot.aliteo L'Empresa do Cobre de .Angola doit souscrire de
30 a 40 p. 100 du montant minimum dll capital tandis que le solde doit ~tre a
la charge de la Societe anonyme du chrome. Les depen~es deja effectuees par
l'Empresa ~o Cobre de Ango±! qui s'€levent a 86,7 millions d'escudos pourront
etre en pa:ctie comptees au credit de sa participation au capital et le monbarrt quf
excedera cette participation pourra'etre considere comme un pret a la societe
d'extraction.

73. Le contrat de concession accorde a l'Empresa do Cobre de Angola et a la
Societe anonyma du chrome prevoft que les tr'avaux f'~e prospectioncle-la SIMEIRA
doivent etre te~mines dans les quat~e ans qui suivent la date de l'approbation
des projets de prospection par le gcuvernement. La SIr~IRft doit investir chaque
anne e un morrtarrt rnini.mum de 4 millions d vescudos, La dure e de la concession de
prospectaon peut ~tre redui te si la societe decouv; e des reserves de minerai
exploitables svent m~me d'avoir investi dans sa totalite le montant minimum
requis, ou pcut Dtre prorogee pour deux periodes dfune anneechacune. Comme
dans certains des autres contrats d'extraction conclus recemment, il existe une
clause en vertu de laque11e le Gouverneur general peut designer un representant
pour survei11er Les activi ti3 s techniques et ad:ninistratiyes de la aocf.e te ,
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72. En janvier 1970, le Couvernement portugais a autorise la Empresa d9.., Cobre de
.s.n!=:';o~, 8ARL, ainsi que 1<::. Societe anonyme du chrome, a. organfser une societe
appelee Sociedade de Investigagocs Mineiras, Lda. (SI~mlRA) pourprcspecter des
gisements de minerai dans la zor.e de la. concesaron provisoirement delimi tee par
18 Empr~sa do Cobre dc_Angola (decret 7/70 du 6 janvier 1970). La Societe
anonyme du chroue est une societe suisse dont le siege se trouve a Lausanne. La
Empresa do Cobrr::- de Angola qui detient des droits exclusifs de prospection dans
le nord de l'Angola depuis 1945 (voir A/60CO/Rev.l, chap. V, appendice, annexe I,
par. 221-227) est une societe subs~diaire du groupe portugais CUF qUi possede
egalement la Banco Totta-Standard, l'une des principales banques portugaises
inste ',l(0e en Ango.l.a, All:": termes uu contrat actual , la SI~'lEIRA doi t prospecter
des gisements de cuivre dans une zone allant du degre de latitude sud 6°10'
~u degre 6°15' dont le ceDtrs est Mavoio. La zone de la concession recouvre
la region de Vla0.uela do Zomoo-biavod,o (district de Urge) OU, a la suite d'une
etude pro Lfmf.nafre , l'Empre.sa do Cobre de .t',t.lgola avat t deja presente des
re cl.amat.Lons pour une superf:i:cie de l~!~ 000 hectares a la fin de 1959.

76. Le Gouvernemen-c angolais doi t recevot r 10 p. 100 de t.out es IN, .1 ~tions emises
par la societe d' extraction et 15 p. 100 des be'np.fices nets de 1\~ nociEh.. ~ pendant

- 72 -

.•-
"Il:::,.-.,_~"-~._



les cinq premieres ann~es, ce pourcentage passant h '0 p. 100 par la suite; ou·

une redevance de 1 p. 100 d~ la valeurdes ventes, ce 'pourcentage augmentant

d' un derni pour cent cbaque ann~e j usqu' ~ concurrence de 5 p. 100 ~ partir de

la d:i:~'":ieme annee , selon que l' une ou l' autre somme sera plus importante. La

part maximale des b~n~fices nets qUi. reviendra chaque ann~e au gouV!;;-nementdu

territoire est limit~e a 55 p. 100. Comme,dans le cas des autres conc~~sions

de prospection et d'extraction, la s~ci~t~ sera exon~r~e de tout imp8t, ~

l'exception dudroit de timbre et d'Une taxe ad valorem de 1 p. 1 000 sur les

importations d'equipement.

77. Lorsque la production annuelle de cuivre depnssera 60 000 tonnes et que

les reserves exploitables seront de plus de ;1.,5 million de t.onnes, lasociet~

devra ~tablir une etude sur l'etablissement dans le territoire d'une usine

permettant. de trait,er 50 p. 100 du .cutvre produit. Si le gouvernementapprouve

l'~tude et si la societe juge cette usine rentable du point de vue ~conom1que,

elle pourra l'organiser soit directement soit par l'intermediaire d'une societe

associee. Au bout de 10 ans de production, la societ6 d'extraction devra

:tOU!"!l~ r j usqu' a 50 p. 100 de sa production ~ l' usine locale.

78. Le contrat de concession devra etre r~vise lorsque les mines auront produit

pendant 10 ans ou lorsque la production annuelle atteindra 30 000 tonnes, au

premier echu de ces termes. Par la suite, l'accord de concession sera passe

en revuetous les cinq ans ~ des fins fiscales et de £a~on globale tous les

dix ans. La contribution de la societe ~ l'Overseas l~ning Fund sera fixee

en fonction de la valeur des gisements decouverts et de l' estimation des ,

possibilit~s futures.

79. En janvier 1970, peu apres le publication du contrat dans la gazette

officielre, le Bureau d'information du Gouvernement angolaisCITA, (Centre

de Informassao e Turf.smo de Angola) a annoncd que l'Empresa do Cobre de Angola

~~:ait cqmmencer Aprospecter le cuivre dans sa concession 4u Concelho de Zombo

(district d'Uige). D'aprea la C1TA les activites deprospection diU¥! coat de

un million de dollars devaient durer 20 mois et la societe employerait

24 techniciens et 30 travailleurs.

80. Dans un article de journal de janvier 1970, il ~tait dit que l'annonce

officielle eta1t inexactej la prospectionde cuivre dans la region de Maqueia

ayant ete terminee 11 y a longtemps, et l'existence de gisements decuivre a
Tetelo etant connue depuis 1960. 11 et~it rappele dans cetarticle que,

en 1961 deja, des societes etrangeres etaient pretes ~ fournir un appui

technique et financier ~ l'EmEresa'do Cobre de Angola pour exploiter les mines

de Tetelo, mais quece projet avait ~t~ suspendupar suite de la rebellion•.

Le concessionnaire ~vaittoujours maintenu un groupe d'employes aurla concession

pour y faireacte, ~e pr~sence, mais les travaux n'svaient pas et~ poursuivis.

11 etait ~ussi declare dans l'article que la ComEanhia do Cobre de Ansola

avant d'entreprendre ce nouveau projet avaitprobablement assUl"~ le renouvel

lement de ses.contrats internationaux. On se souviendra que la NiEpon Mining

Company ~tait prete a investir 25 millions de dollars des Etats-Unis dans.

l'extraction ~a cuivre de Tetelo, mais qu'elle avait decide de se reti!er.
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82•. Bien que la politique 'd'outre-mer de M. Caetano prevoie l'autonomie
progressive des territoires et la,participation accrue de la "population aux
structures politiques etadministratives, aucune mesure legislative concrete
n'a encore ete prise pour que le Gouvernementportugais consulte le Conseil
legislatif ou le Conseil 'conomique et social du Territoire avant d'accorder
une concession miniere exclusive. En d'autres termes, la population du
Territoire n'a pas voix au chapitre dans l'exploitation de se~ ressources
minieres. 11 est particulierement important Al'heQ~e actuelle d'etudier les
effets de l'exploitation et de l'exportatlon accelerees des produits miniers
du Territoire puisque, on le verraplus loin, les richesses p~ovenant des
activites minieres ne profitent guere ~ la population autochtone.

. ConsequenceS ~conoml~~s et socialesdes activit~s minieres en Angola

81. En examinant les cons~quences ~conomiques et sociales des activites
minieres en Angola, il faut tenir compte des relations coloniales de ce Territoire
avec le Portugal. Comme l'ol1t indique le~ rapports precedents, le Portugal
controle tousles principaux aspects de la vie economique du Territoire, situe
outre-mer, y compris l'octroi de concessions minieres exclusives, l'etablissement

·d'industries, les investissements etrangers, les conditions des pr~ts et la. regle
mentation de la. production, le tra~temEmt des matieres premieres et lesexpor
tationa. Ainsi, lea ressources minieres des territoirea d'outre-mer font partie du
domaine pUblic de l'Etat portugaiset la loi miniere d'outre-mer autorise le
Gouvernement portugais h accorder en vue d'activites minieres ~.grande echelle
des droits de prospection et des con{:ess!ons minieres dans.les territoires,
sans aucune restriction de nombre.

a) Repercussions financieres

83. L'existence de concessions minieres en Angola affecte ~, la fois les
finances du gouvernement du Territoire et celles du Portugal. Outre tous les
paiements initiaux et les investissements, les concessions de prospection et
d'exploitation apportent au gouvernement du Territoire des recettes importantes
sous forme de l6yer, de participation aux benefices, de dividendes et de
redevances. On ne'dispose pas d'estimation officielle du montant total des
recettes provenant des ind~\stries extractives mais le projet de budget de l'Angola
pour 1969 fait apparaltre 522 millions d'escudos provenant de l'industrie
petroliere et, le. production ayant augmente .de 20 p" 100 en 1969, DIAMANG verserait
probablement environ 360 millions d'escudos. M§me si une partie des 522 millions
d'escudos est f'ournie:pe.r la re.ffinerie !/' si l'on .ajoute d.ivers loyers et les
taxes portuaires, .1es industries extractives ont probablement rapporte en 1969
plus d'un mil1iard'd'escados, Boit envirpn un'huitieme du montant estimatif total
des recettes de cette ann~e•.

..Direito de concessao
Imposto de rendimento
Outras receitas (y compris la Cab;nda Gulf)
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84. Bien que les expo.rtations de d:iamants, de ~trole et de minerai' de fer

de l'Ango1a soient cens~es am~liore' la balance des paiements du Territoire .

en r~alit~ leur importance qst due uux devises qu!e1les apportent au rortug~l.

En 1968, les recettes en devises de DIAMANG ont atteint 10,3 millions de

dollars des Etats-Unis, 255 millions de livres et 268,8 millions d'escudos.

metroP~litanC2!!. On pr~voyait qu'elles augmenteraient encore en 1969, compte

tenu d une part des exportations de p~trole de la Cabinda Gulf, et d'autre

part, des exportations de minerai de fer de Cassinga a destination'de la .

France, de la Republique federale d'Allemagne et du Japon.

b) Repercussions .pour les habitants

85. On connatt mal les cons~quences qu'ont eues pour les habitants les

investissements faits depuis dix ans au titre des Pl~ns portugais de d~veloppement

national et par des int~rets prives, portugais ou ~trangers. Selon le rapport

etabli ~ la demande du Portugal par le Hudson Institute, la "situation actuelle"

en ce qui concerne la participation des habitantsA la vie ~conomique du

Territoire est la suivante :

.,

~ L'alX"'~'e partie est, constitu~e par un peu plus de 300 000 Portugais

blancs , presque tous concenbres dans les villes, envt.ron lCO 000 y'ersonnes

d'origines raciales m~langees et 600 000 Noirs qui participent activement .

a la vie ~conomique. Ceux-ci fournissent la main-d'oeuvre qua1ifiee et .

non qualifiee des vi11es et sont pecheurs, ouvriers du batiment, manoeuvres

darrs les plantations, grutiers, routiers et bien entendu employes de bureau.

Dans la region de Carmona il existe un petit groupe de Bantous qui, depuie

que1ques annees, sont devenus des planteurs independants (entre 15 000

et 25 OOO). 11s ontun droit sur leurs terres et l'apprecient ~. la

difference des Noirs du reste de l'Angola qui n'ont aucune notion de ce

qu!est la propriete fonci~re "El. It
'.

86.- Selon ce rapport, l'industrie extractive asurtout favorise le d~veloppement

etl'ame1ioration des ports, des installations portuaires et des voies ferr~es,

mais le plus souvent cette infrastructure n'affecte pas la vie quotidienne de

la population africaine. Sauf dans les r~gions des activites mini~res, 00.

quelques activites economiques nouvelles se sont creees, c'est surtout

directement, en offrant des emplois remuner~s, que l'industrie extractive

modifie l~existence de la population locale.

"all evalue le PNB de l'Angola ~ environ un milliard de dollars. Sur

les cinq millions d'babitants, environ quatre millions .menent une vie

traditionne11e(bien que presque tous utilisent l'argent~ 1'occasion)

et restent en marge de la soci~t~ occidentale qui a et~ transplant~e l~

11s v1vent A leur fa~on et n'ont guere de contacts avec la population

blanche et 1'appareil administratif•••

••• I
t

f

r
I'
f

y Hudson Instit~ute, Ope cit., Vol. I, p. 78-19.
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87. Selon les estimations officielles, il yavait i en 1965~ 408 369 sa1ari~s

(non compris les domestiques ~t la main-d'oeuvre saisonniere des fermes).

Querante et un pour cent environ etaientemploy~s dans l'agriculture, l'~levage

et la peche, 10 p. 100 dans les services de travaux pUblics, la p. 100 dans les

services ar.ministratifs, 8 p. 100 dans les transports et les communications,

7 p. 100 dans l'industrie extractive, 7 p. 100 dans lea industri~s de

transformation, 6 p.100 dans le commerce et le reste d~ns d'autres activites.

88~ En Angola, les salaries se repartissent en deux grandes categories :

ceux qui sont regis par le Code du travail rural de 1962, modifie en 1967 et

les ':)uvriers qualifies et semi-qualifies'qui sont regis par le Code du travail

de 1957 (Dil2.1oma Legislativo 2 827, 5 juin)" A~"{ termes du Code du travail

rural, qui a remplace le r~glementconcernantla main-d'oeuvre autochtone

lorsque le Statut des indigenes a ete abroge, l' expressaon "travailleurrural'~

designe tous les ouvriers non quali~i~s, quel que soit leur travail ~.

Selon un avis pup1ie par le G8uverneur. general de l'Angola en 196'7, Ifexpression

"travai1leur rural" englobe tous leg, travailleurs manue.Ls sans affectation

definie, occupes ~ des act~vites en rapport avec l'exploitation agricole de la

terre, la recolte des produits et des travaux preparantladiteexp1oitation.

Les travaille~rs manuels sans specialisation qui travaillent dans les mines,

pour l' industrie de la peche, dansle batiment et ~ l' entretien des routes,

des chemins de fer, des aeroports, des barrages et dtautres projets dfinteret

public qui sont situes dans les zones rurales ou suburbaines sont ~galement

claGses comme travai11eurs ruraux. .
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89. Bien que la legislation nfetablisse pas de distinction fondee sur la race,

en fait presque tous lea Africains sont regis par le Code du travail rural.

En 1964, sur 367 851 salaries, 241 351, soit plus des deux tiers, entraient

dans la cat~gorie des travaill~urs ruraux.
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Le texte de ce code figure dens la Serie legislative du Bureau international

du 'Travail, juillet-aout 1962. Pour un bref r~sume de ce code, voir

A/6300/Rev.l, chap. V, annexe, appendace I) par. 66 et A/7200/Adcl.3,

chap. VIII, annexe II, par. 168-170.

Au Portugal et dans les territoires dfoutre-mer il n'y a pas de syndicats.

Les travailleuxs sont groupes en unions corporatives qui sont essentiel

lement des societes de bienfaisance. Selon le Code du travail rural elles

font partie integrante de l'organisation de la nation en,corp~ de m~tiers.

En 1967 il n'y avait que quatre unions corporatives en Angola, regroupant

environ 37 180 membres.

yj

90. Po~ autant que l'on sache, aucun bareme de salaires m1n1IDaux nla encore

et~ approuv~ pour les travail1eurs ruraux, malgre 1es dispositions du Code du

travail ruxal.La loi de 1959 sur les salaires minimaux s'applique surtout

aux membres des unions corporatives ~'; presque tous les Europeens et quelques

Africains beneficient de ses dispositions.

i
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91. Malgr~ l'accroissement considerable, des investissements et des exportations
de produits miniers enregistr~ entre 1965 et la fin de 1968, qui a ete signale
dans les rapports precedents, au cours de la m~me periode le nombre de personnes
employees dans l'industrie extractive est passe de ;0 504 a 33 454 (voit'
tableau 4 ci~dessous); soit une augmentation de moins de ; ~OO.

Tableau 4

Angola • Emploi dans l'industrie extractive, 1965-19(8•

~ 1966 196"( 1268

Nombr~ total de personnes employees
;4562au ;1 decembre ;0 504 ;4 779 33 454

Personnel technique 407 599 376 464

Personnel administratif 172 227 217 ;11

Oper~rio (ouvriers) 29 925 ;; 95; ;; 969 ;2 679

Nombre moyen de personnes employees
par journ~e de travail 27 785 ;2 682 ;2 471 29 6;5

Sovx~ : Angola, Anu~rio Estat!stico, 1968, p. 1;8.

92. En 1966, 28 339 travailleurs, dont 20 465 recrutes localement et 7874 dans
d'autres districts, etaient employes par la DIAMANG. Le nombre d'ouvriers I

qualifie~ et non qualifies n'est pas connu•. On sait qu'en 1969, 1es travailleurs
de la ComEanhia Mineira do Lobito et leurs familles representaient .
12 250 personnes. Le manque de competences etait signale pour justifier les
differences de salaires. La meme annee le personnel permanent de la Cabinda
Gluf Oil Companl se composait de 64 etrangers et 187 Portugais et on ~valuait
a plUS de 900 le nombre de personnes travail1antdirectement pour cette societe
ou pour une entreprise privee sous-traitante.

9;. On ne sait p~s s'i1 y 8vait des taux de salaire differents pour les
Africains et les Portugais. Comme on l'a deja indique !I les statistiques
officie11es ne peuvent pas faire de djstinction eriGreles races. Un projet
de barEm~e des salaires minimaux des travail1eurs ruraux, pUbli~ par l' Institu.t
angolais du travail en 1967, a fixe le salaire minimum de base des ouvriers
non qualifies ~ 600 escudos par mois, 750 escudos pour les ouvriers non
qualifies de l'industrie et de.~ transports et 800 escudos pourles mirieurs.
Toutefois, la loi pr~cise que 1~emp1oyeur peut retenir jusqu'a la moiti~ du
salaire indique s'il fournit la nourriture, les vetements, lelogement et les... ... ...
soins medicaux. Ces retenues ramenent le salaire minimum en especes a
3CO escudos par mois pour la plupart des travailleurs et a. 400 escudos par mois
pour les mineurs.

additif au point 23 de
chap. V, par. 55-56.

- 77 -

..
.~ "." ..~ -'



;

94. Selon le Code du trav&il rural, les empl.oyeur-s qui ont plus de 50 personnes3 leur service doivent leur fournir des services medicaux. DIAMANG, par exempl,e ,non seulement fournit des services m~dicaux mais a aussi cr~~ quelques ecolespour les ouvriers et leurs enfants. Ainsi, en 1968, i1 y avait 63 salles declasse chez DIAf~NG, et le nombre total d'el~ves ~tait de ; 722~

95. Er~ 1968 (An~ola Despacho du ; septembre) ie sa1aire minimum pour lesouvriers qualifies et semi-qualifies de plus de 18 uns a ete fixe a 30 escudospar jour ~ Luanda et Cabinds, 25 escudos a Carmona et Sao Salvador et ~20 escudos dans les autres villes. Il semble cependant que les salaires moyenssofent plus eleves. Ainsi) le bareroe des salai.res minimaux, approuve enjuin 1966-a la suite d'un accord collectif, fixait le salaire minimum ~1 450 ~ 4 200 escudos par mois pour un pesso~l roenor et ~ 3 500 a 11 000 escudospar roois pour un pessoa1 roaior et a 3 500 escudos pour un standardiste ayantlnoins de cinq ans de service. Toutefois, l'r~stitut du travail a estime quele cout de la vie. minimum pour une personne vivant seule a Luanda etait de5 254 escudos par IDois en 1965.

96. En 196o, le Gouverneur general a fix~ a ;0 escudos par jour le salaireroinimum pour tous les travailleurs de plus· de 18 ans dans les regions de Luandaet Cabinda. On peut en conclure que, si le salaire minirnum est de 30 escudosseulem~nt ~ Luanda, les travailleurs ruraux sont g~neralement beaucoup moinspayes dans les autres r~gions. Dans certains rapports on trouve le chiffre de15 escudos par jour"

c) Petition conc1srnant les activites de la. Cabinda Gulf Oil Companyen An~ola.

97e En avril 1970, le Conseil d'action sociale ch~etienne de la United Chur~hof Ch~ a adresse au Comite special une petition contenant des renseignementssur les activites du Conseil en vue dtobtenir que la Gulf Oil Corporation seretire cie lrAngola (A/AC.1Q9/PETI01142). Dans une "lettre ot1verte a la reunionannueLLe de 1970 de la Societe Gulf Oil" differentes organisations religieusesdemandaient a la societe de se retirer de ltAngola. La production de laCabinca g~llf etant estimee a environ 150 000 barils par jour, c€ qui representerait 15 000 dollars des Etats-Unis de redevances par jour, les auteursruisaient observer que le montant total des recettes serait de pres de 20 millionsde dollars des Etats-Unis en 1969, soit pres de la moitie du budget militairede ItAngola pour cette annee. Les organisations religieuses affirmaienteGalement que lrex?loitation du petrole de Cabinda aidait le Gouvernementportugais sans ac~ro!tre le bienqetre economique de la population africaine etqu'elle renforgait la capacite du Portugal de faire la guerre en lui fournissantun produit strate~ique et que pour assurer sa securit~, la societe etaittributaire de la puissance militaire du Gouvernement portugais.
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2. lI\l])USTRIES DE 1'RANSFORMATlON

98. En 1969, la production des industries de transformation angolaises a atteint j

en valeur, 6 174,4 millions d'escudos, contre 5 236,8 millions l'nnnee .
precedente xl, ce'q~i represente un accroissement de 17,9 p. 100. Les nouveaux
investissements ont baisse, passant de 439,6 millions dtescudos en 1968 a
265,1 millions d'escudos en 1969 et le nombre des noavelles ipdu~tries est passe
de 294 a 239. Les plus,tmportonts investissements ont ete les suivents :
80,4 millions cl' escudos pour Les produits alimentaires, 54,8 millions dt escudos
pour le materiel de transport, 36,3 millions d'escudos pour les usines
metallargiques, 19,2 millions d'esc.udos pour les produits en bois d'oeuvre et
17,1 mi11'i.ons d'escudos pour lee textiles. La va.lear de la production des
industries de transformation en 1968 et en 1969 est indiquee dens le tableau 5
ci-apres.

99. Au cours de l'annee ecoulee, le secteur indu8triel'angolais a beneficie d1un
important a.pport de capfbaux etrangers. Comm.e il a, deja. ete dit, Le s capita,ux
invEstis dans ce secteur sont faibles par rapport aax investissements dans
l'indastrie extractive, mais i1s comptent generalement parmi les investissements
Les pfus importants de cette categorie. Dans la plupart des cas, Le s 'nouveeux
capitaux etrangers slassocient soit avec des entreprises locales ou portugaises,
soit avec d'autres entreprises etrangeres, en ~~e de creer de nouveaux produits
ou d1accrottre la prodaction.

100. Les nouvelles industries les plus impcrtantes etablies en 1966 a l'aide de
capitaux et,rangers ou avec leur participation comprennent une brasserie, une
nouvelle usine de produits destines a. llalimentation du betail, une usine de
lubrifiants et une usine d'air liquide. La nouvelle brasserie, l'Empresa Angolana
de Cerveju, SARL (EKA1.ldont l'objectif est d'approvisionner 1 'ensemble , ,
du Territoire, rcpresente une association entre la tlhitebread.andCompapy, ,Ltd.
(Royaume~Uni), un groupe belge, laSocietedwassistance industrielle et commerciale
(SAlC), et une entreprise angolaise bien connue. Le capital, initial de la nouvelle
entrepriSe sera de 45 millione d'escudos.

101, La nouvelle asine de produits destines a llalimentation du betai1 est
construite par la societe CUCA - PROTECTOR qui a construit la premiere asine de
ce genre dans le Territoire en 1967, a Laanda. L'entreprise CucB·est un
producteur ~e biere angolais€ et l'entreprise Protector serait un fabricant
international de prodaits destines a llalimentation du betail, qui a son siege
en Belgique et pos!ede quelqu€ 200 usines et laboratoires dans divers pays.
La nouvelle u.sine sera, construite a. Nova. Lisboa.. .

102. En dece!llbre 1969, on a signale que le groups franQa.is de 'l'Air liquide
construisait une nouvel1e usine en Angola gr~ce a un investissement d'une
quaranta.ine de millions de francs franQa.is. L1Air Li.qu i de est l'un des plUS grands
prod~cteurs mondiaux de gaz industriels.

Chiffres revises 0.' apre s le Bo1etim Men~al d.e Estatistica de 1lAngola,
No 12, decembre 1969.
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Tablea.u 5

Angola .valeur de la 'Production des industrie s de transformation, 196D/1969
ten millions d~escUdos)

+1968 1969
Produits a1imentaires 1 529;8 1 651,5 + 121,7

Boissons 607,8 737,9 + 130,1

Produits abase de tabac 377,5 370,2 713

Textiles 495,2 569,1 + 73,9

Chaussures 113,9 113,3 ° 6,
Produits en bois d·oeuvre 32,1 38~6 + 6,5

Ameublement 20,0 21:0 + 1,0

Papier 167,4 230,3 + 62,9

Pe8.UX et cai:cs 39:4 40,1 + 0,7

Produits en caoutchouc 1!~7,5 179,1 + 31,6

Produits chimiquEs 395,6 673,7 + 278,1

Produt.ts petroliers 514,9 484,7 ~ ·30,2

Industries des mineraux non meta.lliques 317,0 396,8 + 79,E.

Usines meta1lurgiquEs 58,8 118,1 + 59,3

Produits meta11iques 97,4 131,9 + 34,15

Cuti11age 89,3 118,0 + 28,7

Ma'cerie1 de transport 171~,? 2 208,6 + 3~., 1~

Divers 59,0 91,5 + 32,5

5 236,8 6 17~·,4 + 936,7

Source Angola, Bo1etim Mensa1 de Estatistica, No 12 ~ decembr~1969.
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103. Les nouvelles asines constraites a l'ai0E de copitaax 6trangers pen~ant le

pr€!!li~r aeme at.i-e de 1969 comprennent une usfne ~~e lubrit'ients, la

~:obi1 Oil Fcrtagaesa, qui Est une branche de la Mobil International, eta,blie EL

1aonc10..- La nouvel1e asine, qui rF.presente un investissement de 15 millions

~'€scanos, a ete' constr'.lite en ~~e de pourvoir a de nouveaux besoins, notamment

ceux des ccmpagm.es aeriennes. ·11 est prevu que Les Boeing 71n de la

S~'Jth Afr~oan Air~~., pa.r exemple, effectueront 14vo1s. par semaine via LU811da

en 1971. .

iou. Une autre nouve LLe usIne (, sb celle de filtres de cigart:ttes, 10. Filtrangol,

qai est en1(iree en service en fe-,.rrier i970, en tant quI entreprise exploi'te-e'-"-- ---

conjodntement avec la Sociedade Ultramarina de: Tobacos, principal product ear de

cigarettes dans Les territoiresd1o:.ltre-mer. Le.s fiitres seront fabriques aux

termes c:' un contrat avec la societe Kodak et ave c sa coepera,tion et son assistance •.

L'inv€~tissement initial serait de 15 millions d'escudos.

1050 Il a ete signale, enjuin 1970, que l'UNIPESCA, entr~pr1se sud-africaine de

transformation da poisson, a passe un contrat avec la societe Rock Engineering

POtU' la. construction d 1 une nouve.Ll.e usilt€, qui coutera 485 000 rends if.
L'vNIP~CA appartient 3. la societe South African Investments, Limite~, qui est une

branchc de la AnG:lo-America.n Corporation. .

106. On a cree ou est sur le point de creer un certain nombre '1.6 nouvelles irdUStriES

pour exploiter les ressources en bois d 'oeuvre du Ter:::-ito'ire et, enjuin 1970, le

Consef.L economique et social de 1 'Angola a soumis au Consei1 1egislatif, pour

approbation, ~n€ proposition tEndant a prel~verun impot de 50 escudos sur cbaqae

m(~'tre cube ',:e bcds d' oeuvre €~~porte da Territ:)j.re. Une nOilvell( ustne de bod,s en

grume (1 Cabinda co~tera an prix initial de 60 millions d 'e scudos , dont 42 millions

potu' l' oatillage. TOilS Le s capitaux viendraient de sou.rces pcrbugadaes : une

banque pr~terait 25 millions d'escuaos et le reste seraii fourni par quatre

ccmpagrri.e e angolaises : Sociedade Comercial Almeic1as, Lda.• , Forte de Faria

~ Irmao, Lela., ~niao Explorodora deMadei~~s, Lda. ,et ~rnando Si.'1l?es d.e--So'.1sa

e Silva. Cn prevoit que cette usine emploiera environ ~30 travaillears. Elle'

produd.re toutes les buit heure s 16 L=t 18 metres cubes de contreplaqu6 Et 7 a g metres

cube s de bois de' pl.acage , Une autire ustne debois de pl.acage sera construite a
Ct'llai dens le c::mcelho de Oanguaz-, dans le district de Cu.ando-Cubango, en vue

d'aider Le s colons a. s'eta.blir dans le distric·t frontalier. On prevoit un

invEstissementde 10 millions ~'escudes.

107. En outre, on a recr:mment autorise la construction d' une grande usine d'e pate

a ps.pier. On prevoit un investissement total d'environ 1 100 millions d'escudo~,

dont la, maj eure partie proviendra. de source s etr('.ngeres. Cett~ usine sera

constr'.lite dans le district de Huembo et utilisera essentiellement du bois

d'E~ca1yptus c~mne matiere premiere. On prevoit qu'elle emploiera, plus de

3 000 trava.illeurs.

~ Un rand vaat 1,40 dollar des Etats-Unis.
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loG. D'autres nouvelles industries etablies en 1969 comprennent une usine
d'assemb1age de voitures, la Sociedade Angolana. ~e Construgao e _Mbntagem de
Automoveis, SARL(SACMA), qui a un capital ue:20. milIIons dfesr.-::udps, une
ustne de textiles synbhebLque s dans le district de Luanda qui a un capital de
30 millions d'escudos, uni: asine de sel et de poisson sec a Ba:ta Farta qai a un
capital de 40 millions d'escudos et une noavelle usine de batteries seches a
Luanda qui a un capital de 30 millions.d'escados. En mai 1970, une autre usine
d' as semblage de vcit uree a ete construit e par la societe SOCAR, Lda., qui a. porte
son capi~al de 15 a 50 millions d'escudos. On ne possede pas de renseignements
sur les sources de financement de ces entreprises.

109. I1 a ete signale, en juin 1970~ qu'un groupe de dix-buit compagnies
angoLrlees et mo~z'ambiquaises envisageait de creer une organisation bancadre a.vec
un eapital de 2 500 millions d'escudos, en vue de faciliter les investissements
dans les deux territoires •. S~lr le's compagnies participantes,. dix seraient
mozambiquaises, avec un capital de 1 175 millions d'escudos, et buit angolaises
avec un capital de 2 190 millions d'escudos. La nouvelle organisation, connae
soas le nom de CIDUP, aurait pour objet de stimuler le developpementet de
rechercher la participation de capitaux etrangers en Angola et au l-bzambique.
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B. l:OZAl,ffiI(~UE

110. 11 convient de rappeler que, jusqu 'en 1967, les activites de la plupart des

interets portUGais et et.re.ngers au Nozn.mbique etaient conc~ntrees dans l~ secteur

agricole et portaient,essentiellement sur la production et'le traitement des

cultures d 'exportation. Depuis lors ~ le !vlo~ anibiCJ.ue a attire un courantimportant

de capitut~ etr~ngers, en particulier dans le uomaine .de la prospection du

petrole (voir A/7320/P'dd.l, appendice Ill, par. :i..17-150, et A/7752/Add.l,.

appendice 11, ainsi que la carte des concessions minieres). Une source portugaise

indiquait en octonre 1969 que les titu1aires de concessions petrolieres procedaient

deja a un investissement annuel de plus de 200 millions d'escudos dans le

territoire.

Ill. Au. cours de l' annee derniere, des interets economiques etrangers ont obtenu

plusiel'.rs nouvelles concessions minieres pour toute une serie de minerau.x. Par'

ailleurG, le contrat portant sur le financement du projet de Ca-bora Bassa a ete

fina.lement. signee Ces nouveauxinvestissements se caracterisent, d 'une part, par

la predominance du capital sud-africain tant dans les nouvelles concessions

minieres que dCillS le projet de barrage et, de l'autre, par une concentration de

capitaux dans la vallee du Zambeze.

112. Le developpement des activites des interets economiques etrangers dans le

territoire, ne se limite pas aux investissements directs en capjta~ax. La mise en

ex:?loitation de concessions minieres, l'expansion des reseaux de communications

et de transports et les grands truvaux entrepris pour le barrage de Cabora Bassa

ouvrent egalement de nouvelles perspectives dans le domaine commercial et pour ce

qui est des services techn~ues fournis par des pays etrangers.

113. Selonun'9 informatton parue dans 1 TIp.ternational Commerce du 18 aout 1969,

notamment, on s'attend a une expansion du marche en ce qui concerne les materials

de transport et les produits industriels tels que les avions legers, les loco

motives diesel, les machines lourdes, le meteriel de climatisation et de retri

geration Sl le materiel de telecommunications etles radars, le materiel de

laboratoire et le material scientifique, Lea iacceaacf.r'es et lespiec~s de:l"iachees

pour vehicules automobiles, les fournitures et le materiel pharmaceutiques et

hospitaliers • La construction du barrage de Cabora Bassa et de ses centrales

hydro-elect~iques devrait offrir de nouvelles possibilit~s en ce qui concerne

la vente de tracteurs, de machines de terrassemen.t et de materiel analogue. ,Par

ailleurs, l'~chat de mineraux et d!autres ressources en provenance du Mozambique

suscitera vraisemblablement un interet accru a l'etranger lcrsque les nouvelles

concessions minifn,'es et les industries dont la creation a ete recemment a'l.ltorisee

seront mises en exploitation. On trouvera ci-dessous quelques indications

relatives a cas t~ndances.
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1J.l~. :'..insi Clu'on l'a signale precedemment, si le Mozambique possede des gisements
minerau..x var:Les, un ,faible nombre seulement de ceux qui ont ete decouverts dans
les prenlieres annee~ de la decennie 1960 remplissent les conditions 1e qualite,
do quantite et de situation geogre~hique requises en vue d'une exploi~ation

rentable. L'an dernier, en prevision de'la fourniture d'energie a. bon mar,che
provenant de Cabora Bassa et de la demende accrue de metaux tels que le fer, le
cuivre et le chrome, les autorites portugaises ont pousse la prospection 1e
Llineraux. fare.llelement, les nouveaux gisements qUi etaient decotl.verts cm fait
1 'ob.jet d 'une publj.cite accrue et des 'concessions ont ete accordees ,

llr ., "'t ~ 06'"', 1,...· " , d ' 1 . t d' . I'_ ,). .. ~1 aou .t.•l ") , e uerv~ce provl.ncl.a... e geo ogl.e e es ml.nes - quJ. re ev~

du 3el~ice national de geologie et des mines - a fait un appel d'offres en vue
~ltme etude geologique du territoire. Les quatre entreprises 6uivantes ont soumis
c~s offres : Burewl de recherch~s geologiques et minieres (Paris, Fr&1ce);
~1:l.~nh.arJ~de Prospecs,0es, S. r: (LAZA) (Rio de .Janeiro, :3resil); Aero-TQEog,rafica,
b£:§:.., (Lf.sbonne ) et ,'-~mpresa Tecnica de LE;v!::!!..~amentos Aereos, entreprise financee
par 1 1Af r i que du SUd, qui a son siese au Nozambique.

116. ~n r.;ai 1970, un contrat portant sur 1 'etablissement d 'une carte geologiq,_.e2et l'orgenisation d'une enquete geologique couvrant une superficie de 100 000 lan·
env.i.ron entre le 13eme et le 16enle parallele et comprenant Les districts du
Ze.mbeze, du I';ozalllbique, du Niassa et du Ca-bo De1gado a ete signe avec le Bureau
~e recherches geolosiques etminieres. Cette enquete coutera 80 millions
l:'escudos, dont 60 p. 100 seront verses en francs fran~ais et 40 p. 100 en escudos.
Les trnvat'l.X devraient etre acheves en 19'7'3 et ils sero1nt finances au titJ:'e du
troisieme plan national de developperI:ent. De source franqaise, on indique que le
contr~t releve egalement de l'assistance technique dans la mesure OU, a. l'issue de
I' enquete, la totalite de l' equipement et du materiel imporles au Ivloze.mbique en
vue de Ifexecution de ces travaux sera remise au Service de geologie et des mines.
::n contrepartie, le Bureau de rec.herches serF exonere de toute taxe EL 1'importation.

117. On ne cOl~1ait encore que partiellement les ressources minerales du
territoire grace au resultat d'enquetes,notamnlent : des etudes realisees par
105 brigades du developpement an titre du premier plan de developpement national,
1948-1952; un 1eve aerophotogr~~etrique des districts de Tete et du Zambeze
effectue ~ar Longyear (~tats-Unis &'f~erique) en 1952 et portent sur quelque
73 coo 100 , et une enquete hydro10gique effectuee par Burgeap (France) et portant
sur les regions situees au sud du fleuve Save. De ces etudes, il ress~ort que le
territoire yossede quelque~ gisements de baUXite, de cuivre, dIor, de graphite,
de minerai de fer, de 'certains mineraux radioactifs ainsi que certaines terres
rares - dont la plupart n'ont pas encore ete exploites. Au cours de l'annee

On 'trouvera dans le document A/6000/Rev.l, chap. V, appendice, annexe 11, un
etat. detaille des ressources minerales du Hozambique.
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derniere, la presse locale a fait eta,t de nouvelles decouvertes de minerai de fer,

de nickel, d 'or, de berylliUIll et de tantalite-tcolombite. Si lea plus irnportants

gisements dont onait fait etat jusqu'icise trouvent situes dans le district de

Tete, de nouvelles decouvertes ont egalement eu lieu dans les districts de Manic'£!. ,

du MozaL'1bique, du Zambeze et du Niassa.

118. En janvier 1970, un article paru dans 'la presse locale signa.lait qu 'une carte

etablie par la Mission pour le developpement et l'amenagement de la valli:e du

Zambeze indiquait la presence de f1uorines a Maringue; de fer, de charbon et de

titanium dans la partie nord du district, de cuivre au sud de FurangungCli de fer

en amorrt de Tete et en aval de Cabora Bassa; et de charbon, de cuivre ea!t de fer

dans la region de Nesseca. La £9mpanhia do Uran.io de MOGambique et la Companhia

.Q§.rbonifera. de MosambiQue orrt des concess ions dans ces regions. Le Service de

geologie et des mines a egalement procede en 1969 a de nouvelles recherches en ce

qui concerne lee gisements de fer et de manganese qui avaient ete anterieurement

decouvel"'ts aChioco et a. Lupata (district de Tete).

119. Les nouvelles 'iecouvertea effectuees dans le district .de Manica sont lea

-sufvarrbes : cinq gisements de fer dans le conce'lho de Barue ; un gisernent de nickel

pres de la frontiere de la Hhodesie du Sud-'-;ui riitl 'objet de recnerches de la

pal~ ~'un groupe rhodesienet sud-africain et un filon aurifere dansle ~once~

de Manica. En juin 1970, il a ete fait etat de ladecouverte de plusieurs

gisements impor.'ta.nts d'or, de manganese, de n:ickel, ~a fer, de pierre a chaux et

de guano dans le district de Manica decouvertesaui ont ete enreo~istrees aupres, .
de la Direction des services de geologie et d~s mines sous leB noms suivants :

Maria Rosa. Gr8,vato pour les giaements de manganese, d 'or et de guano; David vliggins

pcur le nicl\el; lldmundj.an, lnvestmell.i2. pour la pierre a cbauxj et, la COr1pe..nhia d~

~l2.~~. ~IosambjSlue' pour le minerai de fer ...

120. Plusi~urs gisements de grenat ont eta decouverts dans Les districts du

Mozambique et du Nias·sa. L 'un des gisements du district du Mozambique est situe

d8.J."1s la're~~do~ ',le Namacala (centre administratif de Ribaue). Un second gisement

a ete decouvert ~ trois kilometres environ de la. Dans le district du Niassa,

plusieurs gisements de grenat et d 'autres pierres precieusef3 et semi-precieuseu orrt

ete decouverts dans le £9nce~.2..d'1\niaramba, dont Nova FrEdx10 est le centre adminis

tratif. En ce qui concerne le district du Zambeze, denouveaux gisements de

be~rlliunl cristallise et de tentalite-colornbite auraient ete decouverts dans la

£1.rcunscrisao de Gile.

~roduction et exportations

121. En 1968~ les exportEJ,"tions de mineraux etaient estitnees a. 63',5 millions

d 'escudos, soit moins de 5 ]? 100 de le. valeur totale des exportations visibl< -o du

territoire. Panni les minerat'\X produits et expor'tes figurait· une certaine

quantite. de bauxite, de beryllium, de bismuthite, de' charbon, de tantalite

colombite, de microlite et de montmorilonit0 (;)Emtonite) (voir A/8023/Add.3,

Annexe I, C, tableau 16).
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eal On trv~"ere. dans le document A/7320/Add.l/~I\ppendice III des precisions
concernant les concessions et lea 11 entreprises interessees. Une carte
indiquant les concessions figure dens le document ~~/7752/Add.1/1~ppenc1:i.ce II •.

bbl ~).etim Oficial de Moc;;ambigpe, Serie III (No 39), 27 septembre 1969, p. 1284.

124. Iln septembre 1969, 1 'l!PEerial Oil and ~Limite9- a demande une concession en
vue de la prospection des hydrocarbures et du gaz naturel dans une region situee
en Iller entre le 14erle et le .l8eme parallele 1?b./. Cette zone, qui se trouve entre
les concessions attribuees a lu ~_~ et a H~_~te~at~nal, couvr~ presque
toute le. region cotiere restante du Mozambique.

125. Parmi les concessicnnaires les plus importants auxque1s de nouveaux droits
d'exploitation ont ete accordes en 1969, il y a lieu de citer les suivants :
a) la ComLanhi§:. C::..rp$11f~a de Ho~ambique, pour la prospection de la houf.Ll.e ;
b) le>. CompanhjJ3.•.§.o Uranio dVQ£,.ambi.9..~, pour le minerai. de fer j c) la ~Q1.1~wesburp.:
Q..o1l.~g1.idate.Q...JJlvestmentCOnlr>any. ~. (connue sous le nom de' Johnnies) et la
Lionel Games dos Santo~, pour tous les mineraux, a lrexception du petrole, du

122. Au cours de l'annee derniere, aucune nouve11e concession petro1iere n'a ete
accordee , D'apres 1es renseignements dont on dj.spose, seu1s cinq c:;roupes
effectuent des trcwaux (le prospection : a) §-'~!l~ay, 'Skel1y al19:....CJ.~; b) !\~ozambig.ue
Gulf _at' .C9:EEanX.:t ,Hq~ambiqueLan Ame£.ican Oil COi1lpaP1l,; c) jille !~J?£~o-Amer~
COrpor~t::L£U, SocJ.ete nationa1e de~ petroles d 'Aquitaine, :Cntreprise de recherches
et d'activites petrolieres (ERP..P) let Gel.senkir9hner BerID!erks l~~ti~n Gesellsche,ft;
d) Hunt Internati.onaLOi1 comE...r '; et e) Texaco",. I!l.£.. Aucun deces cinq groupes
n'a encore trouve de petrole ca •

Petrole.

123. On ne dispose pas de renseignements de fraiche date concernant les activites
de la !.exaco,...l!!£.. Hunt International 8.9heverait des etudes seismographiques·
avant Cl f entreprendre des forages. Vers la fin de 1969, la §..'\.!l1ray, S~lly and Cla;r.!f
a procede a de premiers forages en mer a unecinquantaine de kilometres eu nbrd-est
de Lourenco Barques et la Mozambique Qy.1-f OiJ- Conwan;y" a commence des forages en
mer, a. que1que 144 kilometres au sud-est de Beira. l~n mars 1970," la EozambiQue
Qul!. Oil. CO!11l?~ c. effectuede nouveaux forages a 54 lcilometres au sud-est de
Beira et a 14 kilometres au large de la. cote. La Compagnie fra.~~aise des petroles
d 'Aquitaine, qUi est aasocf.ee a. l'8:.nglo-AmerJcan C~!J?2.!~1!.2u (Afrique du seu) et a
la g,eJ.senl>:5.rchner, (Republique federale d 'Allemagne), a commence des forages a
200 kilometres environ au large de Beira. En decembre 1969, un des journau:x: locaux
indiquait que la Compa~1ie fr2n~aise des petro1es d'Aquitaine avait decouvel~ du
petrole mais un porte-parole de la Compagnie e. ulteri,eurement dementi cette
information.
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z 'r.a turel, des diarr.ants et du mineral de fer; et d) 1'Urar.,~esellschoft
epubl Lque :'edera le d' AlleF..ogne), pcur 1 'exploration de l' uranium. Pour
s trois premiers, les concessions sont situees dans le district de Tete.

E9uille

'6. Une nouveLLe. concession aurait ete octroyee a la Q2mpanhia-9a:r:bopifera de
gg=l1?j..9l~ .. S:,LLH..1.. pour l'extraction de la houille dans le district de rl'ete, a
. suite des explorations preliminaires faites :pL~l"la li~ission pour le developpement
, la colonisution de l~ vallee du Z~beze (voir par. 10 ci-dessus). Cette
Imragnie exploite deja a t::oatize des mines de houille qui produJ.sent annuellement
~iron 500 000 tonnes: dont 60 000 a 100 000 sont exportees. Jusqu'en1968, la
.upart des exportations de houdLl.e allaient au Malawi, au Kenya et a 1 'Ane-cla.
'utcfois, en 1970,une cargaison de houille aurait ,ete vendue a. des acieries
.l=,o~1aises•

~7 . On ne sait pas exactement a qUi appartientla Comvanhia Carbonif~. .Selon
!s renseignerr.ents publies precedemment, la compagnie avait en 1960-65 un capital
)uscrit de 40 Juillions d'escudos, dont 60 p. 100 appartenaient a des interets
::"ges, 5Q p. 100 ~ la ~!l-nhia C!.~~ Mosambique et 10 p. 100 au Gouvernement
)rtuf;ais. A cette epoque, les principaux interets beIges etai,ent la Societe
.nj.0re et 3eologique du '7ambeze et la Societe de recherche miniere du Sud-Katanga,
ti etait une fil.iale de 1 'Union miniere du Haut-Katal1ga (voir A/60CO/Rev.l,
lap. V, al/~)enc~ice, annexe I, par. 261). Toutefois, selon 1Lho Owns Hhom, 1269-1970 ,
~ Comp6.11tiEt. Q!lrbonill.r1:. ne serait qu 'une filiale de la 9Pwanhia. de Mo«ambique.
lapres ded renseignements de source portugaise, les invistissements de la
mt·.anhi~'. C~:r.bonifera dans lea mines de Moatize etaient en fevrier 1970 de 1 'ordre .-,.-._--, -'.. ".-. . .

~ 70 1!1:Llli ,.L 'escudos, dont 20 millj.ons sous forme d 'actions.

~e. La soc:i:.ete aurait signe un contrat de 17 millions d 'escudos au debut de 197C
mr f'ournir de la houille a. la nouvel1e centrale thermique de' Tete • Selon une
ltre 0ource, l'Anglo-}Uneri~anCOrPoration aurait etudie en avril la possibilite
~ construire dans le district de 'rete une nouvelle centrale ther,lllique qui
jiliserait la houille de qualite inferieure provenant des mines de Moatize.

Linerai de fer

~9. Une nouvelle concession exclusive a ete octroyee a la Companhia do Urani~
2.~ambi9ue ell .novemore 1969 pour la prospectdon du minerai de fer {Portaria 24 43e
1 26 novembre}, Le. nouvelle concession s vetend entre 150 36 f et 160 15' sud et .
ltre 32032' et 340 15' est.. La concession est octroyeepour une periode initiale
~ deux ans eu cours de laquelle la compagnfe est tenue de depenser au moins
lit millions d 'escudos pour la prospecticn. .Elle peuf etre renouve'lee pour une
Juvelle per:Lode de" deux ans mais ne s ! etendra qu'a 50 p •. lOO de la superficie
aitiale le, I,ren-;:i.ereal1nee et a 25 p. 100 la seconde , La societe s 'est engagee a
epenser au moins deux millions d'escudospar an pendant ladeuxieme periode.
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130. Deux autres concessions ont ete octroyees a la 9..£'mEanhia do Uranio. Depuis
1961, el1e a le droit exc1usif d.e prospecter .Le rninerai de fer sur une superficie
de 55 lan2 dans le district de 'rete. Cette concession a ete renouvelde pour la
derniere fois en fevrier 1969 (Portaria 23 912 du 12 fevrier) et viendraa
e;qJiratiol1 a. la fin de 1970. Cette societe a ega1e,ment re~u une concession qui
l'autorise a prospecter des minera~~ radioactifs dans le district de Tete et qui
devait venir a. expiration a la fin de 1969 (Portaria 24 4?0 du 19 novembre 1969).

131. En decembre 1969, une concession exclusive a ete octroyee, dans le
district de Tete, a la Johannesburg Consolidated Investment Company Ltd. (Johr.nieA),
et a M. Lionel Games dos Santos de Louren~o Marques pour la prospection de tous
les mineraux, ~ l'exception da petrole, du gaz naturel et de ses produits
derives, des diamants' et du minerai de fer. Le concession, qui comprend un
~~rtain n2mbre de lots separes"couvre une superficie totale de quelque
26 000 km. 8 t et endant autour du barrage de Cabora Bassa, elle ~onge la vallee
du Zambeze de la frontiere de la Zambie au ~alawi, et anglobe la partie
septentrionale du district de Tete. Sent exclus de la ..ouvelle concession les
droits de prospection et d'exportation du minerai de fer, de la houille et
de l'uranium conferes a la Companhia do Urani2 et a la Companhia Carbonifera
aux termes de leurs contrats actuels.

.
132. La concession qui a ete octroyee a la Jollnnies l'a eta pour une periode
initiale de cinq ans et peut etre renouvelee pour une nouvel1e periode de
quaxre ana et le conceesf.onnat.re est assure d 'un contrat d 'exploitation de 60 ans
slil de~Duvre des minerais dont l'extraction serait rentable. La societe qui sera
formee par la ~nies et par M. Gomes dos Santos doit etre enregistree confor
mcment a la 10i portugaise et avoir son siege administratif en territoire
por-tugaf.s , IGlle devra. avoir un capital social minimum de 12 millions d' flar:udos •
Elle pouzra emettre· des obligations et contracter des en~prunts avec 1" approbatdon
du l\'iinistere des territoires d ' outre-mer, mais, si les capitaux etrangers
detiennent la majorite des actions~ elle ne sera pas autorisee a emprunter a des
institutions financieres portuGaises~saufdans des circonstro1ces speciales. La
societe, est autorisee a meintenir 1es services techniques necessaires en Afrique
du Sud, mais les autorites portugaises peuvent y non~er un representant qui aura
acces a tous les renseignements relatifs aux oJ?erations e!l{-c;reprises au r.lozambique.

c) Mineraux divers
--~;....-......;;.-;"..
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133. Le concessionnaire doit prospecter activement sa concession et depenser au
moins 300 escuclos par kln2 la premiere annee, 400 escudos la' deuxieme, 600 bscudos
la troj.s:~e1'l1e, 1 000 escudos la quatrieme et 1 500 escudos la cinquieme. Si, au
cours de cette periode de cinq Rns, la compagnie decouvre d'impo~tants gisements,
elle devra depenser, apres cette decouverte, le double du montant prevu pendant la
periode du contro.ta courtr , Le morrtarrt minimum des <.tepenses totales que la
societe doit depenser pour la prospection au cours des cinc.!. premieres annees est.
de plus de 60 millions d'escui'oS. Apres les cinq premieres annees , la concession
ne peut etre renouv~lee que si quatre zones au moins ont ete delimitees et la ,-
nouvelle concession ne s 'etendra que dans un ra.yon de 20 kilometres e. partir de
ces zones.
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134. Le Gouvernement mozambiquais recevra 50 p. 100 des benefices nets de la
concession et aura le droit d'ac~eter en priorite, chaque annee, jusqu'a
50 p. 100 des mineraux extraits. La 101 de 1906 relative a l'exploitation
llliniere dans les territoires d'outre-mer cpJ prevoit le paiement. d'tme t~xe propor-
tionnelle apres la cinquieme annee ; maf.s , au lieu de cette taxe preportionnelle,
la societe paferc., e~ tant que gj.:reitos de concessa2.1 4 p. 100 du produit de toutes .
les vent-es de mineraux et produits traites a partir du moment de la premiere vente.
La societe est egalement tenuede payer au Fends de developpement minier d'outre-mer
500 000 escudos par en au cours des trois premieres annees du contrat, un million
d'escudos par an pendant les quatrieme et c~nquieme ennees et deux millions
d'escudos par an ulterieurement. '

135. La cornpaGnie est exoneree de tous les impots et taxes (i.~.xas, irnposj;,9,§...!t
£2ll,"tribuicaes ), qu' ils soient nationaux, territoriaux ou locaux, en ce qui concerne
les biens imLleubles et les installations servant a IB prospection, a l'extractfon
et au tr.::dtement des mineraux; elle est egalement exoneree de tous les impots et
t~xes'sur son capital, surses actions ou obligations emises ou a emettre et sur
les benefices distribues ou reserves constd'tueea, En outre, la societe est
exoneree de to'.1S les droits a l'-impoi'tation, en ce qui concerne le materiel, les
machines, les vehicules, les avions, les pipe-lines et autre materiel necessaire
a ses operations, a l'exception du droit de t~mbre et d'un droit dit de statistique
(1mEP~p_esta~istic2)d'un millieme ad Y~f2~.

136. Aux termes du contrat, le Gouver~ement portugais offre de prendre toutes les
meeures en son pouvoir pour permettre a la societe d 'exercerses e.ctivites de
maniere rentable, a) en l'autorisant a utiliser les terrains, l'eau, le bois
d'oeuvre et les autres ressourccs naturelles necessaires dans la zone de la
concession;' et b) en installant les lignes telepl10niques et les telecottWlunications;
et en construisant les routes, les voies ferrees et autres installations
necessarres pour le traitement des mineraux. En particulier, le gouvernernent
accepte egelement de prendre toutes les mesures en son pouvoir pour empecher que
des tiers n'interrompent ou n'entravent les activites de la societe. Cette c+ause,
qui est analogue a celle que l'on trouve dans plusieurs autres contrats de
concession miniere, noteIJrnent celui de la Cab~nda Gylf Co~pany, est consideree
comme une mesure prise par le .gouvernement pour proteger les operi,," tons minieres
contre les attaques des guerillas.

137. La Johannesburg Consolidated Investment Co , a ete constituee le
28 SeIJternbre l889-e"ii Afrique du Sud. Les ~ap-itaux de la societe sont princi
:palement investis dans des entreprises d'extraction de dieT.lant, de cuivre, 0.'01"
et de platine, la plus grosse pa:(tie de ses affaires etant en Afrique. La societe
a un capital de 14 millions de rands, en actions de deux rands chacune; toutes
ont ete emi-ses et entierement versees. Le Fl:!l..anci~l Yearb0.2lc of. Southern.1.I1~,
1966 de Beerman classe la societe parmi celles da~s lesquelles liAnglo-Ameri~

COrPoration of South Africa a effectue des investiasements importants ou detient
__.-..----__ ._____ 11

9.9J Decret du 20 eepbembre 1906. Pour un resume des dispositions qui y sont
contenues, voir A/6000/TIev .1.., chap. V, appendice, annexe I, par. 9 e. 53.
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une proportion impol~~te des ~ctions. Partli les autres societes actionn~ires,

il i'a'.:t c::'te:' In. !Te~i r.hodesic-. Investments. Ltd., qui f:.. acqufs 600 000 actions en
1958, e'~ le. l\a.::~·"L 3electi;;-COi;oro.tl-mi::---- .~_._----...-...---- - .----
15C. !. GOl:~es dos O[1.ntos se serc.it., clit-ol1, associe' a l' International I~:§1Gtei'.

dec ::te:Gs-lJr.is d !d;-H~::'''ic:ue. L 'l1~l'national-1r§':.~.§~ occupe la. trente et uniG,ine
~l~ce sur la liste des 500 plus gr~1aes societes industriel1es des ~tats-Unis

c::.ui D. ete ptll11iee en 1969 dcns :la revue l£t:!?~EL.ill£e.ctol":re

l.iner.:.ux rac.:'oactifs-------...---.-........

13:'. h~nsi qU'il est dit plus haut (par. 12), l'Office pOl~uGais de l'enercie'
~ucJ.eaire So octro:,'e a 1 'U!'~.nG.ej)~llsc>&.f1 tine concession pour ID. prospect.ion de
i Turo.!'1itlm en /.neola et' au ~;ozc.!ilbique. On ne poasede pas de. renseagnemerrte sur la.
supe~ficie ~e l~ no~vel1e concession.

11:.0. A la fin de 195E-, quatre concessions avo.aerrt ete octiroyees pour 1['.
prospection de minersux r~uioactifs drolS le territoire a\U= societes suivantes
£2!i11X'l.l~U..£,:-ftp_l:os.::.r:2..iqu~ (voir ci-dessus), Entreposto_90merejal: de~£~mbiClue,
I iJ1£.~Sati~0._L.§..£., Vicent~2~.~LG.2.s~ (successeurs) et Virg:l.lio Hipolit.o.
Les Q.ui.:;;re concessions se trouvent toutes dons le £..C?!l~e1l12. de Eoatize (district
(5.e 'rete).

141•. ~..n 195'"(, une concession (1. ete octroyee e. 1 ';l!ltre.r£l.§.:t.2.,.9~:ercial de EOC;::P:llbique
l'01.1r le. prospection c1e mine:-cau:= radioact.ifs sur une sup(~rficie de 200 hectares.
L '~~re:P.9sto ,ggE};'~~'J £1e-1.0.£fl~~~ est W1e filiale de la COIirpanhj.a de..J,bC8.tlb i que ,
et se. concecsIon eta.it encore vr.lide le 31 decet'.bre 1968 9£1/. Nint"'.s do ~a~j.J22.

est une societe constituee priree Q. 1ac::,uelle une concession de 700 he-;(.ares c, ete
octro~'ee c.l ';:,ntize • :'::"ip_~~te lli-~~-iie CastrCJ. (successeurs) et Virp;:(l.12
~l?2ill.£ orrt l''I.m une concession de 1 200 et l'~.utre, de 100 hectares, pour la
~::.'os:)ection t~e 1 't\.:'[~nitu:. t-.' t:oc..tize.

142. . :~11 se:"Jtenbre 19:~·~.:·, UEe societe sud-africaine ~urait el1vi.sage d' eX'£~loiter un
~isc:.:ent .::, 'v2~ (~eco·...1.Ve:ct a came. Valley I;res de Vila de Eanice. (£smc~1h2. de t.Ianica)
& 10. f:;'1ontiere ue L:.. I'ihodesie du Sud. Le nouveau gisement. ~urait une t.eneur en or

" ~, f" , ~t 't ' 'tncyenne de 15 gr:tr.nes );>0.:;'1 tonne. Le. societe sua-a r~ca~ne e aa censee soa
c..cheter c.irecteIi!ent la concession moyenncrrt un versemerrt de 4 millions d tescudoe
solt offl'ir c..u y.ropr:i.etaire une po.rticipc"tion aux benefices de 30 p. 100 et un
versemerrt en especes de 21l·Q 000 escudos Cl Le. societe serait pnr ailleurs en train
l(e J?11osJ?ecter les Gisenents de uauxtte qui orrt ete recemment decouverts aans
les pe-races.
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143. Parmf les d.emandes de concessions lninieres qui sont encore en suspens ~ i1 ~r

a lieu de mentionner celle C.d· la Soci~dD.de q~~2C.t. S~. pour le:' prospection de tous

les .mtnerats (a l'exception des hydrocarbures et des diamants) clans une 'zone

situee entre ,160 15' et 180 31 'sud et entre 320 2"'(' et. 320 " 50.' est dans le

district de Tete. On nentionnera egalenent celle de l'~\n~J~~~ricroL~o1Eoration

qui concerne la prospectnon et 1 'e~;:traction de fluorine. La concession demandee ,

que lIon designe sous le nom de "reserves de fluorine de l'iaringue"t couvre une

superficie de 250 lcm2 et se trouve situee entre Tete et la frontiere d~ la ,

f:hodesie du Sud. 11 y a aussi une demande relative a une concession de prospection

de gisements de diamants qui a ete deposee par!la DIAMOC, societe dont on ne s~it

par qui elle est constituee, et une demands qui a ete present~e par Krupp cl'I:ssen

(Republique federale d 'Allenlasne) concernant une concession dans la region de

Ch~!.oco erete)ou cette societe envisage cl 'exploiter un gisement de fluorine.

2 • Il1DUSTRmS DE TR.'tNSJ?ORMl\.T10N

144. Le developpement general des industries de tr~~nsformation au Hozell1bique a

deja ete decrit dans un des rapports anterieurs (voir A/686~/Add.1, appendiceIII)

et les renseignements les plus rec,ents sur la production industr:l.elle pour 1968

ont ete donnes dans le document de travail du Secretariat consacrd au lIoze..mbiQue

(A/B023/Add.3, Annexe I)' C, par. 118 a 120). En outre, une listedes .~

~rincipaux interets economiques e~rangers connus dens le secteur industrie1 a ete

pUbliee dens le rapport de 1 'annee derniere (A/7752/Add.l, appendf.ce II, annexe 11).

Seuls 1ep faits nouveaux il1tervenus depuis 1'annee derniere sont donc rapportes

·ci-apres.

145 • Comme en Angof,a, au cours de l' annee ecoulee, 1es investissements les p1up

importants ant ete en grande partie d 'ol"igine etrangere. lIs comprennent une

nouvelle usine de decol~tice.ge des nofx de cajou, une fabrique (le pate de papier

et une usine de produits chimiq,ues et d 'eA"Plosifs. Parmi les 8'ltresinvestis

semerrcn importants, mais d 'o1"igine inconnue, i1 y a lieu de Llentionner une

acier:i.e et une fabrique cl' a1iments pour le betei1.

ll~6. La nouve11e usine de decorlicage des noix de cajou, la Companhia .il.2. CajJl....9£

t2r~.2..a-S.A.R.L., est installee e. Vila l.lonapo dans le district du Nozal11bique. La

societe aura un capital social de 25 millions d'escudos et el1e app1iquera le

procede mis au point par la societe italie~le\OLTREMARE de Eologne, qui aura une,

part dens l'af'faire de 20 p~ 100. La nouvel1e usine aura une capacite de

traitoment de 15 000 tom1es de noix par an; sa mise en service est prevue ~bur

juin 1970.

147. D'apres certaines informations, huit usines de decorticage desnoxx de cajou

ont ete e~torisees a s'iop1anter en 1968 maia on ne dispose d'aucun detail a ce

sujet. ~Jn 1969, le gouvernement Os obligetoutes les uatnes ou le travail se

faisait manue'l.Lemerrb a mecaniser l~s operat:i.ol1s de deccrticage.
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148. Le groupe l)ortuGe..is Fusol qUi controle la Textil de Lourenco Earques
(TEXLOM), S.t.R.L., serait en train de construire une rabrique de pate a papier
duns le district de Han~ica e Sofala ee/. Comme cela a ete le cas pour la ,TEXLOM
(voirIA/7752/Add.l, appendice II, par. 156), la Compagnie generale d'entreprises
elec"triques, .S.A., fourni.ra une assistance a. la fois technique et financiere. On
ne sait exactement qui controle la societe Fasol. '

149. La nouvelle usine de proCl.uits chfmfques et d'explosifs va etre creee par
1 '.;.frican_::~~osives and Chemic~l In.§.ust.r!~.2. (AECI) de 1 ':'..frique du Sud. On pense
que les investissements totaux dans l'usine du Mozambique se chiffTeront a
plusieurs millions de rands , L '/.:;JCI fabrique notamment des produits pharma
ceutiques, des peintures et des colorants, du platre, des insecticides, des
engrais, des aliments pour le betail et divers explosifs. D'apres l'un des
directeurs CI.e la societe, si une filiale est creee au lIozc.mbique, c 'est surtout
parce qu'avec les tr~vaux de construction du barrage de Cabora Bassa et de
prospection petroliere et l'eventuelle expansion d'autres industries, il se creera
dans le territoire un marche potentiel pour divers produits chimiques et explosifs.

150. ~n f'evrier 1970, le gouvernement a autorise le Grupo Entreposto a conet.rui.re
une acierie dans la region de Tete. D'apres un industriel, M. Jose l:ia:l:'tins Dias
da Cunha, de Lourencc ltIarques, on utiliserait pour alimenter 1 'acierie 1 'energie
produite par la centrale de Cabora Basaa, On ne sait qui est derriere le groupe
Entzoeposto.

151. 3n f'evrier 1970, la premiere fabrique de chocolat et de cacao a ete
autorisee a s'etablir. La fabrique qui sera construite par la Companhia Industrial
de Eatol~ coutere. vraisemblablement entre 50 et 60 millions d 'escudos. Le cacao
sera importe de Sao Tome e Principe et la moitie de la production sera destinee
a l'exportation.

152. Parmi les autres nouvelles industries dont l'imple.ntat1on a ete autorisee
D.U cours de I'annee ecoulee, il convient de mentionner une l10uvellefabrique
d'aliments pour le betail d'une capacite annuelle de 10 000 tonnes qui sera
construite it Nilange, pres de la frontiere du Hala'W'i, et .me usine pour la
production d 'oxyacetylene qui sera construite dans le district de Tete. Les
nombreuses petites usines qui ont ete autorisees et qui ont un capital social de
moins de 10 millions d'escudos n'ont pas ete prises en ligne de compte dans le
presentrap1iort, quelle que soit l'origine nationale de ~eurs capitaux.

153. Parnli les nouveaux invE'stissements figurent plusieul'"s hotels que l'on
construit actuellement e.. Lourenco llarques. 11 y a lieu cle mentionner notamment
un nouvel hotel de 300 chambres qUi sera finance par des capitaux sud-africains
et dont le eout sera de 80 millions d'escudosj l'hotel de luxe Polana de

eel rIanice. et Sofala. forment desormais deux districts distincts, .division dont
la presse ne tient pas compte bien souvent.
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4T (";;l~.r.~bres dont l~. constru.ction par Profabril reviendra e 150 millions d 'escudos;
et. un hotel de 155 chambres q~i sere conct.rutt par la §pillfJ;;...de H9:t~}.s d.e
I~o~~.rlbicue. Frof'abril est aussi l'entrepreneur charse de. dresser le plan de
l"iiJ.YJ.iversi"te de Lourenco I1arC"ues et d 'en constirudre les batiments oui co,1teront
vr~isernbla'bletlen't. 5CO ~il1iOl;:S d 'escudos. L'identite des actionnaires de Profabril
n'cst rns connue.

/

3.

15,'i.. Le projet de C!'.~bora Baaaa est le r1us importe.nt des projets d '!..frique
~~ustr~',le fil18.nces par J.es sources internationales. Bien que la presse portueaise
J. '::.it souvent presente comne un projet de mise en va.leur de la vallee du Zf'.J!lbeze
8.U I:OZ8I:ib~.c.:.ue, dins 52. forme actuelle i'l repose sur un accord stipule.nt que le
Cozambique fournira de 1 'electricite a l'Afrique (tu Bud.

155. OfficielleIi1ent, le projet de Cabora Bassa comprend trois parties : le
barra6e-resel~oiret les travauX qui seront effectues sur le Zanlbeze dans le
district de Tete Q,U l:ozambi~ue; la. centre..le hydro-electrique et les installations
annexes ~our l~ genero.teur et lafournj.ture d ,eJ.ectricite; et le systeme de
transport qu:!. amenera la force de Cabora Bassa a. le. station de distribution Apollo
C Il"ene, pres de Pretoria en Afrique du Bud.

156. Le barrage sera construit dW1S la gorge de Kebrabasasur le Zambeze, a'env1r~

130 Idlomerbres en cmorrt de la ville de Tete et e. 5CO Idloraetres de 1 'embot'l.chure.
Ce bar-rage a pour 'but principal de fournir la pression h~rdraulique necessaire
Jour alimente~ la centr~le ~ydro-electriquemais 11 permettra aussi de regulariser
le cours du Zc.mbeze et d' irri3Ue~ cl' importantes regions.

157. D'a.p~es les ce.r~cteristiques, le mur du bc.rrD.gc aura environ 550 pieds de
h~~t et pres ~e 1 OOO~ieds de long. 11 provoquera la formation d'un lac d'tlne
lergeur maxi~um de l5~iles, qui s'etendra sur quelque 150 miles,jusgu'a'Zumpo,
a If~ frontiere de la Zambie s et qui ~ourra contenir 65 milliards de m' d'eau.
Ce sera le cinquieme barrage du monde, il sera deux fois plus grand quecelui de
Kc.riba et de 70 p. 100 plus erand que celui cl '.L'.ssouan. quand la centrale hydro
e1ectrique ser~ terLlinee, sa puissance sera 'de 4 000 m1T oulT milliards de
Klh :par an. .

158. Le projet sera execute en quatre tranches : a) construction du barra.ge
principal et installation de trois generateurs de 400 me8a,~tts a lacentrale
h~rdro-electrique sud de Ca'bora Be.ssa avant 1974, et construction de deux lignes
de transI-·ort de force allant du l\lozambique a la sous-eentrale Apollo en Afrique
du Sud; b) une centrE-le intermediaire supplementaire et un quat.rieme generateur
de 400 mer;s:tmtts, dont l~ construction doit etre achevee en 1977; c)une autre
cerrtrra'Le intertlediaire et uncitlquieme generateur v1endront c()~pleter en 1979 la
centrale h:{dro-electrique sudj et d) constructiol1 de la cp.ntrale hydro....electrique ..
nor-d.
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159. Le Gouvernement portugais etudie les ressources hydro-electriques,ominerales

et €l.Cricolcs de La vallee du Zembeze depufs le debut des annees 50. Comme on l'a

deja signale (A/6000/nev.1, chap. V, appendice, annexe lI, par, 293), les travaux

du bez-rage de Cabora Daasa c.vaient initialement ete~revt.1.s dens le cadre du plan

transitoire de developpement pour 1965-1967. ~n ~906, le Gouvernement portugais a

~lloue 20 millions d'escudos a la pOl1rsuite des etudes sur le projet de barr~ge.

Toutefois, puisque manifestement le ~bzambique ne sera pas en mesure d'~tiliser

toute l'e1ectricite produite avant plusieul'"s annees, le Gouvernementportu~aisa

decide de poursuivre les travallx seulement apres €lvoir conclu un accord avec la

~~Jcity£Lupply Corr~lission of South Africa (ESCOM) aux termes duquel celle-ci

achet.era 1 000 mego.vn::.tts par an a. partir de 1974, puis augmentera ses achate , qui

devront atteinclre 1 ,00 mega",atts par an en 1980.

AcC?ord entre le· Por.tugal et 1 '.~frig,uLdu S"ld

160. Le corrtrtrt de fourniture conc.lu enure le Portugal et l':2SCOl'l (autorise par

le decret-loi 49226 du 4 septembre 1969) fait partie integrant~ de l'accord entre

le Gouvernement port'l1.gais et la Hepublique sud-africaine, relatif au projet de

CaboraBe.ssa W. On ne conna!t pour l'instant aucun detail de ce contrat en

dehors de la quantite d'electricite que l'BSCOM doit. acheter. Bien que l'on

signale que les depenses d'equipement par kilowatt insta11e a Cabora Dassa soient

beaucoup moins elev~es qu '€lUX chutes d 'Gwen, au barrage de ICariba ou de Volta,

1 'ESCOH Cl sans doute accepte d 'acheter 1 'ele,ctricite du Mozambique a. un prix

le~erement plus eleve que celle qU'il achete awe centrales thermiques les plus

recentes d'I'.frique du Sud.

161. Aux termes de l'accord, le Gouvernementportugais assurera, directement ou

par l'intermediaire d'un service special crae a cette fin, la construction, le

fonctionnement et l'entl·etien du projet de cabora Bassa, en se conformant dans

l'ensemble aux caracteristiques techniques et aux arrange~ents financiers stipules

dans le contrat definitif passe avec le consortium chofaf a 1 'issue de nego·",

ciations et consultations qui ont eu lieu entre les deux gouvernements. La

portion de ligne de transport de force situee en territoire sud-africain et le

materiel de la sous-station Apollo devront egalement etre construits par le

meDIe consor-tdum, confonnement au contrat conclu avec l'ESC01.'l (dont le montant

sere-it de 47 mi.llions de rands). Le Gouvernement portugais doit assurer la

fourni,ture d'electricite et le Gouvernement sud-af~icain doit veiller a. ce que

l'~SCOll executera le contrat de fourniture et, lui fournir l'assistance necessaire.

L 'Afrique du Sud accepte en outre de preter E,~U Portugal un monbarrt total de

35 millions de rends (49 millions de dollars des Etats-Unis) afin de couvrlr les

deficits au cours des quatre premieresannees a compter de la mise en

fonctionnement de la premiere tranche (voir plus loin) sans toutefois depasser

13 millions de rands (18,2 millions de dollars des ~tats-Unis)par an.'

162. L's.ccord prevoit quatre cas' de force majeure : a) les .travaux ne peuvent etre

aCheves et le projet est abandonne; 1:>.) l'execution de l'accord est retarde~; c) le

ff/ Portugal, Di.aro do Govern0 ,l premiere eerie, No 258, 4 novembre 1969.

94

"='.-- ~ -._....,- .

I

Gouverrie
sud-afrj
concrati,
imperiel
foudre,
Lnvasao:
insurrec
garantd,
cours d1
de cons'
fabrica
princip;
precaut
blocus
interes
en deci

Contrat

163'. V
d'offrE
mozambi
et, en
des 1ni
tranchE
por-tugs
n ' eta11
en sep:
Hidroe

164. J

Republ:
sud-af:
Aktiebi
signe :
italie

.ne fig
les ef
trouve
leurs

1

2

ggfr
t

~ ~. ~.-- ......._-.•.. -



,

Gouvernement portugais'pe peut pas f'ourn1r 1'e1ectr1c1te ou:le \Gouvernement
sUd-africain ne peut pas la recevoir; d) le cout duprojet change. Awe fins de ce
contrat, on definit general.ement un cas de "force majeure" cceae un eYenement
imperieux qui ne pouvait etre raisonnabl.ementprevu ni prevenu" non compris la
foudre, et notamment 1 'un des evenements suivants declenches par 1 'homme : guezre,
invasion, acte d'ennemis etrangers" guerre civile, rebellion" revolution et
insurrection. En outre" pendant la construction du projet et les periodes de
garantie" on considere comme cas de force majeure les greves, les accidents au
cours du transport vers le barrage -s' ~l en resul.te une modification du programme
de construction; les explosions et les incendies qui entravent serieusement la
fabrication et la pose du materiel qui doit ~tre utilise ~s le projet ou l.es
principales installations" a condition qulil puisse etre demontre que des
precautions $uffisantes o.vaient ete prises contre ces risques; les crues, le
blocus et les actes de sabotage sinsi que toute autre cause ~ue les parties
interessees ne peuvent. raisonnablement controler,a condition toutefois ~ulelles

en decident ainsi d'un commtin accord.

Contrat pO"rtugais pour la construction et le fin8ncement du projE!t

163'. Vers la fin de 1957, le Gouvernemeut~portugaisa lance un avis d'appel
d' offres interrl8.tional pour la construction et le financement de la portion
mozambiquaise du projet de Cabora Bassa. Trois groupes 1nternationaux on,trepondu
et, en juillet 196e, le Consorcio Hidroelectrico do Zambeze(ZAMOO), dirige par
des interets sud-africains, a re~ua titre provisoire un ~ontrat pour la premiere
tranche de la construction. Au debut de 1969, on signalsit que le Gouvernement
portugais avait rep~is les negociations avec les deux autres consortiums car 11
n ' etait pas satisfait des arrangements financiers proposes par ZAVCO. Toutetois,
en septembre 1969, le contrat definitit" a ete acccrde au Zsmco-Zambeze Cons6rcio
Hidroelectrico, Lds. qui est le ZA}.CO reorganise,

164. A l' origine, ZAV.cO se compossit de cinq societes ayant leur siege en
Republique federale d'.Allemagne, trois societ.e/:l fran~aises, une suedoise et trois
sUd-africaines.' En 1969" l'entreprise suedoise, Allminna Svenska Elektriska
Aktiebolaget (ASEA) s'1est retiree. Le consortium a.vec lequel lecontrat a' ete
signe l'annee derniere comprend huit nouvelles societes, dont sixfran~aises, une

.ita:Lienneet une portugaise. Bien que l'Anglo-AmericanCorporation of South Africa
ne figure pas parmi les membres du consortium, elle serait ~ sat~te et f~urnirait

les effectifs du secretariat. Sa participation financiere n'est pas connue. On
trouvera ci.Apres les noms des societes membres du consortium et 1 'emplacement de
leurs sieges Ss! : '

1. A11gemeine Elektri~itats.Gesellschalt AEG-Telefunken (AEa) = Francfort
(Republique federale d'Allemagne)*

2. Brown Boveri et Cie, Mannheim et Augusta (Allemagne)*

Compagnie generale d'entreprises electriques (CGEE-Cogelex)
- Levallois-Perret (France)*

ggJ Les societes dont le nom est suivi d'un asterisque faisaient partie du
premier consortium.
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:.:". .illntrcprise r('u~~flrolle-Li1J'lo'.lsin - Paris (Fr .....nc·r-.: )

5. Hochtief Aktiengesellschaf't - Essen (Republique federale d 'Allemagne)-1,"

6. J. N. Vof.th Gmbh - Heidenheim Br-enz (Republique f'ec1erale d 'Allemagne) I~'

7 • L .'i' .A. Ltd. - Johannesburg (Afrique du Sua.)-;~

L. Siemens Aktiengese11schaft .., Erlanger (Republique federa1e d 1A11emagne)~l-

9. Shaft. Sinkers (Proprietary) Ltd. '- Johannesburg (Afrique du SUd)?l-

10. Sociedades Rew1idas de Fabrica~5es Met81icas-Sorefame, S.A.R.L.
- Amadora (Portugal)

11. Societe. Anoruma Elettri;ficazione, S.p.A. - Milan (Italie)

12 • Socie"cc§ generale de constructions electriques et mecanfques Alsthom
- Paris (France}«

13. Compagn~e de constructions internationales - Paris (~l~ance)?l-

14. Societe des grands travaux de Marseille - Paris (France)

15. Societe generale d1entreprises - Paris (Frallce)

., S",...... _"""'~-~

167. C.e con
G 707,33 roil
environ 3 IG
5 599,57 roil
e-cre :finance
pa;}'e en monn
ci-aI-_ "13 ..

DI~uxieme tre

rrroisieme tr

16. ~ociete fran~aise d'entreprises de dragage et de travaux publics
- Pa:ris (l.i'rB.J.'1ce)

17 • Compagnfe industl"ielle de travaux - Paris (France) " IEl

Le .tai
13,9 n

Vo~r I

10. .wntreprises Campenon-Bernard - Paris (France)

165 • au debut de 1970, on indiquait que l lItalie avai t decide de se retirer du
p~cjec de Cabo:ra Bassa. ~n ne dispose ~ncore d'aucun renseignement sur sa
d~cision ni sur Les modifications eventue1les du contrat initial. Or. trouvera
dans les paragraphes suivants un resume du contrat qui a ete signe e~

septembre 1$69 et la participation de 1 11talie y est mentionnee comme elle etait
initialem~nt prevue.

166. Le cont.rae s1gne avec ZAJ,i£CO :tntel~esse Les ':,:,'018 :premi~res trar.ches des
travaux; il porte S~~ la construction du barraJ€J l'acnevement de la centrale sud
et le systeme de transport de f01"ce al1ant de Cabora Bassa a la fror.tiere
sud-africaine. 11 porte egalement sur It'~J travaux pre1iminaires et connexes
neeessadz-ea, notamment l' installativl1 de raccordement a Cabora Eassa, la .
construction de routes d'acces et la nouvelle cite pour le loge~ent de la main
d'oeuvre. Le contrat prevoit des cas'de force majeure semblables a ceux qui sont
em.uneres dans 1 1accord entire le Portugal et l'Af'rique du Sud.
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167. Ce contrat, qui, porte sur les t.ravaux a effectuer au Moz~bique, s ' e:Leve a
G 707,33 millions d'escudos (environ 300 millions de dollars das Etats-Unis), dont
environ 3 107,76 millions d'escudos sont destines a la cO~lstruction civile et
5 599,57 millions d' escudos pour le materiel. Le materie1 (qui doit apparemaerrt
e-tre finance surtout par les credits a l'exportation des pays interesses) doit etre
paye en monnaie nationale Q~s'societes ~articipantes, comme le montre le tableau
ci-aI-_ "13.,

Tableau 1

. Paiements a/
.~'--

France Al1emagn~ Italie b/ Portugal Pays non encore desi~ne

( '1'" de dollars desnu. ....·"ons
(francs) (marks) (lires) (escudos) Etats-Unis)

Pr-emf.er-e t:~"anche 156,2 154,1 32,8 451,1 c' 5u,

Deuxf.eme tranche 44 1 49,4 3~t;,
rrroisieme tranche 43,3 ;+3,0 3,4

Total 243,6 246,5 32,8 451,J. 16,0

.~/

" IDf

Le.taux de change <;,fficie1 pour 100. escudos est: 17,17 francs fran~ais;

13,9 marks;2,5C~ rands; 2 1ul,6 li1"es et 3,509 dollars des Etats-Unis.

Vo'J,.r plus haut par. 165.

168. On trouvera ci-dessous les noms des diverses societes qui fourniront le
materiel hydro-eJ.ectrique et les installations connexea, spec'ifies dans le corrtz ab,

Equipement

Turbines

Hegulateurs de vitesse

Generateurs principaux

Tra~sformateursa haute tension
pour Les generateur's principaux

Autres transformateU1~s

Regulateurs de tension
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Fournisseurs

Alsthom-Neyrpic et Voith

Alsthom-Neyrpic, ou Voith
,

Brown Boveri et Cie (BBC) et/au S~emens

Alstham, BBC et Siemens

CGEE et AEG, ou BBC, au Siemens

CGEE etAEG, ou BBC, ou Siemens

Le nom de la societe sera indique un
mois apres la signature du contrat
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Valves a vapeur de me~cure

"'riristores"

Condensateur-s

Le nom de la societe sera indique au
moment de la signatu~e du corrtrat

AEG, ,BBC, Siemens

Sie~ens

,P.:lrson

169. Bien que le Portugal ne fournisse qu'une part negligeable de l' equipement,

;le ZAMCO est.tenu, selon les modalites dU'contrat, de depenser un minimum de

2 450 millions dtescudos (soit onvirol1 80 millions de dollars des EtatseoUnis) au

Portugal et au Mozambique pOUl· l'achat de biens et'de services, comme 11 est

indique: ci-dessous. On n'a pas tenu compte, dans le montant total, du cout du

cimer:r utilise pour la constiructaon.

(En millions d'escudos)

~")ers(,llnel t.ech
aC:.ministrati

1l'j,,·ava i118u1"S q

iIacons
~

T~rrassiG

llecanicie

thin-d'oeuvre locale et portugaise

Construction d~ routes a usage civil, etc.

Industrie mecanique et de transformation des metaux

(Industria metalo-mecSnica)

Divers, Jr compr-Ls Les explosifs, les ponts et le

materie1 electri~le

Transports

Assurances'

Combustib1es et carburarrbs

Autr ':5 fournitUl"'es et services

661

468

408

130

255

72

60

Le contrat sti
du ~·iozambique

. (Di·~.)lc!:1a, Ler~j.s----- _.
.:£-cecutiol1 du c

,
aj Final1CeIli

171 • Le detai
cont.rat, dont
11 setlblGt tout
fil1ancee en' cc
pal·ticipants :
l'Italie, 13 ];
pl"OV3nant d' at;

ga:;,"antij,,"a le r

170. Le contrat stipule qulen regle genera1~ des citoyens portugais devront etre

embauchcs pcur "travaillel'" dans le "t.erritoire por-cugat.s n • Le nombr-e total de

travailleurs e'cl"'angers empl.oyes ne pourre. depasaer- 150 personnes en 19:59 et 1970,

120 en 1971, lUO en 1972 et 1973 et 60 en 1974 et 1975•. En outre, la propol~ion

d'et~angers qui ne sent pas de nationalite portugaise employes a differents

bravaux est limitee selon le tableau cf.-desscus .
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Tableau 2

,P·:lrsom....el ~tranger . pOUl"centage du nombre total de travail1eu:rs.
dans chaque categorie

1969 1970 ;1971 1972 1973 1~7l~ 1975

Personnel, technique et
aC.:~il1istratir 60 60 50 40 30 20 20

IIj,,·availlem."s qualifies

iSacons 20 20 2'1) 10 10 10 10
•

T:;;rrassi~rs 50 -, ,'\ 20 20 10 10 10)1.,/

liecaniciens 50 50 30 20 20 10 10

Le corrcrat stipule ee;al-3ment que le Code du tl"s,vail rUl",-~l de 1962 et la legislation
du l·.lozambique d~ 1956 l"ela-cive aux relations entre les employeul"s e"'c les employes
(Qi·~)lG!:la. Ler~::'slativc 1555, du 2Gavril) serorrt applicables aux activites.

~xecution Uti contrat et des travaux connexes

,
aj Finallcement

-~

171. Le detail des az-rangements financiers est indique dans une annexe au
contrat, dont on nia pas encore letexte. A en juger par les articles de jOUl~UX,

il senbl.e toutefois que la plus. Grande partie du cont.raf du l\bzal!lbique sera
financGe en' comm~l sous forma de credits a l'exportation par les gouvernements
participants: la France et la Hepublique federale d'Allemagne, 20 p. 100' chacune;
l'Italie, 13 p. 100; le Portugal (prets de b~lques privees), 8 p. 100, le solde
p~oV3nant d'autres prets d'origine privec et du Gouvernement portugais, qui ,
ga:,"anti:i.·a le :i.·8iabourSeLlent de la detrte ,

172. On a signa.le que la South African Indust:i."ial Developmel'lt Corporation avait
approuve un c:i.·6dital t exportation de20 millions de rands au Portugal ell
d~cembre 1969 pour certains elements du contrat de Cabora Dassa. Les interets de
cet emprurrt ont ete fixes a 6 p. 100 C"C Us seront l"emboursables en vingt-sept.
pad.emenus egau:c 'bisannuels, a. partir du leravril 1976. Cette somme servira El
payer la pa:i.'tie du tj,,"avai:" execucee par les paz'ticipants sud-a~icains du ZAMCO.

175 . D'apl"es des al"ticles parus dans la pi-ease, le Gouverne14entportugais a pUblie
'~11 aV'ril 197C un decre'c :"'ixant les conditions du pret ~ui sera consenta par la
Kreditanstalt f'ili.'" 1"li~deraufbau G.e la Republique federale d'.tUle&nagne. On ne
ccnnalt pas encore les 'In-:;dali-ces du pret. Onnot.era que le contizaf entre le
GcuvernemGL!t portugaiset le ZJ\i~Q stipule, entre autres conditions, que le
contrraf peirc etre resilie .si les cl"edits a l' exportation envisaaes ne sont pas
approuves 0'1.1.' si les accozda conclus avec la South African ;rndus"crial Development
CVj,,'pcl"at~ ou 10 KJ"cditanstal...t fUr ~liederaufbau ne sorrt pas conaLus ,
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174. La Sociedade Financ,~ira Portuguesa, S.A.R.L. (Societe portugaise de
financement), nouvellement creee (voir le document A/8023/Add.3, Annexe I, A,
par. 188), participera tres probablement au financement du projet de Cabora Bassa.
Selon les renseignements dont on dispose, la societe, dont le capital autorise
est d'un milliard d'escudos, jouera notamment le role d'agent payeur pour le
ZAMCO. Elle sera egalement habilitee El se procurer des fonds sur le marche
international afin de les preteT aux societes ou'aux services gouvernementaux qui
en au~ont besoin.

t ravaux, Cll
regions de:
Nucangadzi
ZtUnIJo et CJ

b) 0lfic3 de mise en valell,r (le la valle~ dUo Zambeze d)

1"(5. Au" debut de 1970, par le decret-1oi 69/70, le Gouvernemerrt pcr-tugad.s a cree
le C:abinete do PIano do Zarnbeze (Office de mise en val.eui- de la vallee du ZamlJeze)
qu::' sera charge de supervfser le projet de Cabora Bassa et d'assure1" la planifi
catacn generaJ.e du proj et de mise en val.eur de la vallee du Zambeae . On ne
dispose pas encore 0 du teJ:te de ce decl~et-loi. C01:'l."ll0 il a ete sic;nale dans la
presse, la p'~emiere tache de l'Office n011ve11ement cree sera de superviser l'exe
cutJion clu projet de Cabora FJ~ssa jusqu'a ce qu'il soit termine et il sera charge
pa~ la suite de fournir de l'electr1cite a l'Afrique du SUd, conlvrmement a
I'accord conclu entre lee de~~ pays. En meme temps, l'Office se verra confizr le
sod.n cl' acce16r.;:~" Les etudes et les tiravaux preliminaires relatifs au plan dir0ct(:mr
de mise en val.eur de la val.Lae du Zambeze; do:nt le bar-rage de Cabora Dassa ne
ccnatdcuera que le tout premier stade . I1 errcrera egalement dans les attributions
de l'Of~lce d10btenir l'appui d'entreprises privees et d'aider a constituer des
societ~s et des co~porations en vue de l'e~~ploitation des ressources d3 la vallee
du ~aliibeze.

c) ~~einstalLe::.Gion de la population locale

17;). Comme on 1 'a signale plus tot, le pr;:;jet du bazrege de Caber-a jJassa
noceasttera la reinstalla"cion de quel.que 25 000 Africains" qui vtv ..rrt dans la zone
qui sera par la suite Lnond.ee, La I'ussae de Estudo, l"olilento e Colonizac,ao do
~an~~e, qui a tte cl"e~12: en 196& pour etablir les plans de reinstallatiol". de la
popul.atd.on (voir A/72vu/.l'~dd.3, chap. VIII, annexe IV, par. 52) est deso:rmais une
cl~s ctivisions de l' Uffice do mise en val.eur de la val.Lee du Zambeze mentdonne plus
haut.
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177. Selon une source portugaise, les autorites ont d'abord lance une "campagne
socf.al.e", dans le cadre du plan de :i."einsta.llation, af-ln d 1 expliquer awe autochtones
les plans relat.ifs 6. Leur reinstallation et les raisons pour lesquel1es ils serorrt
l"einstalles. On envfsage de reinstaller ce f,l"oupe dans le contexte plus laTge du
rec:;,"denanlento (j,"egroupellent de la. peor>ulation afl"icail1e du territoire), qui
compor-cera la. creation de nouveeux v:i.llae;es et. la fourniture de services de sarrce,
d I enaefgneinerrc et d' autires services.

17d . Le pla..'1 <le reinstallation prevoit le defrichage de quelque 18 000 hectares
SUl la r-Lve nord c1u Zambeze. Le 'cO'll:b total du defrichage et de la -mise en (§tat
des t.erres se ncnbera a IGo millions d ' escudos. On a siB:na16 en juillet }-9TO que
llCffice d8 misG en valeul" de la vallee du Zambcze a Lisbonne avait accorde un
conbz-ac de 6'0 millia0ns d ' escudos POtU" le defl"tchage des terres a la Companhia de
Q.estrcncas e iUuguel:.£..e iktquinas 8.!1..R.L., (CODA1I) de Lourenco i.:Jarques. Leo
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travatUc, qui doivent etre termines en juin 1973, seront etfectues dans diverGes
regions des regec19rias de Chibuela, de Nhaluiro et, de Uezingue entre la rivH~rc

Hucangadzi (a el1viron 100 kilometres de la front.ierc zambienne) et Zum'bo, ~t entre
Zumoo et Chicoa.

179. Une nouvellecite sera creee sur le plateau de Bongo, pres de l' emplacement
du barrage, dans le poste administratif recenunel1't cree de Oabora Bassa afin de
lo£;er les familIes des quelque4 boo techniciens et. aubres ouvriers qui
ccnst.rutrorrt le ba.l:,re-..ge. Le ZAECO, en vertu du contra.t concl.u avec le Gouvernement
portuga.is, est charge de loger le personnel, de construire les routes d'acces, etc.
et ~l a deja conclu un contrat de 31,4 millions d'escudos avec la Fabrica Born
~uce~d pour la construction de maisons prefabriquees pourles travailleurs
~u:ropeens. Un bureau de poste et de teIegraphe de premiere classe sera construit
a Cabora Bassa et des liaisons radio avec Beira"et Lourengo ~arques fonctionnent
deja. On envisage une liaisondirecte par t~lex entre l'emplacement du barrage,
~ete et Lisbonne.

e) Travailleurs portugais

180. En novembr-e 1969, on a signale que le Gouvernement portugais avait informe
le ZAMCO qu' i1 souhaf.taf.t, que des emigrants portugais d' Europe et partic'J1ierement
de Franqe soient recrutes pour le pl~ojet et que le gouvernement etudiait des
mesures permetrtant d' aider le's travailleul"sportugais se trouvant ell France et
dans d'autres regions de l'Europe qUi desi~ent participer a la construct~on du
ba::.":."age" Le Dil"ectev.r r:l.e la Sociedade dos Grandes Tr~hos de Marselha, qui esf
responsable du z-ecrubemerrt des ouvriers portugais, a indique qu 1elle a 1 'intention
de nVemployer que de 2 a 300 perSO!UleS provenant dlEurope et de recruter le reste
des ouvr-Iers sur place. Les corrtrats des ouvriers engages au Por"cugal seront
identiques a ceux des ouvriers engages ailleurs, a condition que leurs qualifi-
cations soient Les memes. t

f) Autres trava~~ connexes

lUl. Los autres braveux qUi seront executes .soit par le ZAMCO ou par le Gouver
nement portugais en liaison avec le projet de Cabore. Bassa, compor-tenf la'
construction de routes d'acces et 4~ ponts, ainsi que le defrichage du terrain
pour construire les lignes de transport de force et l'installation d'appareil pour
Les telecommunications avec l' emplacement. du barrage. Plusieurs contrats ant deja
e§'ce passes, notamment un contrat de 15 millions d'escudos conclu avec Krueger pour
la construction du systeme d 'appl"ovisionnemen-c en eau de la nouvellecornmune. On
ignore quels sont lea ac~ionnaires'de Krueger, mais il a ete signalequ'unepartie
de l' equipement sera const.rutce et assemblee au Mozambique. Les t.ravaux envisages
comportent la constl~ction de reservoirs d'eau et d'installations pour le
traiteznent. des eaux ainsi qu' un systeme de pompage d' une capacfte de
10,25 millions de litres par jour, dont 4,3 millions de litres d'eau potable.
On a conclu ~~ contrat avec ,la Construtora do Tame~ pour l'elargissement de la
route entre Beira et Tete et on a lance un appel d'offres poUr la construction
d'une route de 150 kilometres reliant Mandie a Songo, dont on estime 1e cofrt; a
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,".', :'.ll~i", ..ne ~~' cscudos . (:I~ a ~[:a.lem,:mt S::'Gl1a1~ que le ZAi~C',": est en 'train cl' elaborcl"
L... d d:i.Jyc:>iticn.s J.'1,.U'l conurat; p,.i~:~ 1-;; de:....j.·icl:ase d. granc.~ echelL: de la brousse le
lcr:: J.~ J.o. l~CU';:;,..; tic GOG l~ilome :':'res sur laqur~::'le ceronc install:Ses les 1iane5 d,~:

~:.."e.l~SP( :"1:; ..le: f,:,rc ~ VI3l"S l'/.:G'iquedu SUl:. on (~ebois-.';l"a deux coul.of.r's de 70 m~:'~j,"~S

d~ chaque cc ~J ':"GS 1iGnos do tj,"anspor'i; da :roj.~~..:l aux' fin3 d' inspection e 1:; de
?~"o,(,Gc·~ic.i,

que ~clayS

Royaume-Unf t
ete expli,t,lueE
aux affaires
occasion il ~

g) l1esures de -securite prises pal" le Gouvernement portugais

lll). La Bal"'cla~::.s DanK D.e. :'. part1cipcro.it au :f'1nancement des tre.vaux o.e r,P.l.bol"a
Bassa par 1 t il":.tGrtl,.f,liail"e Qc la filial'.J qu 'ell.3 }?c.ssede en Af".ciq:..le du Sud. D' arn+c
'..lil'; so ~t.~ce d(~ rensei c;nOr,1p ,, ·;·,c:: ., la lJal"cla;ys Bank D.C.0. d IAf'rique du Sud a deux
-ii .....ectc\.\rs en cor,t:1Ul1 avec l' i:nr'.1.Q.7"l\lnerica:n .C9.b:e?_rstiC?!! a. laquelle .elle est· ,
e'(j:;,"oitl3ment r,·J.i6c. On ne di S:p'OSi~ 0. 1 aUCUl1 detail ql.le,nt a l' assistance financiei."e

L, :,.. ,;'\.in:..:ii cr:~ t 11 est il:diq:.~e dans Les ::?al"agl"aphes precerlen'Gs, on SI attend a ce
q'L4'~'~~ i;ran:-1. nc:mb_',3 d t aut.cas socie·ct.1s qui ne font pas partie du cons:... rtiuln ZAIv~CO

pc.::~icip~l:J.,j ::.\~X travaux d~ Cal::Lh'a IJassa. Paj," 0::c:mplt":, une s()ciete tranCJaiseJ la
(:"'l:~~acnil3 Coos cl1antiej,'s inteJ."nat~.onau:<:, se:.:'a p:....obabl~ment 9hargee d l'Ul1C grande
p.'J,.l"·i;L~ u:as travn.tl:~ d:: const,ri..1ct~_·::'l1 du barrage et la Ccmpagnie des constructions
i!'.t;~"na.t~_·:lnales sera associee ~. 1* .;1::1trepj,,"ise :b"lo'llga:'olle dene la const.ruction de
la ~ ..:ntrald elec'~rique. Une list·~ des soci6tes dont on sait qu' elles participeront
auJc tJ."ilvaux de Cabora :'iassa au~, t~rmes de conJ~rats de sous-t::""3.i"t~ance conclus avec
l~ ZJ'~l·~CO vU avec les autol"'it.eG port1..}C(ds'3s figure en annexe I a. cet appendice.
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It·). an sisnale qUe les autorites portugaises ont pris de severes mesvxes de
s~curit0 p~e5 du 0arraeS. Tuute l~ peripherie du barl~ge serait soignuusement
~a::."d';~ ~'i.; t(,\.I.~G p~:"·s·:mnc:) qui pen~tl"erait dens le sec'teur devra1t montrer les
picc.:s cl1 i'.:<:;1': ~;i tc§ appl"opriees. Un detachement de police de 13 hommes a deja t:-ce
nff~ct'; au poJst.3 administratif r.§c:emment cree a CSbOl"S £3assa. En 1$69, .11 a et·§
Ji~,::1ale er..::. :~~ux ....lataillons sud-al':i."'icains c.idaien'!:, a q,efendre le banrage de
,)a.-':.~.:.:£. bo.s3.3.. ces renscdgnement.s orrc et-S cfficielleraen"C dementis (VOil"
A/8023/Add.3, Annexe I, A, par. 191) mais, en fevrier 1970, un article d'Africasia
prscisait l'emplacement des troupes sud-africaines a Tete. Selon cette source,
l'A.frique du Sud a envoys un baba LLl.on de ses troupes d'telite a Chioco e t
plusieurs compagnies a Chicoa, Mague et Zumbo, qui se tro~vent le long de la
partie du Zambeze ou le barrage est en construction.

1,.:'::. Lt) r~l:i..;a.~ -G81ephoniqu.J qui assurera la li.aison avec Cabora Dassa do::.:~ 0'Cra
C:".:·~:j ~~"....:l G er. Gl'.,)iG c'tapes. La. p:::."el1iie~"e, dorrc Les bravaux ant dcj:.l commence,
p '::"U.; ~'~::"a d.e ::;;,:;1Ler Cabcra .cas sa a 1!etc, Beira et Lourenco !·1arqueo et elle cofrteza
., m':'lli~'l'ls <.'.' escudos .. La seconde 6~a!>e, pendant laquelle den amelir)raticl1s serene
aF!.J~;","·cl~·.3S do ces lignes, coCr~~:A.'·a 5 millions d 1 escudos. Pendant la -troisieme etape,
q',;:L (:~"i t c(.lutel' 20 tiillic..ll'ls u.' escudos, 5(:1 lignes seronb etablies entre Cabora :i.:jassa,
::.' ;;~.:' ~'0 le moirt G~1ilug.:; et e1les oi'i'ril~ont une capacf.be g·.1:ffisants pour 1 1exploi
~:~':.'l:iir;.ll <';C,i.:;~13l,·~ial~. Un C crrcrat c,o 20 1:1i11io11S d' escudos eo deja ete passe avec une
::.:)cl~t.c f,;:·ango.iss pour 1 1achaf n' eq,ui1?ement destineau l"eseau i? etablir el1Jtjl~e 'l'eti;
.,;t la. station du l1iont Chi1ueo.
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que Darclays i:'oul"nirait eventuellement. La politique du Gouvernemerrt du
Royaume-Unf toucharrt la participation britannique aux tl"avaux de Cabora Bassa a.
ete expliqllee dans une declaration duo Ministre dlEtat aux affairesetrangereset
aux affail"es du ComnlollWealth le 15 decembre 1969 a. la C'nambre des Lords. A cette
occasion il a declare c~ qUi suit :

If ••• la politique du Gouvel"nement de Sa Majeste ne tend pas a. decourager ou
, a.. 'empecher les societes britanniques , d I entreprendre un commerce ou des
transactions legitimes au lIbzambique. Rien dane notre legislation relative
aux sanctions nl interd.itde fournir des marchandises de notre pays au
l~zambique sauf si le fourniss'eur sait, ou ,a de bonnes raiso.ns de penser,
qui elles seront fournies ou livrees a. une personne cu pOw:" le compte d'une
personneresidant en ~odesie duSu~ ou qu'elles seront utilisees aux fins
d'une ~ntreprise comm~rciale exploitee en Rhodesie du Sud ou dirigee a.
pa.:r.tir de la Rhodesie du Sud. En d' autres termes" le seul. fait de fournir
du materiel au l~zambique ne tombe pas sous le coup de la. legislation
concernant les sanctions. Riende.ns la legislation relativeaux sanctions
n' 1nterdit non plus a. une banquebrite.nnique nia la branche sUd-africaine
d'une banque britannique d~ ftnancer,les operations ,d'une compagnie
s;Ud-africaine construisant un barrage et une centrale hydro-e~ectriqueau
Ivbzambicpe."

186. DI apres una brochure etablie par le Na.ttonn.l ExPort Council de Rhodesie du
SUd~ ce territoire espere participer a la fourniture demateriel de divers ~/pes

necessaire.a l'execution du projet. Le montant de ce commerce doit s'elevera
125 millions de livres en cinq ans , A long terme, la Rhodesie du S~d beneficiera
egalement de la nouvelle source d'energie electrique et d'un.nouvea.u debouche vers
la mer grace a. une serie d'ecluses construites le long du barrage.

lncidences internationaJ.es-

187. ,On croit de plus en plus, sur le plan international" que 1 '.avenir du t

Nozambique depend peut..etre de l'issue des tl"avaux de Cabora'Bassa. Comme le
declarait un recent article du Christian Science Monitor : uLeur succes pourrait
implanter solidement la domination blanche dans le territoire.portugais de
l'Afrique de l' l~st dans l' aveni!' previsible. Leut echec annonceraat presque
certainement la victoire finale des nationalistesafricains sur le dernier Etat
colonial. du monde occidental."

1188 • Les preoccupations qu' inspire l' avenii" politique du M:>zambic:me t1ennent au
f'ait que les plans portugais de mise en valeur de la 'vallee du Zaliibeze envisagent
notamment, en vue de l'installation de colons" la mis~ en valeur d'un secteur d'une
~uperficie de 140,000 km2, sojt environ le dixieme de tout le territoire et peut~

etre plus t~rd, '1 'installation dlun million de Portugais, .Le projet de
const~ction suscite deja de liinteret au Portugal et parm! les emigrants
portu'gais en France. Toutefo1s, 1 I importance desinvesti~sements etral1gers que
ceprcjet a. attires est un sUjet d'inquietude encore plus grand et certains
considerent qu'ils ameneraient pour ainsi dire ies pay.s interesses a appuyer.la
politique coloniale du Portugal.
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It?. Oomme on l'a deja signale cetrce annee (voirA/8023/Add.3, Annexe I, C,
par. 130), en mars 1970, le Consei1 des ministres de l'Organisation de
l' uni,te afl"icaine (OUA) a adopte une resolution condamnarrt le prejet de Cabora
Baesa , ~n mei, a. la suite D,U retrait de l'Italie du projet de Cabora Bassa, le
president Katmda. de Zambie aurait instamment prie les ambassadeurs de la
Repw)lique federale d'Allemagne et de France de conseiller a leur g0uvernement
d'cngager les compagnies interessees a suivre 11exemple des soc1etes suedoise,
b~"'itannique !l.hl et italienne qui s ' etaient c:leja retirees. Deputs lors, le
Secretaire d 'Eta:c fransais aI' information, M. Leo Hamon, aurait declare apres
la visite a Lisbonne de H. M. Schu.mann, ministre fran~ais des affaires etrangeres,
que lu France etait resolue a participer au projet de Cabora Bassa. qui profiterait
easentie11ement aux Africains.

190. L'opposition du'l~LIMO au projet est deja bien connue. 11 considere le
projct de Cabol~a Baasa comme un vaane plan econolnique et politique tendant a.
asauzei- lasUpl"emFJ,tie blanche et la domination coloniale en Afrique aust.rale et
la pa~C'ticipation de capitaux etra~ers au projet de Cabera Bassa et a t<::lU-G autre
projet execute St~ le territoire comme tm acte hostile centre le peuple du
IV;ozambiqt'.\~. 11 a' egalemen'c annonce sa determina.tion de faire obstacle a cetrbe
construction.

191. Recew..nent, une nouvelle ini'ciative a ete prise pour ccordcnner l':opposition
au barrage. En mars 1970, a Londres, un certain nombre d'organisatiens se sont
unies pour forr.10r le Comite des creveure de digues~ Les organfsatdons membz-es de
ce comite comprennerrt l'Anti",Apartiteid 1Dvement, les comites deliberaJcion de'
l'Angola, du l¥bzambique et de Guinee (Bissau), ainsi que le Nouvement pour la
lib~ratior\ de 1 'Jmgela. Les creveurs de digues out 1,' intention d ' empecher' la
participa'bion de tout interet financier brita.l1l1ique au projet de caoora Basse .

La societe britannique GEC-EnglishElectric a, a un ~oment, envisage de
remplacer la societe suedoise ~5.EA daus le consortium ~V~O, mais, par la
SUite, elle a decide de ne pas y participer.
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AN~'EXE I

Liste des sccietes s'ant obtenu des contrats pour lcs travaux
doJ (;abora'zjassa a

;.

Horn de la s,Jciete

Comp~~lia 'de Destrcncas e Aluguer
de l-aquinas (CODr~H)

Fabricas B~m Sucesso

Sociedad.e Tecnica de Cons'tru<;oes,
Lda.

Compagnf.e des cnarrct.cz-s
Lnt.ernaftcnsux

f

Compagaie des constructions
internationales et entreprises
Fougerolle

Nom Lnconnu

1.T .j.. al· -l '
J.~av~on ~':;f:;

P0~..tugaise

Portugaise

Inconnue

Por-tugafse

Portugaise

Fran~aise

FranQaise,

l"ran<saise

I

a) Fourniture de materiel pour
le nivellement du terrain

0) 60 millions d'escudos;
preparation du terrain

31,4 millions d1escudos;
construction de.logements pour
l~s travailleurs eurcpeens

15 millions d'escudos; appro
visiunnement en eau

Construction de routes

!~O millions d' escudos;
!~OO maisons pouz- les cadres

Construction du barrage et
fourniture de machines Berliet

Construction de la centrral.e
hydro-electrique

I

20 millions d'escudos; lignes
telephoniques de Tete a la
station du mont Chilugo

8, ~ l'oxclusion des compagnies du consortium Zf.J~O.
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BRmiN BOVERI ET CIE

ALLGEHE1HE ELEKTR1C1TArrS-GESELLSCHAFT AEG-TELEFUNKEN

~ .. ',.o"_" --..,_~.. t •..,..,
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Renseigne~ents provenant des sources su1vantes : Handbuch der Gresse
Anp;enehmen, Hombourg, R~publique f'~d~rale d'Allemagne, 1967; Annuail'e
Duf'oases, Paris, France, 1969; et "The Fortune Directory : The 200 largest
industrials outsiae the U'E.~n, F~rtu~E!, 15 aorit 1969.

~/

Brown et Boveri a le 56eme rang dans The Fortune Director~.

En 1965, elle avait 38 000 employes.

Y.anr.he1n et Augusta, Republique federale d' Al1emagne

Notes sur les societes qui font partie du Consortium ZM1C~

Frankfurt, nepub1ique federale d 'Allemagne

Capital: 100 millions de DM

Chiffre d'affaires: 1 308 millions de DM en 1965

Capital: 625 millions de DM

Chiffre d'affaires: 5 200 millions de DM (en tenant compte de Telefuruten)

Cette societe fabrique des appareils electromenagers, des electrophones, des
c!bles electriques, du materiel de 'radiocommunication et de radiotelevision.

Telefunl~en est specialisee dans la production d'equipement a. haute frequence,
de materiel eIectronique, de radiote~ephone et de magnetophone.

Cette societe s'occupe d'equipement, de machines et citappareillages
electriques pour la production, le transfert et l'application electrique ainsi
que de l' 1nstal1at~on de transformateurs et de generateurs ~ Elle fabr1que
egalement des equipements e1ectriques pour les transports (signalisation de
chemin de fer, parties electriques de locomotives, etc.), ainsi que du materiel
e1ectronique. Elle construit enfin du materiel de chauffage et de refrigeration
et des appareils electromenagers.

Elle possede 100 J? 100 des actions dans 10 se 't!etes, dont l' Elektro-Holding AG,
de Zurich, !3t 50 p. 100 de la Brown Boveri/Krupp reactorbau GmbH, DUsseldorf.

..



Au 51 mars i966, la societe employait 67 336 personneSj en tenant compte de

Telefuru~en, ce nombre atteint 133 599 ?ersonnes.

Cette societe possede de nombreuses fi1iales dans le pays et est actionnaire

de p1usieurs soci6tes alle~andes et etrangeres, en particulier, la Societ6

europeenne de tele8uidage (BETEL), Paris, ou elle detient.20 p. 100 des

actions.

AEG occupe le 33eme rang dans, The Fortune Directory.

HOCRTIEF AI:TIENGESELLSC}~FT

El·lander, Repl,.1.blique federale '::'Allemagne

capit~l-,: 27,S millions de DM

Chiffre d'affaires 738 millions de DM en 1965

Cette societe exect~te des travaux publics et des travaux de genie civil

de tout genre a 1 '·interieur du pays et a l' etranger. Elle possede des departements

epeciaux pou!" construction de routes, travuux de tunnels et a air comprime,

travaux en elements prefa".Jriques et travaux de foyers et ~anaux.

. .

~lle employait 16 952 per-sonnes en 1965.

I

Cette societepossede des inter~ts dans des firmes a11emandes et etrangeres,

telles que Sinc1hu-Hochtief (Inde) Privat, Ltd, Bombay, ou elle tietiel'lt 50 p , 100

des actions et Eochtief S.A./lranienne, Teheran, ou elle possede 100 p. 100 des

actions.

J. r·:. VOITH GmbH

Heidenheim Brenz, Republique federale d'Allemagne

Chiffre d'affai'~ ~

5 m:'.,ll io ne de DM

29 millions de DM
•

Programme de fabrlcation : coupleurs hydrodynamiques comme embreyages' de

demarrage, de surete et; embrayages a. glissement, accoupl.ee aux moteurs electriques

et a combustion interne pour machines et vehicules uti1itaires a denarrage

difficile. Coupleurs hydrodynamiques reglables, egalement avec engrenages·

incorpores pour le reglage en continu de la vitesse pour machines centrifuges

(pompes, souffleries). Coupleurs hydrodynmniques speciaux pour navires.

Accouplements "Voith-Iiaurer" (accouplements elastiques ccmpl.ebemerrt en metal).

Accouplements elastiques "Voith" a. elements amortisseUrs "vuJ.lco1lan".

En lS65, elle emp10yait 625 personnes.
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S IENENS AKTII::NGESELLSCHAFT

Erlanger, Republique federale d'Allemagne

Capital : 872 millions de Dl'l

Chiffre d' affaires: 7 197 millions de DI·l en 1965

Cette societe fabrique principa~ement d~s equipements electriques, des
appareils de telecommunication, du materiel de production electrique, des isolants,
des appar'ed.Ls de signalisation (si.gnaux ferroviai.res, urbains, e,tc.). Elle
produit ebale~ent des appareils de precision, tels que microscopes electroniqu8s,
ou appareils de rayons-X (destines principalement aux hopitaux ou a la recherche).
BIle s'occupe aussi de tu~bines et de reactsurs atomiques, de construction de
hauts fourneaux, ainsi 'que de toutes sortes de construction (b~:t:.iments, porrbs ,
tunnels,' metros, etc.). Une de ses bra.nches est s:!ecialisee dans la production
d'electrodes pour hauts fourneaux' electriques industriels. Enfin, el16 produit
des films et des magne'tophones , .

En 1965, e11e employait 257 000 personnes , dorrt 221 000 en A11emagne et
36 000 a 1'etranger.

Siemens a le l4eme rang dans The Fortune DirectorYn

AISTH01I - Societe generale de constructions electriques et mecaniques

Parfs , France

Capi.tal social: 112 978 850 F, divise en 2 579 577 actions de 50 F.

Chiffre d'affaires: 767 000 000 F en 1967 et 805 000 000 F en 1968

Objct et activit~: l'industrie et le commerce de toute espece de rnateriel
electrique, mecanfque e~ laetallique; la fabrication, la vente , llexp1oitation de
tous appareils et l'entreprise de tous travau.."{ et install relatif's aces
industries, etc. Usines a Belfort, Tar'iJ6s ~ Paris-Leblanc ~ " ""s, Hassy et.
Grenoble.

Fabrication de :noteurs industriels, locomotives electriques et Diesel,
equipemencs nucleaires.

Filiales et particinations: Filiales: Alsthom-Savoisienne; Laborde et ICupfer;
Omnium 1yonnads ; Boset (Societe generale c',e turbines); Sogreah (Societe gl"enobloise
d' etudes et d ' app1ice:t.ions hydrauliques); Societe des ateliers de fonderies de
Tama~is; Societe Unelec.
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Participations: Delle-Alsthom; General Electrica Espafiolaj Gexa;
Soc~edades Reunidas de Fabrica~oes metalicas; Immobiliere pour l'equipement
hotelier de Belfort; Imffiobilie:re IG.eber-Belfort; H.L.M. Le Toit familial, etc.
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SOCIETE DES GAANDS TRAVAlJX DE lAASEILLE

Paris, France

Capital social: 50 100 000 F,' divise en 1 002 000 actions de 50 F.

Chiffre d I affaires: 325 000 000 F en 1967 et 2Gl~ 800 000 F en 1$68

Ob,jet et activite: Execution de tous travaux publics et priYeS

£11ial~: G.T.I·.i.-Travaux publics; G.T.M.-Industries et services; Union de
travaux et entreprisesj Travaux du Midi; Terrassement, assainissement et viabiJite;
Societe Entrepose-G.T.M.; Societe d'etudes et d'equipement d'entreprises;
Societe du Parlcing des Champa-El.yaees ; Societe des Parkingssouterloains du
8eme ar-rondfasemerrt ; Societe des Parkings Haussmann-i.cgador ,

SOCIETE GENERALE D'ENmEPRISES

Paris, France

Capitctl social: 50 000 000 F, divise en 1 000 000 actions de 50 F.

Chiffre d'affaires ~ 487 160 000 F en 1967 et 614 570 000 F en 1968

Ob,jet et activii.~: Etude et realisation de tous travaux· puhl.Lce et. particuliers
et de toutes fournitures faisant l'objet d'entreprises generales ou particulieres
ainsi que toute participation se rattachant a l'industrie des travaux publics:
ports, canaux, voies de communications, usines, batiments, 1ignes et postes,
equipemerrtselectriques, etc. .

Filiales et participations: Societe generale de materiel d'entreprise (S~G.M.E.);

Societe industrielle de constructions rapides (S.I.C.R.A.); Societe nouvelle
d 1 etudes et de gestion (S. N.E ° G. ); Societe generaled I exploitations industrielles .
(S.O.G.E.I.); Compagnie generale d1entreprises electriques (C.G.E.E.); Compagnie
generale d'etudes Cegelerg; Societe generale d'entreprisescherifiennes (S.G.E.C.),
etc.

Participations: Thinet et Cie; Entreprise Deschironj Societe des llLmeubles
du Faubourg Saint-Honore; Empresa de Construcciones Generales, SA (E.C.G.S.A.);
Pneumatiques, uaoutchouc manufacture et plastiques Kleber-Colowbes, etc.
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SOCIErr.E FRANCAISE D'~NTHEPRISES DE DHAGAGES ET DE TRAVAUX PUBLICS

.2aris, France

Capit~l social: 34 440 000 F, divise en 344 400 actions de 100 F.

£h!fJ:re d'affaires: 216 310 000 F en 1966-1967 et 225 800 000 F en 1967-1968.

Ob.iet et act!vite : La So'ciete a pour objet, tant en ]'rance que dans les depar
tements ou territoires d'outre-mer et a l'etranger (principalement en Extreme-Orient
et en'Afrique) : 1) la fourniture et la construction de materiel de chemin de fer
et d "entrrepr-Lse et de travaux metalliques; 2) l'entreprise de tr-avaux publics et
prives; 3) la reparation et la loca~ion de materie1 de ~oute nature; 4) toutes
participations et toutes pr-cuves d ' interets dans ticube socie~e s' occupant. de
ces entreprises.

participations : Nationale des Travaux publics; entreprises des gra.nil s Lravaux
hydrauliques; Regie generale des chemf.na de :fer et Travaux publics; Trn; '7.6-·F.Leu~cc;

Societe de genie civil et de batiment; 1'<aison Laur-enti-Bavey ; Compagnie de
constructions internationales.

ENTHEPRlSES CANPENON BEHNAPJ)

Paris, France

Capi.tal social: 30 399 000 F, divise en 303 999 actions de 100 F.

Chiffre d'affaires : 271 000 000 F en 1967 et 301 299 000 F en 1968.

Ob.iet et activite : Etude, recherche, obtention" execution de tous travaux publics
ou particuliers, etc.
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HOW froOBTAIN IDOTBD NATIONS I'VIIUCATlONS

United Natiou publicatlCIIIII may be obtained from boobtores and diatributan
tIuou«bout the world. Connlt your boobtGle or write to: United NatiCIIIII., Sal..
Sectioti. New York or Geneva.

COMMENT SE PROCtJREII, LES PUBUCATlONS DES NATIONS UNIES

LespubJicatione des Natione Um. 8OIlt,eo vento daDa lee librairi. et lee qences
d'poeitairee du monde' entier. Infcrmez·~aup. de voke libraim ou~m--z-~
1 : Natione Uniee. Section dG vente&. New York ou GeMve.
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COMO CONSEGUIB PU8UCACIONES DE LAB NACIOND 1JNIDAS

'Laa publicaci0DfJ8 de lu Naciolle8 Unidu ..tm en v_ta en librerfu y C8IU didi
buidoru en tlr:ldu pm. del mundo.Coa8ulte a 8U librero 0 didjae _:' NacicIDM
Unidu. Seecl6n de Ventu, Nueva Yo~ 0 Ginebra. ,
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